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Le projet d'aménagement et de développement durables constitue une pièce obligatoire du

Plan Local d’Urbanisme (PLU). Son contenu est défini par l’article L.151-5 du code de

l’urbanisme. Ainsi le PADD définit :

-«les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme,

de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation

ou de remise en bon état des continuités écologiques ;

-les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les

réseaux d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des

communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique

et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération

intercommunale ou de la commune.

-des objectifs chiffrés de réduction d’artificialisation des sols en compatibilité avec les

objectifs fixés par le Schéma Directeur Régional d’Ile de France et la loi Climat Résilience.

Expression du projet global de la commune de Chilly-Mazarin pour l’aménagement de son

territoire à moyen terme, le PADD est aussi un cadre de cohérence interne au PLU. En effet :

-les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sont établies « en cohérence 

avec le PADD » (articles L.151-6, L151-6-1 et L.151-6-2 du code de l’urbanisme) ;

-le règlement est établi « en cohérence avec le PADD » (article L.151-8 du code de 

l’urbanisme).

A ce titre, le PADD est le guide pour élaborer les différentes règles d’urbanisme qui sont 

transcrites dans les OAP ainsi que dans le règlement écrit et graphique du PLU.

Conformément à l’article L.153-12 du code de l’urbanisme le débat sur les orientations

générales du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) a eu lieu lors du

conseil municipal du 4 avril 2022.
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Une ambition affirmée
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La ville de Chilly-Mazarin s’est engagée en 2020 dans la

révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU). Dans ce

cadre, elle a décidé de conduire une réflexion stratégique

sur les orientations que la Municipalité souhaite impulser

pour les prochaines années, tant au travers du PLU que

par d’autres outils de mise en œuvre.

Le PLU est un document d’urbanisme réglementaire. Il
exprime aussi un véritable projet urbain. Il donne un
cadre de cohérence des différentes actions
d’aménagement engagées tout en précisant le droit des
sols.

Le PLU doit se fonder, en vertu de la loi Solidarité et
Renouvellement Urbain (SRU), sur un Plan
d’Aménagement et de Développement Durables
(PADD). Il s’agit d’un document stratégique qui doit
définir les orientations d’urbanisme et d’aménagement
retenues pour la commune.

Ainsi le PADD présente les grandes priorités pour
l’avenir de la commune et fonde les choix faits en
termes de droit des sols (vocations des différents
secteurs de la commune, densités, prescriptions pour
l’aménagement…).

Le présent document exprime les réflexions conduites pour

idenNfier les premières ambiNons des poliNques

municipales des dix prochaines années. Les orientaNons

générales stratégiques sont proposées et contribuent à

l’écriture du référenNel du projet de Ville pour guider

l’acNon de la commune comme de ses partenaires.

« Repenser et maîtriser le développement de la commune

pour le meAre au service de tous les Chiroquois »

consNtue le reflet de l’ambiNon générale poursuivie. Le

développement est ici considéré comme une opNon à saisir

et plus généralement comme une condiNon pour maintenir

le rôle de Chilly-Mazarin dans l’environnement du sud-

francilien.

En revanche, il ne peut s’envisager sans maîtrise :

l’évoluNon spontanée de l’urbanisaNon due au contexte

actuel serait en effet porteuse de trop de déséquilibres

pour la commune et contribuerait à creuser les disparités

entre Chiroquois.
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Dans un contexte métropolitain et territorial en mutation, Chilly-Mazarin doit saisir

l’opportunité de participer à ces nouvelles évolutions majeures en définissant les

grandes orientations de son projet de ville.

Son positionnement stratégique, à l’interface des territoires de l’Essonne et du pôle

d’Orly, représente un atout majeur sur lequel il convient de fonder le devenir de la

ville.

La commune de Chilly-Mazarin se caractérise par une situation géographique qui la

place au cœur des dynamiques de la région francilienne. Situé à 18 km de Paris, la

commune a connu un développement autant résidentiel qu’économique se faisant

de part et d’autre de l’autoroute A6.

La poursuite du développement urbain ainsi que l’accroissement des flux de

circulation, notamment sur les grands axes de transports (l’autoroute A6 et

l’aéroport d’Orly), ont impacté le cadre de vie de la commune ainsi que son

attractivité (paupérisation de la population, difficulté de renouvellement,

encombrement des voies de circulations, augmentation des pollutions, etc.)

La révision du PLU est l’occasion pour la municipalité de concevoir une nouvelle

stratégie d’aménagement du territoire sous le prisme d’un cadre urbain plus

qualitatif et attractif plaçant l’intérêt et le bien être du Chiroquois au cœur du

projet.

Ainsi, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables vise à porter une

réflexion globale sur le territoire par un renforcement des liens (intercommunaux et

extra communaux) et de valorisation des espaces. Il s’agit notamment de concevoir

un développement cohérent de la ville s’appuyant sur la prise en compte des enjeux

écologiques et la préservation des trames environnementales dans l’ambition de

gestion des risques.

Le PADD vise à traduire l’ambition communale d’un renouvellement de Chilly-

Mazarin qui s’inscrit dans les principes d’une ville plus soutenable et équilibrée,

guidée par les enjeux contemporains suivants :

LES GRANDS ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA RÉVISION

• Le maintien des identités et une réponse aux 

besoins de chacun
(patrimoine bâti / fluidité du parcours résidentiel des

habitants / mixité générationnelle sur la commune / diversité

des typologies de logements / concertation préalable)

• L’équilibre des fonctions et la solidarité
(tissu pavillonnaire / parcs d’activités / grands axes

commerciaux / mixité fonctionnelle / niveau d’équipements

et de services adaptés)

• L’aménagement numérique
(attractivité résidentielle et économique / évolution de la

pratique de télétravail / connexion distancielle)

• La transition énergétique
(mixité de production d’énergies renouvelables / gestion

durable des ressources et de risques / circulation apaisée

dans la commune)

• La transition climatique induite par le  

réchauffement climatique
(lutte contre l’artificialisation des sols / lutte contre les îlots

de chaleur / intégration du végétal en ville / préservation des

espaces écologiques à forte sensibilité / modes de

déplacements alternatifs à l’automobile / …)
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LE POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE

Composante du territoire Paris-

Saclay et à l’interface du pôle d’Orly, 

Chilly-Mazarin valorise sa posi?on 

stratégique à l’échelle 

métropolitaine au service d’un

rayonnement renouvelé et d’un 

cadre de vie amélioré : pour une ville

aDrac?ve, unifiée et qui respire »

Axe 1 – Valoriser la posiNon de Chilly-Mazarin, porte 

d’entrée de la CA Paris-Saclay et interface avec le pôle 

d’Orly : pour une ville ambiLeuse et qui rayonne

6

Axe 2 – Mettre en œuvre les conditions d’un 

renouvellement vecteur de liens : pour une ville 

dynamique et rassemblée

Axe 3 – Accroître la qualité du cadre de vie et la résilience

du territoire communal : pour une ville qui respire
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Le premier axe vise à concevoir un maintien du développement du

territoire en s’appuyant sur les dynamiques métropolitaines et

franciliennes, notamment en anticipation du SDRIF-E, dans lesquelles

s’inscrit la commune de Chilly-Mazarin.

Il aspire ainsi à pérenniser l’ancrage de la commune dans divers

réseaux économiques, par un accompagnement dans la requalification,

l’optimisation et la diversification de ses parcs d’activités ainsi que la

promotion des activités agricoles (dans le cadre d’un éventuel PRIF).

Cette stratégie d’attractivité repose sur l’affirmation d’une ambition

forte en matière de développement économique créatrice de richesses

et d’emplois.

La réflexion tient également compte de l’accessibilité vers la commune

dont l’autoroute constitue aujourd’hui l’entrée majeure. Forte d’une

desserte existante par différents modes (ferroviaire ou routier), la

commune tend à faciliter et diversifier son accessibilité par les réseaux

de transports collectifs et cyclables afin d’apporter une alternative à la

voiture individuelle en favorisant les transports collectifs et les modes

doux.

Enfin, en dehors du développement urbain, l’ambition est d’inscrire

l’attractivité communale dans le respect de son environnement

notamment par le renforcement des attraits de Chilly-Mazarin dans les

trames écologiques d’échelles départementales et régionales et le

maintien de la lisière urbaine existante.

Orientabons et objecbfs :

§ Orienta(on 1 : Assurer l’a1rac(vité et le rayonnement de la fonc(on

économique de la commune dans le sud de la métropole francilienne

§ PosiAonner les parcs d’acAvités économiques de Chilly-Mazarin dans

l’offre économique sud-métropolitaine, entre le Pôle scienAfique et

d’innovaAon du Plateau de Saclay, le Pôle économique et d’affaires de

Massy et la Plateforme aéroportuaire et économique d’Orly

§ Conforter la diversificaAon des acAvités économiques par le mainAen

d’acAvités terAaires en dehors des parcs d’acAvités

§ Développer le commerce de proximité comme vecteur d’animaAon

urbaine et de dynamisaAon des polarités chiroquoises

§ Orientation 2 : Favoriser le développement de liaisons supra-communales

et œuvrer à la pacification des entrées de ville

§ Améliorer l’accès à Chilly-Mazarin et renforcer l’intégration de la

commune dans les réseaux de transports en commun et de liaisons

douces supra-communaux existants et futurs

§ Renforcer la qualité et l’apaisement des entrées de ville

§ Orientation 3 : Renforcer l’insertion de Chilly-Mazarin dans les trames

écologiques et agricoles régionales

§ Assurer le maintien de la fonctionnalité des corridors écologiques et 

agricoles régionaux situés en périphérie de la commune

§ Contribuer à la diffusion des trames écologiques régionales au niveau

local

Axe 1 - Valoriser la position de Chilly-Mazarin, porte d’entrée de la CA Paris-Saclay et interface
avec le pôle d’Orly : pour une ville ambitieuse et qui rayonne
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Assurer l’aAracLvité et le rayonnement de la foncLon économique de la commune dans le sud de la 

métropole francilienne

à Positionner les parcs d’activités économiques de

Chilly-Mazarin dans l’offre économique sud-

métropolitaine, entre le Pôle scientifique et

d’innovation du Plateau de Saclay, de Pôle économique

et d’affaires de Massy et la Plateforme aéroportuaire

et économique d’Orly

• Affirmer la position de Chilly-Mazarin, pôle d’emplois et

d’activités économiques à l’articulation de Paris-Saclay et du

Grand Orly

• Assurer le maintien de l’attractivité des parcs d’activités

existants (ZAE La Butte au Berger, ZAE La Vigne aux Loups, ZAE Le

Moulin à Vent, ZAE La Fontaine Augère, Technopolis) : réponse

aux besoins en mutation/développement des entreprises

existantes, qualité des espaces libres et publics et des bâtis,

renforcement du végétal, fluidité des circulations et des

stationnements

• Favoriser l’implantation d’activités nouvelles contribuant

notamment à une optimisation foncière et à une diversification

de l’offre dans les parcs d’activités existants (activités tertiaires,

activités innovantes…)

à Conforter la diversification des activités

économiques par le maintien d’activités tertiaires en

dehors des parcs d’activités

• Permettre la diffusion des activités tertiaires et non nuisantes

hors des parcs dédiés, dans le respect des tissus à dominante

résidentielle

• Permettre une offre complémentaire à celles des parcs

d’activités permettant notamment de répondre aux nouvelles

organisations de travail

• Assurer la bonne couverture numérique en très haut débit

• Promouvoir la reconquête à vocation économique du site

Decouflé

à Développer le commerce de proximité comme vecteur

d’animation urbaine et de dynamisation des polarités

chiroquoises

• Concentrer l’implantation et le développement des commerces

de proximité dans les polarités existantes

• Affirmer l’identité du cœur de ville autour du marché et de la

Cité Administrative par une densification de l’offre commerciale

Axe 1

8

- Valoriser la position de Chilly-Mazarin, porte d’entrée de la CA Paris-Saclay et interface
avec le pôle d’Orly : pour une ville ambitieuse et qui rayonne

8
8

Orientation1
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OrientaLon 2
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Favoriser le développement de liaisons supra-communales et œuvrer à la pacification des entrées de 

ville

à Améliorer l’accès à Chilly-Mazarin et renforcer

l’intégration de la commune dans les réseaux de

transports en commun et de liaisons douces supra-

communaux existants et futurs

• Accompagner la réalisation d’ouvrages visant à fluidifier les accès à

l’autoroute

• S’appuyer sur la mise en œuvre du tram-train Massy- Evry pour

valoriser le secteur de la gare

• Soutenir la création d’un arrêt de la ligne 14 à Morangis

• Favoriser le déploiement d’un réseau continu de liaisons douces au

sein de la commune et entre communes

à Renforcer la qualité et l’apaisement des  

entrées de ville

• Améliorer la lisibilité et l’accès au pôle gare et

consbtuer un pôle mulbmodale en renforçant

notamment l’offre de transports en commun

• Pacifier les entrées depuis l’autoroute et le carrefour 

des Champarts

Axe 1 - Valoriser la position de Chilly-Mazarin, porte d’entrée de la CA Paris-Saclay et interface
avec le pôle d’Orly : pour une ville ambitieuse et qui rayonne
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Axe 1 - Valoriser la posiUon de Chilly-Mazarin, porte d’entrée de la CA Paris-Saclay et interface
avec le pôle d’Orly : pour une ville ambiUeuse et qui rayonne

Orientation 3
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Renforcer l’insertion de Chilly-Mazarin dans les trames écologiques et agricoles régionales

à Assurer le maintien de la fonctionnalité des corridors

écologiques et agricoles régionaux situés en

périphérie de la commune

• Valoriser le corridor herbacé des emprises

aéroportuaires et le corridor humide de l’Yvette

• Valoriser et adapter aux enjeux de l’agriculture urbaine le

corridor agricole en affirmant sa vocation agricole (opportunité 

d’un PRIF) et en maintenant la lisière urbaine existante

• Engager la réduction de l’urbanisation et de l’artificialisation des 

sols dans la perspective d’atteindre l’objectif de zéro 

artificialisation nette à l’horizon 2050

• Préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers en fixant 

un objectif de consommation maximale d’espace de 1,5 

hectares, exclusivement à vocation résidentielle

à Contribuer à la diffusion des trames

écologiques régionales au niveau local

• Préserver les réservoirs de biodiversité communaux

(foncbon de maillage dans la trame verte surpa-

communale) : Bois de Saint-Eloi, parc de l’Hôtel de Ville et

parc des Champs Foux

• Valoriser le corridor écologique Nord-Sud consbtuant la

transibon entre les abords de l’autoroute et l’espace

habité
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Axe 1 - Valoriser la position de Chilly-Mazarin, porte d’entrée de la CA Paris-Saclay et interface
avec le pôle d’Orly : pour une ville ambitieuse et qui rayonne
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Le deuxième axe aspire à meore en synergie les différentes ressources

locales de la commune dans un objecbf de valorisabon et de

diversificabon des prabques urbaines avec l’idée de résilience et de

mutabilité des espaces. Il s’agit ainsi de concevoir l’évolubon et

l’aoracbvité de Chilly-Mazarin par le renouveau : refaire la ville sur la ville,

tout en conservant les marqueurs idenbtaires du cadre de vie de la

commune et ses diversités urbaines.

Dans ceoe ambibon de concevoir une ville plus aoracbve, vivante et

vivable, l’objecbf est de permeore à chacun d’avoir un accès aisé aux

services, commerces et équipements dont est pourvu Chilly-Mazarin et

d’assurer un habitat de qualité pour tous afin de renouveler la populabon

et freiner sa paupérisabon. Le projet de renouveau urbain vise également

à répondre aux exigences de la ville inclusive et d’apporter des réponses

aux enjeux démographiques dont le vieillissement de la populabon.

Dans l’ambibon de maintenir une diversité urbaine sur la commune,

l’affirmabon d’axes structurants (avenue Pierre Brossoleoe, avenue

Mazarin et rue de Gravigny) et des polarités (la cité administrabve, la

gare, …) amène à structurer les connexions et interacbons entre les divers

quarbers dans un souci de solidarité et de complémentarité des offres en

habitat et en services.

Ceoe ambibon porte notamment sur le renforcement du maillage de

voies douces ou apaisées mais également sur une opbmisabon du

foncbonnement des voies départementales.

Ce deuxième axe se décline en 3 orientabons, chacune composée de 3

objecbfs

§ Orientation 1 : Accompagner un développement démographique et

résidentiel maîtrisé dans des quartiers aux  lieux de sociabilité renouvelés 

et respectueux des exigences d’une ville inclusive

§ Mettre en place  les conditions d’une  attractivité démographique et 

résidentielle renouvelée

§ Dynamiser les polarités de services existantes et renforcer l’offre en 

équipements

§ Accompagner la mutation et la requalification de secteurs stratégiques 

en milieu urbain
§ Orientation 2 : Valoriser et mettre en lien les éléments du patrimoine et

du paysage communal

§ Appuyer la requalification des espaces délaissés en faveur d’une 

attractivité globale de la Ville

§ Conserver et promouvoir la lisibilité des vues remarquables

§ Valoriser les caractéristiques urbaines et architecturales des tissus 

résidentiels, spécifiquement pavillonnaires

§ Orientation 3 : Permettre des mobilités intra-communales fluides et

diversifiées

§ Faciliter l’accès par tous modes aux points d’attractivité 

communaux et  leur mise en lien

§ Encourager la pacification de la circulation automobile

§ Renforcer le maillage en modes non automobile

Axe 2 - Mettre en œuvre les conditions d’un renouvellement vecteur de liens : pour une ville
dynamique et rassemblée
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Axe 2 - Mettre en œuvre les conditions d’un renouvellement vecteur de liens : pour une ville 
dynamique et rassemblée

Orientation 1
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Accompagner un développement démographique et résidentiel maîtrisé dans des quartiers vivants, aux 

lieux de sociabilité renouvelés et respectueux des exigences d’une ville inclusive

à Mettre en place les  conditions d’une attractivité

démographique et résidentielle renouvelée

• Assurer une croissance maîtrisée de la population et maintenir

une diversité de ménages sur le territoire communal

• Accompagner l’améliorabon du parc de logements existants aux

aspirabons contemporaines (modernisabon, isolabon

énergébque, charte Qualité, …)

• Proposer une offre résidenbelle renouvelée via des programmes

de construcbon neuve, du renouvellement urbain et une

opbmisabon des bssus existants, dans le respect des

caractérisbques urbaines et de l’idenbté de chaque quarber

• Fluidifier les parcours résidentiels par la constitution d’une offre

diversifiée de logements – location, accession, social, privé…

(notamment à destination des personnes âgées) et répondre aux

attentes de la ville inclusive (notamment les personnes en

situation de handicap)

• Développer une stratégie opérationnelle pour atteindre une part

de 25% de logements locatifs sociaux dans le parc immobilier

(notamment par des opérations de reconversion de parcs

existants, de promotion immobilière mixte, de lutte contre la

vacance).

à Dynamiser les polarités de services existantes et renforcer

l’offre en équipements

• Conforter et dynamiser les axes commerciaux et de services de proximité

existants : avenues Mazarin et Pierre Brossoleoe - rue de Gravigny par une

pacificabon des voiries et l’améliorabon du traitement de l’espace public

• Pérenniser les équipements existants et renforcer l’offre scolaire, culturelle

et sporbve à l’échelle communale

• Renforcer l’aménagement numérique du territoire communal, moteur

d’aoracbvité des entreprises et des ménages

à Accompagner la mutation et la requalification de secteurs

stratégiques en milieu urbain

• Affirmer le secteur Convergences comme un pôle à fort enjeu intercommunal,

en lien étroit avec la ville de Longjumeau, pour promouvoir son

renouvellement urbain et la vocation essentiellement économique des sites

SANOFI et Découflé

• Profiter de l’arrivée du T12 pour asseoir un pôle d’échanges multimodal et

renouveler le secteur gare via une offre de logements et de commerces

• Qualifier les principaux secteurs commerciaux existants (centres

commerciaux du Château et de Bel Abord, pôle carrefour market, axe

marchand de la rue de Gravigny)
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Orientation 2
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Valoriser et meAre en lien les éléments du patrimoine et du paysage communal

à Appuyer la requalification des espaces délaissés en 

faveur d’une attractivité globale de la Ville

• Mettre en scène les sites patrimoniaux emblématiques : le

cœur historique et la vallée de l’Yvette

• Requalifier l’espace public et le cadre de vie de l’habitat

ceinturé par les parcs d’acbvités

• Conforter et pacifier les espaces de transition (zones

tampon) entre les différentes vocations urbaines (habitat-

activité-agriculture-circulation)

• Veiller à la qualité des projets sur la commune pour que

chacun d’eux apporte une plus value architecturale,

paysagère et patrimoniale

• Rationaliser l’offre de stationnement dans la ville

• Développer les circulabons piétonnes apaisées

à Conserver et promouvoir la lisibilité des vues

remarquables

• Veiller à l’intégration des constructions dans leur

environnement et la qualification de l’interface privé / public

par un traitement qualitatif (maintien de la lisère boisée de

long de l’autoroute, traitement des entrées de ville,…)

• Assurer un traitement qualitatif et végétaliser de l’espace

public (alignements d’arbres à préserver notamment)

à Valoriser les caractérisLques urbaines et

architecturales des tissus résidentiels,

spécifiquement pavillonnaires

• Pérenniser le bâti porteur d’une identité et du patrimoine

local

• Protéger les attraits et atouts du tissu urbain de type

pavillonnaire d’une densification trop intense

• Veiller à l’intégrabon des projets aux formes urbaines

avoisinantes : gabarit, implantabon, rapport bâb/non bâb

Axe 2 - Mettre en œuvre les conditions d’un renouvellement vecteur de liens : pour une ville
dynamique et rassemblée
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Axe 2 - Mettre en œuvre les conditions d’un renouvellement vecteur de liens : pour une ville
dynamique et rassemblée

OrientaLon 3

15

Permettre des mobilités intra-communales fluides et diversifiées

à Faciliter l’accès de tous modes aux points

d’aAracLvité communaux et leur mise en lien

• Projeter la créabon d’une route communale depuis la rue 

de Launay vers le rond-point de la RD120/RD118

• Sécuriser et rendre attractifs les cheminements autour des

polarités communales : gare, complexes sportifs, parcs et

jardins, cœur patrimonial, Yvette, parc d’activités, mairie…

• Favoriser une utilisation mutualisée des espaces de

stationnement pour optimiser les emprises foncières

à Renforcer le maillage en modes non automobile

• Développer un maillage de liaisons douces attractives et 

sécurisées sur toute la commune

• Développer le réseau de transport en commun, renforcer la 

mulbmodalité sur le territoire

à Encourager la pacificaLon de la circulaLon  

automobile

• Maintenir la hiérarchie du réseau viaire : réseau d’intérêt

nabonal et régional (A6 / RN20), réseau structurant

(avenue Pierre Brossoleoe, avenue Mazarin, RD120, RD118

et rue de Wissous), réseau secondaire de desserte locale

• Encourager la pacification des axes majeurs de desserte

intercommunale : avenue Pierre Brossolette et avenue

Mazarin

• Encourager les modes de déplacements alternatifs à la

voiture individuelle

Plan Local d’Urbanisme de Chilly-Mazarin - PADD



Axe 2 - Mettre en œuvre les conditions d’un renouvellement vecteur de liens : pour une ville
dynamique et rassemblée
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Convergences



Le dernier axe s’aoache à concevoir l’aménagement du territoire au

profit du bien vivre des habitants du territoire. Il aspire à porter une

réflexion d’aménagement en foncbon des caractérisbques

environnementales et paysagères propres aux différents espaces qui

composent la commune (urbain, agricole, vallée, plateau, etc).

Il s’agit en outre, de replacer le bien-être des Chiroquois au cœur du

projet en proposant un cadre de vie sain et rassurant visant à rebsser

des liens entre l’humain et son environnement, dans un contexte

urbain. Bien que les deux axes précédents parbcipent également à

l’améliorabon du cadre de vie, ce troisième axe se concentre sur le

bienfait que peut apporter un développement respectueux des

systèmes écologiques sur le bien-être des habitants et l’appréciabon de

la Ville. Il place la matrice écologique (conjuguant les différentes

trames) comme un cadre de référence soulignant l’intérêt et la foncbon

du vivant dans la ville (la faune et la flore consbtubfs de la trame verte

et bleue) et ordonne une meilleure prise en considérabon de

l’environnement dans les futurs projets. Ainsi, la matrice écologique

devient un considérant de la qualité architecturale, urbaine et

paysagère de la commune et un oubl de gesbon durable des ressources

et de risques.

Ceoe stratégie s’inscrit dans des enjeux extra-communautaires de

transibon climabque et de transibon écologique auxquelles Chilly-

Mazarin ambibonne d’apporter une vigilance et des premiers éléments

de réponse.
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Ce troisième axe se décline en 2 orientations, chacune composée de 2

objecbfs :

§ Orientation 2 : Accompagner l’apaisement de la Ville et sa résilience par

une valorisation des trames blanche (sonore), noire (lumineuse) et brune

(perméabilité du sol)

§ Prendre en compte les risques et les nuisances dans l’aménagement

urbain

§ Poursuivre les efforts pour une ville qui s’adapte aux enjeux

environnementaux, notamment climatiques

Plan Local d’Urbanisme de Chilly-Mazarin - PADD

§ Orientation 1 : Asseoir le maillage de la trame verte et bleue urbaine

comme fondement du cadre de vie à préserver

§ Conforter la matrice écologique de la trame verte et bleue existante

§ Promouvoir des dispositions d’aménagement et de gestion à la

parcelle pour conforter les éléments constitutifs de la biodiversité

§ Œuvrer au renforcement et à la valorisation de la trame verte et

bleue dans le développement de la commune

Axe 3 - Accroître la qualité du cadre de vie et la résilience du territoire communal : pour une
ville qui respire



Axe 3 - Accroître la qualité du cadre de vie et la résilience du territoire communal : pour une
ville qui respire

Orientation 1
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Asseoir le maillage de la trame verte et bleue urbaine comme fondement du cadre de vie à préserver

à Conforter la matrice écologique de la trame verte et 

bleue existante

• Protéger les réservoirs et les corridors de biodiversité majeurs

du territoire : l’Yveoe, le Bois de Saint-Eloi, le parc de l’hôtel de

ville, le parc des Champs-Foux, les abords de la voie ferrée et

de l’autoroute

• Pérenniser la diversité des espaces relais (squares et jardins

publics, alignements d’arbres et jardins privés) du tissu

résidentiel, notamment les cœurs d’îlots du tissu pavillonnaire

• Veiller à la préservation et remise en état des continuités 

écologiques

à Promouvoir des disposiLons d’aménagement et de

gesLon à la parcelle pour conforter les éléments

consLtuLfs de la biodiversité

• Définir des normes d’aménagement qui préservent les espaces

non-bâbs, renforcent la densité des espaces verts et de la faune

locale, parbcipent de la gesbon économe des ressources

naturelles

• Encourager et valoriser les initiatives vertueuses en matière

environnementale par des majorations des droits à construire

à Œuvrer au renforcement et à la diversification de la

trame verte et bleue dans le développement de la

commune

• Renforcer la présence et la diversité de la nature en ville :

espaces verts dans les projets, micro-forêts urbaines, jardins

partagés

• Limiter l’artificialisation de l’espace public

• Accentuer la visibilité de la trame bleue par un traitement

environnemental et architectural de l’eau en ville : valorisabon

des cours d’eau, des douves, des sources, des points d’eau et

des zones humides

• Améliorer la foncbonnalité sociale et de loisirs de la trame

verte et bleue par une accessibilité plus aisée et une visibilité

plus prononcée

Plan Local d’Urbanisme de Chilly-Mazarin - PADD



Orientation 2
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Accompagner l’apaisement de la Ville et sa résilience par une valorisation des trames blanche (sonore), 

noire (lumineuse) et brune (perméabilité du sol)

à Prendre en compte les risques et les nuisances 

dans l’aménagement urbain

• Interdire l’habitat en proximité des grandes infrastructures 

pour  limiter l’exposition de nouvelles populations aux 

nuisances sonores liées et à la  pollution de l’air

• Encourager la réducbon des nuisances sonores et de la

pollubon de l’air via la diminubon des déplacements

carbonés à la source : diffusion d’acbvités dans le bssu

urbain, améliorabon du réseau de transports en commun

et du maillage doux, afin d’accélérer les changements de

comportement en termes de mobilité (avec un objecbf de

part de circulabons douces supérieur à 10 %)

• Préserver le caractère apaisé des secteurs d’habitat 

pavillonnaire

• Intégrer les risques naturels principaux que sont le risque 

inondation et le risque aléa retrait-gonflement des argiles

• Prendre en compte les conséquences liées au

changement climatique : période de canicule, grand froid,

tempête...

• Anbciper la réglementabon en faveur de la gesbon et de la 

valorisabon des déchets

• Renforcer l’attractivité résidentielle par une adaptation du

parc de logements (rénovation énergétique, construction

bioclimatique) et la promotion de matériaux d’éco-

construction

• Encourager la labellisation ou certification des projets 

urbains en faveur d’un urbanisme durable

• Valoriser le gisement solaire des toitures des bâtiments 

d’activités et des logements collectifs

• Projeter le développement des systèmes géothermiques 

comme énergie renouvelable sur le territoire

• Concilier développement urbain et réseaux (d’eau

potable, d’eaux pluviales, d’assainissement, des déchets)

et limiter la pression sur les ressources environnementales

• Favoriser une gestion des eaux pluviales à la parcelle pour 

limiter les risques de ruissellement

Plan Local d’Urbanisme de Chilly-Mazarin - PADD

à Poursuivre les efforts pour une ville qui s’adapte aux 

enjeux environnementaux, notamment climaLques

Axe 3 - Accroître la qualité du cadre de vie et la résilience du territoire communal : pour une
ville qui respire
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Axe 3 - Accroître la qualité du cadre de vie et la résilience du territoire communal : pour une
ville qui respire



Carte de synthèse du PADD
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Les normes pour maitriser le développement

Encadrer la croissance démographique : afin de garantir un cadre de vie

agréable aux habitants, répondre au mieux aux besoins en matière

d'équipements et de services et assurer une mixité sociale équilibrée,

cette croissance démographique doit être maîtrisée. Cette maitrise de la

croissance démographique s’inscrit dans les dispositions du SDRIF

(augmentation de la densité humaine et de la densité moyenne des

espaces d’habitat de 15% dans un rayon de 1000 mètres autour d’une

gare et de 10% sur les reste des espaces urbanisés à l’horizon 2030) et

tient compte des objectifs globaux du PLHi de la CPS (objectifs de

production de logements, de diversification de l’offre, d’intervention sur

le parc privé et social existant).

« Repenser et maîtriser le développement de la commune 

pour le meAre au service de tous les Chiroquois »

Ancrer les stratégies du développement économique : promouvoir

des parcs d’acbvités et des sites emblémabques qui s’inscrivent et

parbcipent des grands bassins économiques du sud-francilien

Conforter la structure urbaine existante : la structure urbaine de

Chilly-Mazarin s’organise le long d’axes urbains dont l’importance est

variable comme l’avenue Brossoleoe, l’avenue Mazarin, la rue de

Gravigny…

Il s'agit de conforter le rôle structurant de ces axes. Pour certains, il

s’agit de permeore la mutabon et le renouvellement du bâb, dont

les volumétries devront être adaptées à l’échelle des voiries

existantes et s’inscrire dans la diversité architecturale et paysagère

de la ville. Ces axes, au caractère urbain affirmé avec un alignement

du bâb conbnu ou séquenbel, ont vocabon à recoudre et renforcer

les liens entre les grandes enbtés urbaines de la ville.

Promouvoir et révéler les polarités locales : par leur fonction et leur

positionnement, certains espaces constituent des polarités, des

attracteurs urbains, existants ou potentiels (le centre ville, le secteur de

la gare, le « vieux Chilly », l’axe Gravigny). Ces espaces de convergence

générateurs de flux, concentrant diverses fonctions, représentent des

secteurs stratégiques dans le fonctionnement urbain de la commune.

Dans le cadre du développement de la ville, il convient de renforcer leur

rôle et leur attractivité par l’aménagement de l’espace public,

l’organisation du bâti et le maillage des liaisons.
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Un projet d’aménagement et de développement durables en résonnance avec le SDRIF-E en cours d’élaboration

Une ville durable et résiliente : offrir un environnement préservé et

protéger les populations en développant une matrice environnementale

garante des trames verte, bleue et noire. Les OAP thématiques articulent

des dispositions en vue de répondre aux enjeux de santé publique, de

sobriété énergétique et de réduction du rythme d’artificialisation des

terres.

« Repenser et maîtriser le développement de la commune 

pour le mettre au service de tous les Chiroquois »

Construire un référenGel du développement économique en

réponse aux enjeux de transiGons par un projet d’opbmisabon

foncière et bâbmentaire des parcs d’acbvités économiques

(rabonalisabon et mutualisabon) notamment en lien avec les

transibons écologiques, climabques et numériques.

Promouvoir les mobilités acGves, inclusives et alternaGves pour un

territoire connecté et responsable.

Promouvoir et reveler un renouvellement urbain en développant l’offre

résidenbelle, l’appareil commercial de proximité, les équipements de

services… et en réduisant l’exposibon de la populabon aux risques,

pollubons et nuisances par un meilleur équilibre des foncbons urbaines

23
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Une ville polycentrique et solidaire : inscrire les principes et les vertus

de la proximité comme objecGf d’urbanité renforcée en confortant les

centralités (ville ancienne, pôle administrabf, sites de commerces…) qui

minimisent les temps de déplacement (« ville du quart d’heure »),

parbcipent de l’animabon urbaine et favorisent les situabons de mixité et

solidarité sociale.
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Servitudes d'Utilité Publique - L'énergie 1

I1

Chapitre III - Les hydrocarbures

Servitudes concernant les hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression

relatives à la construction et à l'exploitation d'oléoducs d'intérêt général.

- Ce chapitre contient successivement :

• une fiche explicative jaune

• les textes nationaux applicables aux communes de la C.U.D.L.

• les textes territoriaux

• la liste des communes de la C.U.D.L. concernées par ces servitudes

• le service gestionnaire de la servitude
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I1

Les hydrocarbures (oléoducs)

Servitudes concernant les hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression

relatives à la construction et à l'exploitation d'oléoducs d'intérêt général.

I - Généralités

- Article 11 de la loi de finances n° 58-336 du 29 mars 1958 complété par l'article 51 de la loi

n° 87-565 du 22 juillet 1987.

- Décret n° 59-645 du 16 mai 1959, portant réglemntation d'administration publique pour
l'application de l'article 11 de la loi du 29 mars 1958, modifié par les décrets n° 66-550 du 25 juillet
1966, n° 77-1141 du 12 octobre 1977 sur les études d'impact et n° 84-617 du 17 juillet 1984.

- Décret n° 59-998 du 14 août 1959 réglementant la sécurité pour les pipelines à hydrocarbures
liquides ou liquéfiés sous pression.

- Décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution.

- Ministère de l'industrie

II - Procédure d'institution

A) Procédure

Procédure amiable permettant, dès l'insertion au Journal Officiel du décret autorisant la
construction et l'exploitation d'une conduite d'hydrocarbures, aux bénéficiaires
d'entreprendre :

- la constitution sur terrains privés des servitudes de passage ;

- l'acquisition des terrains privés nécessaires à la construction et à l'exploitation de la
conduite et des installations annexes (art. 9 du décret du 16 mai 1959).
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En cas d'échec de la procédure amiable, la déclaration d'utilité publique des opérations est,
sur le rapport du ministre chargé des carburants, prononcée par décret après avis du Conseil
d'Etat. Le bénéficiaire des servitudes provoque alors l'ouverture d'une enquête parcellaire,
au cours de laquelle les propriétaires concernés font connaître s'ils acceptent l'établissement
des servitudes ou s'ils demandent l'expropriation.

L'arrêté de cessibilité intervenant au vu des résultats de l'enquête parcellaire, détermine les
parcelles frappées de servitudes et celles devant être cédées.

A défaut d'accord, le juge compétent prononce les expropriations et décide l'établissement
des servitudes conformément à l'arrêté de cessibilité.

Les propriétaires n'acceptant pas les servitudes ainsi établies, disposent d'un délai de un an
à dater du jugement les établissant, pour demander l'expropriation (art. 9 à 14 inclus, et 7 et
8 du décret du 16 mai 1959).

B) Indemnisation

L'indemnité due en raison de l'établissement de la servitude correspond à la réduction
permanente du droit des propriétaires des terrains grevés (article 20 du décret du 16 mai
1959).

L'indemnité due à raison des dommages causés par les travaux est à la charge du
bénéficiaire. Le dommage est déterminé à l'amiable ou fixé par le tribunal administratif en
cas de désaccord. En tout état de cause sa détermination est précédée d'une visite
contradictoire des lieux, par l'ingénieur en chef du contrôle technique permettant d'apprécier
le dommage, en présence du propriétaire ou si tel est le cas des personnes qui exploitent le
terrain.

La détermination du montant des indemnités se poursuit conformément aux règles relatives
à l'expropriation pour cause d'utilité publique.

La demande d'indemnité doit être présentée au plus tard dans les 2 ans à dater du moment
où ont cessé les faits constitutifs du dommage.

C) Publicité

Notification aux propriétaires intéressés, de l'arrêté de cessibilité dans les conditions prévues
par l'article L. 13.2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Publication de l'arrêté de cessibilité, par voie d'affiche dans les communes intéressées et
insertion dans un ou des journaux publiés dans le département (art. L. 13.2 et R. 11.20 de
l'expropriation pour cause d'utilité publique).

Publication au bureau des hypothèques de la situation des immeubles, des servitudes
conventionnelles ou imposées, et ce, à la diligence du transporteur.
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III - Effets de la servitude

A) Prérogatives de la puissance publique

1° - Prérogatives exercées directement par la puissance publique
-------------------------------------------------------------------------------
(art.15 du décret du 16 mai 1959)

Possibilité pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 5 mètres
de largeur une ou plusieurs canalisations avec leur accessoires techniques et
les conducteurs électriques nécessaires, à 0,60 mètre au moins de profondeur
(distance calculée entre la génératrice supérieure des canalisations et la
surface du sol).

Possibilité pour le bénéficiaire de construire en limite des parcelles
cadastrales, les bornes de délimitation et les ouvrages de moins de 1 mètre
carré de surface nécessaires au fonctionnement de la conduite.

Possibilité pour le bénéficiaire d'essarter et d'élaguer tous les arbres et
arbustes dans la bande des 5 mètres en terrain non forestier et dans la bande
de 20 mètres maximum en terrain forestier.

Possibilité pour le bénéficiaire et les agents de contrôle d'accéder en tout
temps dans une bande de 20 mètres maximum comprenant la bande des 5
mètres pour la surveillance et éventuellement l'exécution des travaux de
réparation de la conduite.

2° - Obligations de faire imposées au propriétaire
---------------------------------------------------------------

Néant.

B) Limitation au droit d'utiliser le sol

1° - Obligation passives (art. 16 du décret du 16 mai 1959)
-------------------------------

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage des agents
chargés de la surveillance et de l'entretien de la conduite, ainsi que les agents
de contrôle.

Interdiction pour les propriétaires de tout acte pouvant nuire au bon
fonctionnement, à l'entretien, à la conservation de l'ouvrage, et notamment
d'effectuer toute plantation d'arbres ou d'arbustes dans la bande des 5 mètres
en zone non forestière ou de 20 mètres maximum en zone forestière.
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Interdiction pour les propriétaires d'effectuer dans la bande des 5 mètres des
constructions durables et des façons culturales à plus de 0,60 mètres de
profondeur ou à une profondeur moindre s'il y a dérogation administrative.

2° - Droits résiduels du propriétaire (Art. 17 du décret du 16 mai 1959)
-----------------------------------------

Possibilité pour le propriétaire de demander dans un délai de un an, à dater de
la décision judiciaire d'institution des servitudes, l'expropriation des terrains
intéressés.

Si, par suite de circonstances nouvelles, l'institution des servitudes vient à
rendre impossible l'utilisation normale des terrains, possibilité à toute époque
pour le propriétaire, de demander l'expropriation des terrains intéressés.
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LOI de finances pour 1958

(2e partie - Moyens des services et dispositions spéciales)

(Dispositions relatives aux investissements) (n° 58-336 du 29 mars 1958)

Art. 11 :

La construction dans la métropole des pipelines
d'intérêt général destinés aux transports
d'hydrocarbures liquides est autorisée par décret
pris sur le rapport du ministre chargé des
carburants, contresigné par le ministre des
finances et par le ministre chargé des transports,
sur avis conforme du conseil d'Etat. Les travaux
ont le caractère de travaux publics. Le décret
d'autorisation approuve, le cas échéant, le régime
juridique et les statuts du bénéficiaire de
l'autorisation. Les dispositions du décret n° 50-
836 du 8 juillet 1950 sont étendues au
bénéficiaire de l'autorisation le droit commun étant
toutefois substitué à la procédure prévue par le
décret du 30 octobre 1935, tant pour la réalisation
des expropriations que pour l'établissement des
servitudes de passage.
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LOI n° 87-565 du 22 juillet 1987

relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection

de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs

(NOR : INTX8700095L)

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

TITRE III

Dispositions applicables à toutes les
canalisations

Art. 51 - L'article 11 de la loi de finances pour
1958 (n° 58-336 du 29 mars 1958) (deuxième
partie: Moyens des services et dispositions
spéciales. Dispositions relatives aux
investissements),  est complété par les
paragraphes IV à VII ainsi rédigés :

IV. - Des décrets en Conseil d'Etat déterminent
les catégories de canalisations de transport
d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés qui ne font
pas l'objet d'une déclaration d'intérêt général et
qui peuvent présenter des risques pour la sécurité
des personnes et la protection de
l'environnement. Ces décrets peuvent soumettre
ces installations à déclaration et préciser les
conditions de construction, de mise en service,
d'exploitation et de surveillance nécessaires pour
assurer la sécurité et la salubrité publiques. Les
frais du contrôle de l'Etat sont à la charge de
l'exploitant.

V . - Les fonctionnaires ou agents habilités à cet
effet sont chargés de la surveillance des
canalisations de transport d'hydrocarbures
liquides ou liquéfiés, quel que soit leur statut
juridique ou leur régime de construction et
d'exploitation.
Ils pourront obtenir communication de tous
documents utiles et procéder à toutes
constatations utiles :

a) Dans les lieux publics ;

b) Dans les locaux, chantiers ou dépendances
des établissements industriels ou commerciaux
de toute nature dans lesquels ils auront libre
accès à cet effet pendant les heures de travail ;

c) En cas d'accident dans les lieux et locaux
sinistrés autres que ceux qui sont mentionnés aux
a et b ci-dessus, où ils auront accès pour
l'exécution de l'enquête, éventuellement par
décision du juge des référés en cas de désaccord
du propriétaire ou autres ayants droit.

VI. - Les infractions aux dispositions prises en
application du présent article sont constatées par
les procès-verbaux des officiers de police
judiciaire ou des fonctionnaires et agents habilités
à cet effet. Ces procès-verbaux sont dressés en
double exemplaire dont l'un est adressé au
représentant de l'Etat dans le département et
l'autre au procureur de la République.

VII. - Lorsqu'un agent public habilité à cet effet
constate que l'exploitation d'une canalisation de
transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés ou
l'exécution de travaux ou d'activités dans son
voisinage ont lieu en méconnaissance des
conditions imposées en application du présent
article ou menacent la sécurité des personnes ou
la protection de l'environnement, il en informe le
représentant de l'Etat dans le département. Celui-
ci peut mettre l'exploitant, ou l'exécutant des
travaux ou des activités, en demeure de satisfaire
à ces conditions ou de faire cesser le danger
dans un délai déterminé.
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Si à l'expiration de ce délai, l'exploitant n'a pas
obtempéré à cette injonction, le représentant de
l'Etat peut :

- soit faire procéder d'office, aux frais de
l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites;

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les
mains d'un comptable public une somme
répondant du montant des travaux ; cette somme
lui sera restituée au fur et à mesure de l'exécution
des travaux ;

- soit décider la mise hors service temporaire de
l'ouvrage.

En cas d'urgence, il peut aussi décider la
suspension des travaux ou activités entrepris par
des tiers dans le voisinage de l'ouvrage.
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DECRET n° 59-645 du 16 mai 1959

Portant règlement d'administration publique pour l'application

de l'article 11 de la loi de finances n° 58-336 du 29 mars 1958

relatif à la construction dans la métropole des pipelines d'intérêt général destinés

aux transports d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression

(J.O. du 21 mai et rect. du 3 juin 1959)

TITRE II
ACQUISITION DE TERRAINS PRIVES

EXPROPRIATION ET ETABLISSEMENT
DE SERVITUDES DE PASSAGE

Art. 9. - Dès l'intervention du décret d'autorisation,
le bénéficiaire peut entreprendre à l'amiable :

- soit l'acquisition des terrains privés nécessaires
à la construction et à l'exploitation de la conduite
et des installations annexes ;

- soit la constitution sur ces terrains des
servitudes de passage visées à l'article 15 ci-
dessous.

Pour la réalisation de ces opérations
immobilières, le bénéficiaire est assimilé à un
service d'intérêt public, au sens de l'article 7 du
décret n° 49-1209 du 28 août 1949.

A défaut d'accord amiable, le ministre chargé des
carburants peut poursuivre, pour le compte du
bénéficiaire, les acquisitions conformément à la
législation et à la réglementation relatives à
l'expropriation pour cause d'utilité publique, ou
imposer les servitudes dans les conditions
prévues par les articles 15 à 20 du présent décret.

Art. 10. - La demande de déclaration d'utilité
publique est adressée par le bénéficiaire au
ministre chargé des carburants.

A la demande de l'ingénieur en chef centralisateur
visé à l'article 38, le bénéficiaire fournit, à ses
frais, en un nombre suffisant d'exemplaires, les
documents nécessaires à la constitution des
dossiers en vue tant de l'enquête préalable visée
à l'article 11 ci-dessous que la consultation des
services intéressés prévue à l'article 12 ci-
dessous.

Art. 11. - A la demande de l'ingénieur en chef
centralisateur, il est procédé à l'enquête préalable
à la déclaration d'utilité publique de l'opération,
conformément à la réglementation relative à
l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Art. 12. - Le ministre chargé des carburants
consulte la commission interministérielle des
dépôts d'hydrocarbures à titre d'instruction mixte,
par application de l'article 10 du décret du 4 août
1955 sur les travaux mixtes. Cette commission
doit donner son avis dans le délai d'un mois.

Art. 14. -  Le décret déclarant l'utilité publique est
pris sur le rapport du ministre chargé des
carburants et contresigné par les ministres
chargés des travaux publics et des transports, de
l'agriculture, de la construction et par le ministre
de l'intérieur, après avis du Conseil d'Etat.

Art. 15. - La servitude de passage prévue à
l'alinéa premier de l'article 11 de la loi de finances
du 29 mars 1958 donne au bénéficiaire le droit :

1° Dans une bande de 5 mètres de largeur,
d'enfouir une ou plusieurs canalisations avec
leurs accessoires techniques et les conducteurs
électriques nécessaires, sauf dérogations
justifiées qui résulteront de l'instruction faisant
l'objet des articles 12 et 13 ci-dessus, une hauteur
de 0,60 mètre devra être respectée entre la
génératrice supérieure des canalisations et le
niveau du sol après les travaux ;

2° De construire, mais en limite des parcelles
cadastrales seulement, les bornes de délimitation
et les ouvrages de moins de 1 mètre carré de
surface nécessaires au fonctionnement de la
conduite ;
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3° Dans une bande de terrain dont la largeur sera
fixée par le décret déclarant l'utilité publique sans
pouvoir excéder 20 mètres et dans laquelle sera
incluse la bande de 5 mètres, d'accéder en tout
temps audit terrain pour la surveillance et
éventuellement les réparations de la conduite, les
agents chargés du contrôle bénéficiant du même
droit d'accès ;

4° D'essarter tous les arbres et arbustes dans la
bande de terrain de 5 mètres en terrain non
forestier et sur la bande large en terrain forestier ;

5° D'effectuer tous travaux d'entretien et de
réparation conformément aux dispositions de
l'article 21 ci-après ;

Art. 16. - La servitude oblige les propriétaires ou
leurs ayants droit :

- à ne faire, dans la bande réduite de 5 mètres, ni
constructions durables, ni façons culturales à plus
de 0,60 mètre de profondeur ou à la profondeur
réduite résultant des dérogations visées à l'article
15, 1° ;

- à s'abstenir de tout acte de nature à nuire au
bon fonctionnement, à l'entretien et à la
conservation de l'ouvrage, et notamment de toute
plantation d'arbres ou d'arbustes dans la bande
de 5 mètres.

Cette interdiction s'étend à toute l'étendue de la
bande large dans les zones forestières.

Art. 17. - Le plan parcellaire des terrains établi
par le bénéficiaire dans les conditions prévues par
la réglementation sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique distingue les terrains pour
lesquels est demandée l'expropriation totale ou
partielle et ceux que le bénéficiaire désire
seulement voir grever de la servitude. Au cours
de l'enquête parcellaire dont l'ouverture est
provoquée par le bénéficiaire, les propriétaires
font connaître, en ce qui concerne les terrains à
frapper de servitude, s'ils acceptent
l'établissement de celles-ci ou s'ils demandent
l'expropriation.

Le propriétaire qui garde le silence sur ce point
est réputé, pour le déroulement de la procédure,
accepter l'établissement de servitudes.
Ultérieurement, toutefois, ce propriétaire peut
demander l'expropriation soit à tout époque si, par
suite de circonstances nouvelles, l'existence de
servitudes vient à rendre impossible l'utilisation
normale du terrain, soit, en l'absence de telles
circonstances, pendant un délai d'un an à
compter de la décision judiciaire visée à l'article
19.

A l'issue de l'enquête parcellaire, l'ingénieur en
chef centralisateur peut proposer que, sur les

parcelles qu'il détermine, la servitude n'entraîne
pas certains des effets prévus par les articles 15
et 16 ci-dessus, dans la mesure où cette limitation
est compatible avec une exploitation normale de
l'ouvrage.

Art. 18. - L'arrêté de cessibilité, pris sur le vu du
résultat de l'enquête parcellaire, dans les
conditions prévues par la réglementation relative
à l'expropriation pour cause d'utilité publique,
détermine les propriétés qui doivent être cédées,
et celles qui seront frappées de la servitude, en
distinguant éventuellement les parcelles pour
lesquelles il aura été fait application du dernier
alinéa de l'article précédent.

Art. 19. - A défaut d'accord amiable, et sur le vu
des pièces constatant que les formalités
rappelées au présent titre ont été accomplies, le
juge compétent prononce l'expropriation ou
décidé l'établissement des servitudes
conformément aux dispositions de l'arrêté de
cessibilité.

Art. 20. - La procédure ultérieure, et notamment
la détermination définitive du montant des
indemnités, se poursuit conformément à la
réglementation relative à l'expropriation pour
cause d'utilité publique ; l'indemnité due en raison
de l'établissement de la servitude correspond à la
réduction permanente du droit des propriétaires
des terrains grevés.

Art. 21. - L'exécution de travaux sur les terrains
grevés de la servitude doit être précédée d'une
visite des lieux effectuée par l'ingénieur en chef
du contrôle technique visé à l'article 38 ou son
délégué huit jours au moins avant le
commencement des travaux.

Les personnes qui exploitent ces terrains ou, en
leur absence, leurs représentants, à charge pour
elles, le cas échéant, de prévenir les propriétaires
qui pourraient être intéressés, seront convoquées
à la visite par celui qui y procède. La convocation
précisera la date et l'heure de la visite ; elle sera
notifiée par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception. Le maire de la commune en
sera informé.

A défaut par les intéressés de se faire représenter
sur les lieux, le maire désignera d'office une
personne pour opérer contradictoirement avec le
représentant du bénéficiaire.

Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les
éléments nécessaires pour apprécier le dommage
ultérieur est dressé en trois expéditions destinées,
une à être déposée à la mairie et les deux autres
à être remises aux parties intéressées.
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S'il y a accord sur l'état des lieux, les travaux
peuvent être commencés aussitôt ; s'il y a
désaccord, la partie la plus diligente saisit le
tribunal administratif et les travaux pourront
commencer aussitôt que ce tribunal aura rendu sa
décision.

Lorsque l'exécution des travaux l'exige, l'ingénieur
en chef du contrôle technique, ou son délégué,
peut, nonobstant les dispositions qui précèdent,
autoriser l'occupation immédiate et d'office ; le
maire de la commune en est informé ; notification
immédiate est faite par ses soins aux intéressés.
Un procès-verbal de l'état des lieux est dressé
dans les vingt-quatre heures en présence du
maire ou de son délégué, en trois exemplaires.

Art. 22. - Les dommages qui résultent des
travaux seront fixés, à défaut d'accord amiable,
par le tribunal administratif.

Les indemnités pour dommages résultant de
l'établissement ou de l'exploitation d'une conduite
d'intérêt général sont entièrement à la charge du
bénéficiaire qui reste responsable de toutes les
conséquences dommageables de son entreprise,
tant envers l'Etat, les départements et les
communes qu'envers les tiers.

La demande d'indemnité doit être présentée au
plus tard dans les deux ans à dater du moment où
ont cessé les faits constitutifs du dommage.
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DECRET n° 91-1147 du 14 octobre 1991

relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains,

aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution

 (J.O. du 9 novembre 1991)
 (NOR : INDX8900094D)

Vu le code des communes, et notamment les
articles  L. 131-2, L. 131-13, R. 371-1 et R. 371-
15 ;

Vu le code des P et T, et notamment les articles
L. 69-1, R. 44-1 et R. 44-2 ;

Vu le code minier, et notamment les articles 71-2,
73 et 101 ;

Vu le code de la santé, et notamment les articles
L. 19 à L.25-1 et L. 33 à L. 35-8 ;

Vu le code du travail,  et notamment l'article L.
231-1 ;

Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions
d'énergie électrique, et notamment les articles 12
et 18 ;

Vu la loi du 15 février 1941 sur l'organisation de la
production, du transport et de la distribution de
gaz ;

Vu la loi n° 571 du 28 octobre 1943 modifiée
relative aux appareils à pression de vapeur
employés à terre et aux appareils à pression de
gaz employés à terre ou à bord des bateaux de
navigation intérieure, et notamment son article 2 ;

Vu la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée
relative à la construction d'un pipeline entre la
basse Seine et la région parisienne et à la
création d'une société de transports pétroliers par
pipelines, ensemble le décret n° 50-836 du 8
juillet 1950 modifié pris pour son application ;

Vu la loi de finances pour 1958 (2e partie) n° 58-
336 du 29 mars 1958, et notamment l'article 11,
modifié par la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987,
ensemble le décret n° 59-645 du 16 mai 1959
modifié pris pour application dudit article 11 ;

Vu la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au
transport des produits chimiques par
canalisations, modifiée par la loi n° 87-565 du 22
juillet 1987, ensemble le décret n° 65-881 du 18
octobre 1965 pris pour son application ;

Vu la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux
économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur,
ensemble le décret n° 81542 du 13 mai 1981 pris
pour son application.

Vu le décret n° 59-998 du 14 août 1959
réglementant la sécurité pour les pipelines à
hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression;

Vu le décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 relatif à
l'organisation et au fonctionnement du Conseil
d'Etat, et notamment l'article 21, avant-dernier
alinéa ;

Vu le décret n° 65-48 du 8 janvier 1965, et
notamment son titre XII relatif aux mesures
spéciales de protection à prendre pour les travaux
effectués au voisinage des installations
électriques ;

Vu le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif
au régime des transport de gaz combustibles par
canalisations, et notamment son article 35 ;

Vu le décret n° 89-788 du 24 octobre 1989 portant
application de la loi du 22 juillet 1987 relative à
l'organisation de la sécurité civile, à la protection
de la forêt contre l'incendie et à la prévention des
risques majeurs et soumettant à déclaration et au
contrôle de l'Etat certaines catégories d'ouvrages
de transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés;

Vu la décision du Conseil constitutionnel en date
du 23 septembre 1987,
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TITRE PREMIER
DISPOSITIONS GENERALES

Art. 1er - Les dispositions du présent décret
s'appliquent aux travaux effectués au voisinage
des ouvrages souterrains, aériens ou
subaquatiques indiqués ci-dessus :

a) ouvrages de transport d'hydrocarbures liquides
ou liquéfiés ;

b) ouvrages de transport de produits chimiques ;

c) ouvrages  de transport ou de distribution de
gaz ;

d) installations électriques, et notamment les
lignes électriques souterraines ou aériennes de
transport ou de distribution d'électricité ;

e) ouvrages de télécommunication, à l'exception
des câbles sous-marins ;

f) ouvrages de prélèvement et de distribution
d'eau destinée à la consommation humaine en
pression ou à écoulement libre ;

g) réservoirs d'eau destinée à la consommation
humaine, enterrés, en pression ou à écoulement
libre ;

h) ouvrages de transport ou de distribution de
vapeur d'eau, d'eau surchauffée, d'eau chaude ou
d'eau glacée;

i) ouvrages d'assainissement.

Ces travaux et les distances à prendre en compte
sont définis aux annexes I et VII du présent
décret.

Le présent décret ne s'applique pas aux travaux
agricoles de préparation superficielle du sol.

Art. 2 - Les ouvrages constituant une
infrastructure militaire et couverts par le secret de
la défense nationale sont exclus du champ
d'application du présent décret.

Art. 3 - Pour permettre l'application des
dispositions prévues aux articles 4 et 7 ci-dessus,
les exploitants des ouvrages doivent
communiquer aux mairies et tenir à jour, sous leur
seule responsabilité, les adresses auxquelles
doivent être envoyées les demandes de
renseignements prévues au titre II et les

déclarations d'intention de commencement de
travaux prévues au titre III.
Un plan établi et mis à jour par chaque exploitant
concerné est déposé en mairie et tenu à la
disposition du public. Ce plan définit, à l'intérieur
du territoire communal, les zones dans lesquelles
s'appliquent les dispositions des articles 4, alinéa
2 et 7, alinéa premier. Un arrêté interministériel
pris dans les formes prévues à l'article 4
détermine les modalités d'application du présent
article.

TITRE II
MESURES A PRENDRE

LORS DE L'ELABORATION
DE PROJETS DE TRAVAUX

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Art. 4 - Toute personne physique ou morale de
droit public ou de droit privé, qui envisage la
réalisation sur le territoire d'une commune de
travaux énumérés aux annexes I à VII du présent
décret, doit, au stade de l'élaboration du projet, se
renseigner auprès de la mairie de cette commune
sur l'existence et les zones d'implantation
éventuelles des ouvrages définis à l'article 1er.

Une demande de renseignements doit être
adressée à chacun des exploitants d'ouvrages qui
ont communiqué leur adresse à la mairie, dès lors
que les travaux envisagés se situent dans une
zone définie par le plan établi à cet effet par
l'exploitant concerné et déposé par lui auprès de
la mairie en application de l'article 3.

Cette demande doit être faite par le maître de
l'ouvrage ou le maître d'oeuvre, lorsqu'il en existe
un, au moyen d'un imprimé conforme au modèle
déterminé par un arrêté conjoint des ministres
contre-signataires du présent décret.

Sont toutefois dispensées de la demande de
renseignements auprès des exploitants
d'ouvrages de transport et de distribution les
personnes qui envisagent des travaux de faible
ampleur ne comportant pas de fouille du sol, tels
que ceux qui sont mentionnés à l'annexe VIII.
Cette disposition ne dispense pas du respect des
obligations énoncées à l'article 7.
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Les exploitants sont tenus de répondre, dans le
délai d'un mois à compter de la date de réception
de la demande, au moyen d'un récépissé
conforme au modèle déterminé par l'arrêté prévu
au troisième alinéa.

Art. 5 - Si la déclaration d'intention de
commencement de travaux mentionnée à l'article
7 n'est pas effectuée dans le délai de six mois à
compter de la demande de renseignements, cette
dernière doit être renouvelée.

Art. 6 - La consultation prévue par le présent titre
exonère des obligations définies à l'article 7 ci-
dessus dès lors que la réponse des exploitants
fait apparaître que les travaux envisagés n'entrent
pas dans le champ d'application des annexes I à
VII du présent décret et dès lors que les travaux
sont entrepris six mois au plus tard après la
demande de renseignements mentionnée à
l'article 4. Il en est de même en cas d'absence de
réponse des exploitants dans le délai d'un mois
prévu à l'article 4.

TITRE III
MESURES A PRENDRE

PREALABLEMENT
A L'EXECUTION DES TRAVAUX

Déclaration d'intention
de commencement de travaux

Art. 7 - Les entreprises, y compris les entreprises
sous-traitantes ou membres d'un groupement
d'entreprises, chargées de l'exécution de travaux
entrant dans le champ d'application des annexes I
à VII du présent décret, doivent adresser une
déclaration d'intention de commencement des
travaux à chaque exploitant d'ouvrage concerné
par les travaux.

Cette déclaration qui est établie sur un imprimé
conforme au modèle déterminé par l'arrêté prévu
à l'article 4, doit être reçue par les exploitants
d'ouvrages dix jours au moins, jours fériés non
compris, avant la date de début des travaux.

Lorsque les travaux sont exécutés par un
particulier, il lui appartient d'effectuer cette
déclaration.

Art. 8 - Les exploitants des ouvrages
destinataires d'une déclaration mentionnée à
l'article 7 répondent à celle-ci au moyen d'un
récépissé conforme au modèle déterminé par
l'arrêté prévu à l'article 4.

Cette réponse doit être reçue par l'exécutant de
travaux au plus tard neuf jours, jours fériés non
compris, après la date de réception de la
déclaration.

Art. 9 - En ce qui concerne les travaux effectués à
proximité d'ouvrages souterrains de transport
d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés ou de
produits chimiques, les exploitants arrêtent, en
accord avec l'exécutant des travaux, les mesures
à prendre pendant les travaux pour assurer dans
l'immédiat et à terme la conservation et la stabilité
des ouvrages ainsi que pour sauvegarder, compte
tenu des dangers présentés par les produits
transportés, la sécurité des personnes et de
l'environnement. Ces  mesures peuvent, en cas
de risques exceptionnels pour la sécurité,
comporter l'information des services
départementaux d'incendie.

Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la
communication des indications fournies par les
exploitants concernés et la mise en oeuvre des
mesures définies en application de l'alinéa
premier. Toutefois, à défaut de réponse des
exploitants concernés dans un délai fixé à l'article
8, les travaux peuvent être entrepris trois jours,
jours fériés non compris, après l'envoi par
l'exécutant des travaux d'une lettre de rappel
confirmant son intention d'entreprendre les
travaux.

L'exécutant des travaux informe les personnes qui
travaillent sous sa direction, au moyen d'une
consigne écrite, des mesures de protection qui
doivent être mises en oeuvre lors de l'exécution
des travaux. Il est tenu d'aviser l'exploitant de
l'ouvrage ainsi que le maire de la commune en
cas de dégradation d'un ouvrage ou de toute
autre anomalie.

Art. 10 - En ce qui concerne les travaux effectués
à proximité d'ouvrages énumérés à l'article 1er

autres que ceux mentionnés à l'article 9, les
exploitants communiquent au moyen du récépissé
prévu à l'article 8, sous leur responsabilité et avec
le maximum de précisions possible tous les
renseignements en leur possession sur
l'emplacement de leurs ouvrages existant dans la
zone où se situent les travaux projetés et y
joignent les recommandations techniques écrites
applicables à l'exécution des travaux à proximité
desdits ouvrages.

Si les travaux, en raison de leurs conditions de
réalisation telles que celles-ci sont précisées dans
la déclaration souscrite par l'exécutant, rendent
nécessaire le repérage, préalable et en commun,
de l'emplacement sur le sol des ouvrages, les
exploitants en avisent, au moyen du même
récépissé, l'exécutant des travaux afin de
coordonner les dispositions à prendre.
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Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la
communication des indications et
recommandations fournies par les exploitants
concernés. Toutefois, à défaut de réponse des
exploitants concernés dans le délai fixé à l'article
8, les travaux peuvent être entrepris  trois jours,
jours fériés non compris, après l'envoi par
l'exécutant des travaux d'une lettre de rappel
confirmant son intention d'entreprendre les
travaux.

Art. 11 - En cas d'urgence justifiée par la sécurité,
la continuité du service public ou la sauvegarde
des personnes ou des biens, ou en cas de force
majeure, les travaux indispensables peuvent être
effectués immédiatement, sans que l'entreprise
ou la personne qui en est chargée ait à faire de
déclaration d'intention de commencement de
travaux, à charge pour elle d'en aviser sans délai
et si possible préalablement le maire et les
exploitants.

Toutefois, pour les travaux au voisinage des
installations électriques souterraines ou
aériennes, l'urgence n'autorise pas l'exécutant
des travaux à intervenir sans en aviser
préalablement les exploitants concernés, en
dehors des cas ou une telle intervention est
prévue par une convention particulière.

Dans les zones de servitudes protégeant les
ouvrages souterrains d'hydrocarbures et de
produits chimiques, l'urgence n'autorise pas
l'exécutant des travaux à intervenir sans obtenir
préalablement l'accord du représentant de l'Etat
ou de l'exploitant de l'ouvrage.

Art. 12 - Pour les travaux effectués à proximité
des installations électriques aériennes, les
services publics ou entreprises qui ont passé des
conventions portant sur la sécurité avec les
exploitants de ces installations ne sont pas tenus
d'adresser à ceux-ci une déclaration d'intention de
commencement de travaux.

Art. 13 - Si les travaux annoncés dans la
déclaration d'intention de commencement de
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de
deux mois à compter de la date du récépissé, le
déclarant doit déposer une nouvelle déclaration.

En cas d'interruption des travaux supérieure à
deux mois, le déclarant doit aviser les exploitants
des ouvrages concernés lors de la reprise de
ceux-ci.

Art. 14 -  Pour la réalisation des travaux effectués
au voisinage des installations électriques, par
toute personne physique ou morale de droit public
ou de droit privé, les conditions de mise hors
tension, de mise hors d'atteinte ou de mise en
oeuvre de dispositions particulières de ces

installations sont fixées par arrêté du ministre
chargé de l'industrie.

Art. 15 - L'article 36 du décret du 15 octobre 1985
relatif au régime des transports de gaz
combustibles par canalisations est abrogé.

TITRE V
DISPOSITIONS FINALES

Art. 19 - Les dispositions du présent décret
s'appliquent sans préjudice des dispositions
particulières édictées pour la protection de
certaines catégories d'ouvrages mentionnés à
l'article 1er et des mesures spécifiques imposées
aux personnes relevant du code du travail,
notamment par le décret du 8 janvier 1965
susvisé.

ANNEXE I
Travaux effectués au voisinage des ouvrages

souterrains, aériens ou subaquatiques
de transports d'hydrocarbures liquides

ou liquéfiés, de transport de gaz combustibles
ou de produits chimiques

I - Tous travaux ou opérations exécutés à moins
de 15 mètres de ces ouvrages et notamment :

1. Exécution de terrassements pour construction
ou modification de barrages, plans d'eau, canaux
ou fossés, voies ferrées, routes, parkings, ponts,
passages souterrains ou aériens, fosses, terrains
de sport ou de loisirs, fondations de bâtiments, de
murs, de clôtures ou d'autres ouvrages ;

2. Création, entretien, reprofilage ou dragage de
cours d'eau navigables ou non et de canaux,
étangs ou plans d'eau de toute nature ;

3. Ouverture, exploitation de mines, de carrières à
ciel ouvert, de décharges publiques ou non ;

4. Travaux de pose, déplacement ou enlèvement
de canalisations, drains, branchements enterrés
de toute nature et interventions diverses sur ces
ouvrages ;
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5. Fouilles, forages, fonçages horizontaux,
défonçages, enfoncements par battage ou tout
autre procédé mécanique de piquets, de pieux,
palplanches, sondes perforatrices ou tout autre
matériel de forage ;

6. Circulation hors voirie de véhicules pesant en
charge plus de 3,5 tonnes au total, emprunts ou
dépôts de matériaux ;

7. Pose d'éléments d'ancrage ou de haubannage
aériens ou souterrains;

8. Travaux de génie agricole tels que drainages,
sous-solages, curage de fossés ;

9. Plantations d'arbres et désouchages effectués
à l'aide de moyens mécaniques ;

10. Travaux de démolition.

II. - Travaux et opérations exécutés à moins de 40
mètres de ces ouvrages dans l'un ou l'autre des
cas suivants :

1. Lorsqu'ils comportent l'emploi d'explosifs ou
sont susceptibles de transmettre des vibrations
auxdits ouvrages.

2. Lorsqu'ils entraînent des fouilles, des
terrassements ou des sondages atteignant une
profondeur de 5 mètres.

III. - Tous travaux d'injection ou de consolidation
du sol exécutés à moins de 50 mètres d'un
ouvrage.

IV. - Tous les travaux et opérations exécutés à
moins de 75 mètres de ces ouvrages lorsqu'ils
concernent des projets de construction assujettis
à la réglementation relative aux installations
classées présentant des risques d'incendie ou
d'explosion ou à la réglementation relative aux
établissements recevant du public.
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ARRETE du 16 novembre 1994

pris en application des articles 3, 4, 7 et 8 du décret n° 91-1147 du 14.10.1991

relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains,

aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution

(J.O. du 30 novembre 1994)
(NOR : INDG9400773A)

Vu le décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif
à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques
de transport ou de distribution, et notamment les
articles 3, 4, 7 et 8,

Arrêtent :

Art. 1er. - Pour l'application des dispositions du
décret n° 91-1147 du 14.10.1991 susvisé, on
entend par "exploitant" la personne qui a la garde
d'un des ouvrages désignés à l'article 1er de ce
décret ou, à défaut, le propriétaire de celui-ci.

On entend par "zone d'implantation d'un ouvrage"
la zone qui englobe tous les points du territoire
situés à moins de cent mètres de cet ouvrage.

On entend par "commune concernée" toute
commune dont un point au moins du territoire est
situé à moins de cent mètres d'un ouvrage.

Art. 2. - Chaque exploitant doit communiquer aux
mairies des communes concernées l'adresse
postale complète, le numéro de téléphone et,
éventuellement, du télécopieur de la personne ou
de l'organisme chargé de recevoir les demandes
de renseignements et les déclarations d'intention
de commencement de travaux (DICT), ainsi que,
lorsqu'il existe, les références de l'organisme à
contacter en cas d'urgence.

Ces informations feront l'objet d'une nouvelle
communication en cas de modification.

Art. 3. - Chaque exploitant doit établir , déposer
en mairie et mettre à jour sous sa responsabilité,
pour chaque commune concernée, un plan du
territoire communal faisant apparaître la zone
d'implantation de son ou de ses ouvrages à
l'intérieur de laquelle les mesures prévues aux
titres II et III du décret précité sont applicables. Ce

plan appelé "plan de zonage des ouvrages" doit
comporter la date de son édition ou de sa
dernière mise à jour.

Les plans orientés sont établis à une échelle
égale ou supérieure à 1/25 000

e
 et précisent la

nature de l'ouvrage.

Lorsqu'un ouvrage est créé ou modifié et que le
plan de zonage doit être rectifié en conséquence,
l'exploitant doit transmettre à la mairie son
nouveau plan mis à jour avant le début
d'exécution des travaux correspondants.

Art. 4. - Pour les réseaux de gaz, d'électricité,
d'eau, d'assainissement ainsi que le réseau de
télécommunication, à l'exception des artères de
transmission du réseau national de
télécommunication, lorsque tous les points du
territoire se trouvent à moins de cent mètres d'une
canalisation de son réseau, l'exploitant peut
substituer à la fourniture du plan l'envoi au maire
de la commune concernée d'une lettre indiquant
que la zone d'implantation des ouvrages donnant
lieu à l'application des articles 4 et 7 du décret
précité coïncide avec le territoire communal.

Par réseaux d'électricité, on entend les ouvrages
de distribution dont la tension est égale ou
inférieure à 50 000 volts.

Art. 5. - La mairie tient à la disposition du public
les plans de zonage des ouvrages transmis ou
déposés par les exploitants ainsi que les
informations communiquées au titre de l'article 2.

Le maire de chaque commune concernée doit
accuser réception des renseignements et
documents adressés ou déposés par les
exploitants en exécution des dispositions des
articles 2, 3 et 4 du présent arrêté.
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Art. 6 - En application des articles 4 et 7 du décret
du 14 octobre 1991 susvisé, la demande de
renseignements et la déclaration d'intention de
commencement de travaux sont effectuées sur
des imprimés conformes aux formulaires types
enregistrés au Centre d'enregistrement et de
révision des formulaires administratifs sous les
numéros 90-0188 et 90-0189, annexés au présent
arrêté (1).

Art. 7 - En application des articles 4 et 8 du décret
du 14 octobre 1991 susvisé, les exploitants des
ouvrages concernés répondent à la demande de
renseignements et à la déclaration d'intention de
commencement des travaux, chacun en ce qui le
concerne, au moyen d'un récépissé.

Le récépissé comporte, au minimum, les
renseignements figurant sur les modèles annexés
au présent arrêté.

Art. 8 - Le présent arrêté sera publié au J.O. de la
République Française et prendra  effet un an
après sa publication.

------------
(1) Avis paru au J.O. du 6 janvier 1995 (NOR :
INDG9401525V) : les formulaires administratifs CERFA
n° 90-0188 "demande de renseignements sur
l'existence et l'implantation d'ouvrages souterrains,
aériens ou subaquatiques" et CERFA n° 90-0189
"déclaration d'intention de commencement de travaux
(DICT)" peuvent être consultés au ministère de
l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur (direction du gaz, de l'électricité et

du charbon [Digec]), 97-99, rue de Grenelle, 75700
PARIS, ou sur demande écrite : une seule copie et la
liste des imprimeurs qui se seront manifestés auprès du
ministère de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur pourront
être envoyées au demandeur.
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MODELE DE DECLARATION N° 1

A............................, le............................

DECLARATION D'INTENTION DE TRAVAUX OU OPERATIONS

à proximité d'un oléoduc à hydrocarbures
(effectuée en application de l'arrêté préfectoral du 1er octobre 1974)

-----!-----

Destinataire : (1)......................................................................................................................................
................................................................................................................................................................
                  

- Nom en Majuscules)...................................................................................................
Déclarant - Prénoms....................................................................................................................
                   - Profession...................................................................................................................
                                  

   - N°...............Rue.............................................................................................
Adresse  - Département........................................Commune..........................................

                                   - Téléphone......................................................................................................

Agissant pour le compte de (2)  Moi-même
Nom.......................................................................................................
Adresse.................................................................................................
Téléphone..............................................................................................

Lieu des travaux ou opérations :

                    - Département....................................................................................................
- Commune......................................................................................................
- Localisation précise..........................................................................................

Nature des travaux (joindre éventuellement en annexe tous renseignements nécessaires : description des
travaux, croquis ou plans)

Date prévue pour le commencement des travaux....................................................................................

Personne chargée du projet : Moi-même (2)
Personne, bureau d'études ou
entreprise (2)..........................................................................................

Nom.......................................................................................................
Adresse.................................................................................................
Téléphone..............................................................................................

Signature du déclarant :

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
(1)  Nom et adresse du responsable de l'oléoduc
(2)  Rayer la mention inutile.
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MODELE DE DECLARATION N° 2

A............................, le............................

DECLARATION D'OUVERTURE DE CHANTIER

à proximité d'un oléoduc à hydrocarbures
(effectuée en application de l'arrêté préfectoral du 1er octobre 1974)

-----!-----

Destinataire (1)........................................................................................................................................
................................................................................................................................................................

- Nom en Majuscules).....................................................................................................
Déclarant - Prénoms.......................................................................................................................
                   - Profession....................................................................................................................
                                  

   - N°...............Rue.............................................................................................
Adresse  - Département........................................Commune..........................................

                                   - Téléphone......................................................................................................

Lieu des travaux ou opérations :

                    - Département....................................................................................................
- Commune........................................................................................................               
- Localisation précise..........................................................................................

                    

Nature des travaux  ou opérations : ........................................................................................................
................................................................................................................................................................

Date prévue  pour l'ouverture du chantier (3)...........................................................................................

Durée probable des travaux ou opérations :...........................................................................................

Signature du déclarant :

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
(1)  Nom et adresse du responsable de l'oléoduc
(2)  Personne - généralement entrepreneur - assurant l'exécution des travaux
(3)  8 jours francs au moins après la date de la déclaration (jours fériés non compris).
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INFORMATIONS CONCERNANT LES OLEODUCS DE DEFENSE

DE L'O.T.A.N.

COMMUNES DE LA C.U.D.L. CONCERNEES

PLANCHES A L'ECHELLE 1/2 000e

Oléoduc Dunkerque-Cambrai

Département : Nord

BEAUCAMPS-LIGNY n° 362, 363
EMMERIN n° 366, 367, 388, 389
FOURNES-EN-WEPPES n° 339, 361, 362
FRETIN n° 459
HALLENNES-LEZ-HAUBOURDIN n° 363, 364, 365
HAUBOURDIN n°366
LOOS n° 389, 390
SANTES n° 364, 365, 366
TEMPLEMARS n° 414, 436, 457, 476
WATTIGNIES. n° 390, 391, 414

Statut de l'ouvrage : défini par la loi n° 49-1060 du 2 août 1949

modifiée par la loi n° 51-712 du 7 juin 1951

Date du décret ayant prononcé l'utilité publique : 24 octobre 1955

Consistance de la servitude

définie par décret n° 50-836 du 8 Juillet 1950

(J.O. du 14 juillet 1950) modifiée par décret

n° 63-82 du 4 février 1963 (J.O. du 5 février 1963)

en particulier :

1° dans une bande de 5 mètres de largeur (zone forte de protection) où est enfouie
la conduite, il est interdit :

- d'édifier une construction en dur même si ses fondations ont une
profondeur inférieure à 0,60 m
- d'effectuer des travaux de toute nature, y compris les façons culturales à
plus de 0,60 m
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2° l'exploitant de la canalisation a le droit, à l'intérieur d'une bande de servitude de 15
mètres de largeur maximum (incluant celle de 5 mètres) : (1)

- d'accéder en tout temps, en particulier pour effectuer les travaux d'entretien
et de réparation,

- d'essarter tous arbres et arbustes,

- de construire, en limite des parcelles cadastrales, des bornes ou balises
indiquant l'emplacement de la conduite.

3° le propriétaire et ses ayants-droit doivent :

- ne procéder à aucune plantation d'arbres dans la bande de 15 mètres
maximum (1)

- s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à
l'entretien et à la conservation de l'ouvrage (2)

- d'énoncer, en cas de vente ou d'échange des parcelles en cause, la
servitude dont elles sont grevées.

En application des dispositions du Décret n° 91.1147 du 14.10.1991 et de l'arrêté du
16.11.1994, l'ouverture d'un chantier à proximité d'un ouvrage souterrain est soumise pour
des raisons de sécurité, à des formalités préalables de déclaration, dès lors que les
travaux doivent être exécutés à moins de 100 m de la conduite. Les précisions sur les
formalités à accomplir peuvent être obtenues auprès des services, exploitant de l'oléoduc,
donc l'adresse figure ci-après.

-------
(1) cette largeur a pu être éventuellement réduite
(2) Les abris de jardins, de chasse et de pêche, établis dans une bande de 5 mètres centrée sur la

canalisation empêchent la surveillance continue de celle-ci. En conséquence leur établissement est
soumis à accord préalable.



8 octobre 2004

Servitudes d'Utilité Publique - L'énergie2 4



8 octobre 2004

Servitudes d'Utilité Publique - L'énergie 2 5



8 octobre 2004

Servitudes d'Utilité Publique - L'énergie2 6



8 octobre 2004

Servitudes d'Utilité Publique - L'énergie 2 7

SERVICE GESTIONNAIRE DE LA SERVITUDE

Ministère de l'Economie, des Finances et de l'Industrie
DIREM

Service national des oléoducs interalliés(S.N.O.I.)

59, boulevard Vincent Auriol Télédoc 021
75703 PARIS CEDEX 13

-----------------------------

M. Le Directeur de la 3ème division des oléoducs de défense commune
8-12, rue de Maréville

54524 LAXOU CEDEX

Tél. : 03 83 91 60 00

Monsieur KOBIERSKI

Tél. : 03 83 91 60 61
Fax : 03 83 91 60 70

----------------------------------



































emarais
Rectangle 



emarais
Rectangle 

















































ATOPIA2

ATOPIA2



ATOPIA2

ATOPIA2



MASSY

CHAMPLAN

LONGJUMEAU

MORANGIS

WISSOUS

l’Yv
et
te

S
o

u
rc

e
 : 

O
S

M
, I

n
sp

e
c

ti
o

n
 G

é
n

é
ra

le
 d

e
s 

C
a

rr
iè

re
s

0 250 500  m

PLU de Chilly-Mazarin - Septembre 2018

Les zones de cavités

Cavité souterraine

ATOPIA2



ATOPIA2

ATOPIA2





1 

Département de l’ESSONNE 

Commune de Chilly-Mazarin 

REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 

Arrêté le 24 juin 2013 

Approuvé le 13 janvier 2014 

Tome 2 : Règlement 



2 

Sommaire

PARTIE 1 : DISPOSITIONS GENERALES ................................................................................ 5 

Article 1. PORTEE DU REGLEMENT ......................................................................................... 5 

Article 2. LES PREALABLES A L’INSTALLATION D’UN NOUVEAU DISPOSITIF .......................... 5 

Article 2.1. Déclaration préalable ........................................................................................... 5 

Article 2.2. Autorisation préalable ......................................................................................... 5 

TITRE 1 : REGLES GENERALES RELATIVES AUX PUBLICITES ET AUX PREENSEIGNES .............. 6 

Article 3. CONDITIONS DE POSE ET DE DEPOSE DES DISPOSITIFS ......................................... 6 

Article 3.1. La liste des lieux interdits..................................................................................... 6 

Article 3.2. Les conditions d’installation des dispositifs......................................................... 6 

Article 3.3. La face vide .......................................................................................................... 7 

Article 4. ENTRETIEN, REPARATION ET NETTOYAGE DES DISPOSITIFS .................................. 8 

Article 4.1. Entretien des dispositifs....................................................................................... 8 

Article 4.2. Réparation des dispositifs .................................................................................... 8 

Article 4.3. Nettoyage des salissures ...................................................................................... 8 

Article 4.4. La remise en l’état ............................................................................................... 8 

Article 5. TAILLE ET CONDITIONS D’INSTALLATION DES DISPOSITIFS .................................... 8 

Article 5.1. Les dispositifs non lumineux scellés au sol ou installés directement sur le sol .. 8 

Article 5.2. Les dispositifs muraux non lumineux .................................................................. 9 

Article 5.3. Les dispositifs lumineux et numériques .............................................................. 9 

Article 5.4 Les dispositifs sur palissade de chantier ............................................................... 9 

Article 5.5. Les bâches publicitaires ..................................................................................... 10 

Article 5.6. Les bâches de chantier ....................................................................................... 10 

Article 5.7. Le micro-affichage.............................................................................................. 10 

Article 5.8. La publicité sur mobilier urbain ......................................................................... 11 

Article 6. INTERDISTANCE ET DENSITE ................................................................................. 12 

Article 7. REGLES DE RECUL .................................................................................................. 12 

Article 8. REGLES DE PRIORITE ............................................................................................. 12 

Article 9. LES PREENSEIGNES ................................................................................................ 13 

TITRE 2 : REGLES GENERALES RELATIVES AUX ENSEIGNES ................................................ 14 

Article 10. CONDITIONS DE POSE ET DE DEPOSE DES ENSEIGNES ....................................... 14 

Article 10.1. Liste des lieux interdits .................................................................................... 14 



3 

Article 10.2. Prescriptions esthétiques, entretien des enseignes ........................................ 14 

Article 10.3. Choix des matériaux ........................................................................................ 14 

Article 10.4. La dépose d’enseigne.................................................Erreur ! Signet non défini. 

Article 11. TAILLE ET CONDITIONS D’INSTALLATION DES ENSEIGNES ................................. 15 

Article 11.1. Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol .................. 15 

Article 11.2. Groupements d’enseignes ............................................................................... 16 

Article 11.3. Les enseignes installées sur les bâtiments ...................................................... 16 

Article 12. ENSEIGNES LUMINEUSES .................................................................................... 18 

Article 12.1. Conditions d’installation des enseignes lumineuses ....................................... 18 

Article 12.2. La plage horaire d’extinction nocturne ........................................................... 18 

TITRE 3 : REGLES GENERALES RELATIVES AUX DISPOSITIFS PARTICULIERS ........................ 19 

Article 13. LES DISPOSITIFS TEMPORAIRES .......................................................................... 19 

Article 13.1. Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles ........................... 19 

Article 13.2. Enseignes et préenseignes temporaires .......................................................... 19 

Article 14. LA PUBLICITE SUR LES VEHICULES TERRESTRES ................................................. 19 

PARTIE 2 : DISPOSITIONS PARTICULIERES ........................................................................ 20 

Article 15. APPLICATION DES DISPOSITIONS GENERALES DU PRESENT REGLEMENT ......... 20 

TITRE 1 : REGLES APPLICABLES AUX ENTREES DE VILLE .................................................... 20 

Article 16. DEFINITION ET DELIMITATION DE LA ZONE ........................................................ 20 

Article 16.1. Publicités et préenseignes ............................................................................... 20 

Article 16.2. Enseignes ....................................................................................................... 201 

TITRE 2 : REGLES APPLICABLES AUX LINEAIRES COMMERCIAUX ....................................... 21 

Article 17. DEFINITION ET DELIMITATION DE LA ZONE ........................................................ 21 

Article 17.1. Publicités et préenseignes ............................................................................... 21 

Article 17.2. Enseignes ......................................................................................................... 22 

TITRE 3 : REGLES APPLICABLES AU CENTRE ANCIEN ......................................................... 22 

Article 18. DEFNITION ET DELIMITATION DE LA ZONE ......................................................... 22 

Article 18.1. Publicités .......................................................................................................... 22 

Article 18.2. Préenseignes .................................................................................................... 22 

Article 18.3. Enseignes ......................................................................................................... 22 

TITRE 4 : REGLES APPLICABLES AUX ZONES D’ACTIVITES .................................................. 23 



4 

 

Article 19. DEFINITION ET DELIMITATION DE LA ZONE ........................................................ 23 

Article 19.1. Publicités et préenseignes ............................................................................... 23 

Article 19.2. Enseignes ......................................................................................................... 23 

TITRE 5 : REGLES APPLICABLES DANS LES SECTEURS RESIDENTIELS................................... 25 

Article 20. DEFINITION ET DELIMITATION DE LA ZONE ........................................................ 25 

Article 20.1. Publicités et préenseignes ............................................................................... 25 

Article 20.2. Enseignes ......................................................................................................... 25 

TITRE 6 : REGLES APPLICABLES A PROXIMITE DES IMMEUBLES REMARQUABLES .............. 26 

Article 21. DEFINITION ET DELIMITATION DE LA ZONE ........................................................ 26 

Article 21.1. Publicités et préenseignes ............................................................................... 26 

Article 21.2. Enseignes ......................................................................................................... 26 

TITRE 7 : REGLES APPLICABLES DANS LES ZONES AGRICOLES ET NATURELLES ................... 26 

Article 22. DEFINITION ET DELIMITATION DE LA ZONE ........................................................ 26 

Article 22.1. Publicités et préenseignes ............................................................................... 26 

Article 22.2. Enseignes ......................................................................................................... 26 

TITRE 8 : DISPOSITIONS PRISES EN CAS D’INFRACTION AU PRESENT REGLEMENT ............. 27 

 

 

 

 

 

 

  



5 

 

PARTIE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article 1. PORTEE DU REGLEMENT 

Les dispositions du présent règlement s’appliquent aux publicités, enseignes et préenseignes 

extérieures visibles depuis une voie ouverte à la circulation publique.  

Le présent règlement est établi sur le fondement des dispositions du code de 

l’environnement afin d’assurer la protection du cadre de vie. Il vient compléter, modifier ou 

préciser la réglementation nationale et les règles non expressément traitées au règlement 

restent applicables dans leur totalité. Ses dispositions s’appliquent sans préjudice des 

règlementations existantes pour la protection d’autres intérêts publics comme la sécurité 

routière notamment. 

Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas aux dispositifs harmonisés de 

présignalisation faite au moyen de lamelles ou barrettes de jalonnement, ni aux dispositifs 

réservés à l’affichage d’opinion et à la publicité relative aux activités des associations sans 

but lucratif implantés et gérés par la commune de Chilly-Mazarin. 

Article 2. LES PREALABLES A L’INSTALLATION D’UN NOUVEAU DISPOSITIF  

La déclaration préalable ou la demande d’autorisation préalable est adressée au maire au 

moyen d’un formulaire CERFA. 

Article 2.1. Déclaration préalable 

La déclaration préalable de nouvelle installation, de remplacement ou de modification d’un 

dispositif ou d’un matériel supportant de la publicité ou une préenseigne se fait au moyen 

d’un formulaire CERFA.  

Le remplacement ou la modification de bâches comportant de la publicité, dont 

l’emplacement a été préalablement autorisé doit faire l’objet d’une déclaration préalable.  

Article 2.2. Autorisation préalable 

Sont soumis à autorisation préalable : 

- Les enseignes, sous réserve selon les cas de l’avis conforme de l’Architecte des 

Bâtiments de France ou du service de l’Etat en charge de l’aviation civile. 

- Les dispositifs de publicité lumineuse, autre que ceux supportant des affiches 

éclairées par projection ou transparence. 

- Le mobilier urbain supportant de la publicité lumineuse. 

- Les emplacements de bâches. 

- Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations 

temporaires. 
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TITRE 1 : REGLES GENERALES RELATIVES AUX PUBLICITES ET 

AUX PREENSEIGNES 
 

Article 3. CONDITIONS DE POSE ET DE DEPOSE DES DISPOSITIFS 
 

La suppression des dispositifs muraux est le préalable à l’installation d’un nouveau dispositif 

sur le même mur support, à l’exception, le cas échéant, des publicités peintes qui présentent 

un intérêt artistique, historique ou pittoresque. 

Article 3.1. La liste des lieux interdits 

Toute publicité est interdite sur les immeubles classés parmi les monuments historiques ou 

inscrits à l'inventaire supplémentaire, sur les monuments naturels, dans les sites classés, sur 

les arbres, sur les monuments naturels, les plantations, les poteaux de transport et de 

distribution électrique, les poteaux de télécommunication, les installations d'éclairage public 

ainsi que sur les équipements publics concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, 

maritime ou aérienne, sur les murs des bâtiments sauf quand ces murs sont aveugles ou 

qu'ils ne comportent qu'une ou plusieurs ouvertures d'une surface d’affichage inférieure à 

0,50 mètre carré, sur les clôtures non aveugles, sur les murs de cimetière et de jardin public, 

sur les signaux réglementaires et leurs supports et d'une manière générale sur tous les 

ouvrages situés dans les emprises du domaine routier ou surplombant celui-ci. 

A l’intérieur des agglomérations, la publicité est notamment interdite dans les zones de 

protection délimitées autour des sites classés ou autour des monuments historiques classés, 

à moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité des immeubles classés parmi les 

monuments historiques ou inscrits à l'inventaire supplémentaire. 

Les dispositifs scellés au sol sont interdits si les messages qu’ils supportent sont visibles 

d’une autoroute ou d’une bretelle de raccordement à une autoroute ainsi que d’une route 

express, déviation ou voie publique situées hors agglomération. 

Outre les lieux interdits par la loi, les garde-corps et les toitures ne peuvent constituer un 

support pour l’installation des dispositifs publicitaires. 

 

Article 3.2. Les conditions d’installation des dispositifs 

Selon les caractéristiques du mur support et lorsque la densité le permet, les dispositifs 

muraux sont alignés soit horizontalement, soit verticalement et présentent les mêmes 

dimensions.  
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Les dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol peuvent recevoir deux faces 

publicitaires dès lors qu’elles sont accolées dos à dos et qu’elles présentent les mêmes 

dimensions.  

Les dispositifs scellés au sol implantés côte-côte, en trièdre, ou en V sont interdits. 

Article 3.3. La face vide 

La face non exploitée du dispositif publicitaire doit recevoir un parement esthétique 

dissimulant la structure et le dos de la face exploitée.  
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Article 4. ENTRETIEN, REPARATION ET NETTOYAGE DES DISPOSITIFS  
 

Article 4.1. Entretien des dispositifs  

Les publicités ainsi que les dispositifs qui les supportent doivent être maintenus en bon état 

d'entretien et, le cas échéant, de fonctionnement par les personnes ou les entreprises qui les 

exploitent. L’entretien des panneaux concerne l’ensemble du dispositif, y compris la face 

non exploitée composée d’un parement esthétique dissimulant la structure et le dos de la 

face exploitée. 

 

Article 4.2. Réparation des dispositifs  

Toute réparation est effectuée dans les quinze jours ou immédiatement en cas de danger. 

 

Article 4.3. Nettoyage des salissures  

Les résidus de grattage des dispositifs ainsi que tout dépôt d'affichage sont strictement 

proscrits. Les propriétaires des dispositifs doivent procéder au nettoyage des salissures 

engendrées par l'activité. 

 

Article 4.4. La remise en l’état  

L’enlèvement du dispositif implique qu’aucune trace des anciens montages ne soit visible sur 

le mur support ou le sol support. 

L’enlèvement des traces visibles inclut notamment la suppression des ancrages et des 

systèmes d’alimentation correspondants. Pour les dispositifs muraux, il s’agit de la 

correction de la peinture du mur support ou du revêtement marqué par la présence du 

dispositif durant de nombreuses années. 

 

Article 5. TAILLE ET CONDITIONS D’INSTALLATION DES DISPOSITIFS  

 

 

Article 5.1. Les dispositifs non lumineux scellés au sol ou installés directement sur le sol  

Le format unitaire de l’affiche publicitaire ne peut excéder 12 mètres carrés. Les dispositifs 

ne peuvent s’élever à plus de 6 mètres mesurés à partir de la voie bordant l’unité foncière 

sur laquelle est installé le dispositif. 
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Article 5.2. Les dispositifs muraux non lumineux 

Ils présentent une surface d’affichage maximale de 12 mètres carrés. Ils ne peuvent s’élever 

à plus de 7,5 mètres au-dessus du sol, ni constituer par rapport au mur support une saillie 

supérieure à 25 centimètres, ni être apposés à moins de 50 centimètres du sol, ni dépasser 

les limites du mur qui la supporte, ni dépasser les limites de l’égout du toit.  

Article 5.3. Les dispositifs lumineux et numériques 

Les dispositifs lumineux et les dispositifs numériques présentent une surface d’affichage 

maximale de 8 mètres carrés et ne peuvent s’élever à plus de 6 mètres mesurés à partir de la 

voie bordant l’unité foncière sur laquelle est installé le dispositif. 

La surface d’affichage maximale des dispositifs numériques est de 2,1 mètres carrés en cas 

de dépassement des seuils de consommation électrique fixés par arrêté ministériel. 

La plage horaire d’extinction nocturne court de 1h00 à 6h00 pour les dispositifs numériques 

et les dispositifs lumineux autres que ceux éclairés par projection et transparence 

supportées par le mobilier urbain et les publicités numériques supportées par le mobilier 

urbain à condition que leurs images soient fixes. 

Article 5.4 Les dispositifs sur palissade de chantier  

Les communes peuvent utiliser à leur profit comme support de publicité commerciale ou 

d'affichage libre, les palissades de chantier lorsque leur installation a donné lieu à 

autorisation de voirie. 

La bâche de chantier comportant de la publicité ne peut constituer une saillie supérieure à 

50 centimètres par rapport à la palissade.  

Ces dispositifs présentent une surface d’affichage maximale de 12 mètres carrés.  
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Article 5.5. Les bâches publicitaires 

L'autorisation d'emplacement est délivrée par arrêté municipal pour une durée maximale de 

huit ans.  

Les bâches publicitaires peuvent être installées sur les seuls murs aveugles ou ceux 

comportant des ouvertures d'une surface d’affichage inférieure à 0,50 mètre carré. Elles ne 

peuvent recouvrir tout ou partie d'une baie.  

La bâche publicitaire est située sur le mur qui la supporte ou sur un plan parallèle à ce mur. 

Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 50 centimètres.  

La distance entre deux bâches publicitaires est d'au moins 100 mètres. 

Article 5.6. Les bâches de chantier  

L'affichage publicitaire apposé sur une bâche de chantier ne peut excéder 50 % de la surface 

totale de la bâche. Lorsque les travaux de rénovation projetés doivent permettre à 

l'immeuble d'obtenir le label " haute performance énergétique rénovation " dit " BBC 

rénovation ", le maire peut autoriser un affichage publicitaire d'une superficie supérieure à 

ce plafond.  

Une bâche de chantier comportant de la publicité ne peut constituer une saillie supérieure à 

50 centimètre par rapport à l'échafaudage nécessaire à la réalisation de travaux. 

Article 5.7. Le micro-affichage 

Les dispositifs de petit format intégrés à des devantures commerciales présentent une 

surface d’affichage inférieure à 1 mètre carré. Leurs surfaces cumulées ne peuvent recouvrir 

plus du dixième de la surface d'une devanture commerciale et dans la limite maximale de 2 

mètres carrés. 
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Article 5.8. La publicité sur mobilier urbain 
 

Article 5.8.a. Les abris destinés au public  

Les abris destinés au public peuvent supporter des publicités d'une surface d’affichage 

maximale de 2 mètres carrés. Les abris peuvent recevoir 2 mètres carrés supplémentaires 

par tranche entière de 4,50 mètres carrés de surface abritée au sol.  

L'installation de dispositifs publicitaires surajoutés sur le toit de ces abris est interdite. 

Article 5.8.b. Les kiosques à journaux et les kiosques à usage commercial  

Les kiosques à journaux et les kiosques à usage commercial peuvent supporter des 

publicités d'une surface d’affichage maximale de 2 mètres carrés, sans que la surface totale 

de la publicité ne puisse excéder 6 mètres carrés. L'installation de dispositifs publicitaires 

surajoutés sur le toit de ces kiosques est interdite. 

Article 5.8.c. Les colonnes porte-affiches  

Les colonnes porte-affiches sont réservées aux spectacles ou manifestations culturelles. 

Article 5.8.d. Les mâts porte-affiches  

Les mâts porte-affiches ne peuvent comporter plus de deux panneaux situés dos à dos et 

présentant une surface maximale unitaire de 2 mètres carrés utilisable exclusivement pour 

l'annonce de manifestations économiques, sociales, culturelles ou sportives. 
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Article 6. REGLES DE DENSITE 
 

Les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation est d’une longueur 

inférieure à 15 mètres ne peuvent accueillir de dispositifs publicitaires ; 

Sur une unité foncière dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est 

d’une longueur inférieure ou égale à 80 mètres, il ne peut être installé qu’un seul dispositif 

scellé au sol ; 

Par exception, sur une unité foncière dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation 

publique est d’une longueur supérieure à 40 mètres, il peut être installé deux dispositifs 

publicitaires alignés horizontalement ou verticalement sur un mur support. 

Les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d’une 

longueur supérieure à 80 mètres, peuvent accueillir un dispositif supplémentaire par 

tranches de 80 mètres au-delà de la première tranche de 80 mètres. 

Pour compenser la réduction des emplacements possibles, l’installation de dispositifs 

d’affichage déroulants ou à lamelles rotatives verticales est favorisée. 

Article 7. REGLES DE RECUL 
 

Les dispositifs scellés au sol, installés directement sur le sol ou muraux, ne peuvent être 

placés à moins de 10 mètres d’une baie d’un immeuble d’habitation situé sur un fond voisin 

lorsqu’il se trouve en avant du plan du mur contenant cette baie. 

 

Article 8. REGLES DE PRIORITE  
 

En cas de présence antérieure de plusieurs dispositifs, lorsqu'il y a coexistence d'un ou deux 

dispositifs muraux et d'un ou plusieurs dispositifs scellés au sol ou installés directement sur 
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le sol, le ou des deux dispositifs muraux seront maintenus au motif d'une meilleure insertion 

paysagère. 

Lorsqu’il y a coexistence de plusieurs dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le 

sol, seront maintenus le ou les dispositifs présentant les plus petites dimensions ; à défaut, 

seront maintenus le ou les dispositifs les moins élevés ; à défaut, seront maintenus le ou les 

dispositifs les plus proches de la voie ; à défaut, seront maintenus le ou les dispositifs les plus 

éloignés des baies d’habitation situées sur une parcelle voisine. 

Article 9. LES PREENSEIGNES  
 

Les préenseignes sont soumises aux mêmes règles que celles applicables à la publicité à 

l’exception des préenseignes dérogatoires et des préenseignes temporaire. 

- Les préenseignes dérogatoires sont limitées en nombre, leurs dimensions sont 

règlementées et les activités pouvant en bénéficier sont limitées par le législateur 

(Voir le titre 6. du présent règlement) 

- Les préenseignes temporaires sont soumises aux mêmes règles que les enseignes 

temporaires (voir le. titre 3. du présent règlement). 
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TITRE 2 : REGLES GENERALES RELATIVES AUX ENSEIGNES 
 

Article 10. CONDITIONS DE POSE ET DE DEPOSE DES ENSEIGNES 
 

Article 10.1. Liste des lieux interdits  

Les enseignes ne peuvent être installées sur les arbres, les poteaux de transport et de 

distribution électrique, les poteaux de télécommunication, les installations d'éclairage 

public, les panneaux de signalisation routière, les clôtures non aveugles, les auvents, les 

marquises et les garde-corps.  

 

Article 10.2. Prescriptions esthétiques, entretien des enseignes 

L’installation d’enseignes implique la prise en compte de l’architecture du bâtiment.  

Cette prise en compte se fait notamment en respectant les lignes horizontales et verticales 

du bâtiment, en ne dépassant pas les limites des étages si l’activité ne s’exerce qu’en rez-de-

chaussée, en tenant compte des ouvertures, des fenêtres, en laissant visibles les éléments 

de décoration de la façade : moulures, linteaux, éléments sculptés. 

Les couleurs et le graphisme des enseignes doivent s’intégrer harmonieusement au paysage 

environnant. 

L’enseigne doit être maintenue en bon état de propreté, d'entretien et, le cas échéant, de 

fonctionnement, par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 

 

Article 10.3. Choix des matériaux 

Une enseigne doit être constituée par des matériaux durables.  

 

Article 10.4. La dépose d’enseigne 

L’enseigne est supprimée par la personne qui exerçait l'activité signalée.  

Les lieux sont remis en état dans les trois mois de la cessation de cette activité, sauf 

lorsqu'elle présente un intérêt historique, artistique ou pittoresque. 

La dépose implique la remise en l’état du support et l’enlèvement de tous les systèmes de 

fixation et d’alimentation correspondants. Elle peut être prise en charge par les services de 

la ville en cas de défaillance du propriétaire et après mise en demeure d’accomplir la dépose 

dans un délai de quinze jours. Ce travail sera facturé au propriétaire défaillant. 
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Article 11. TAILLE ET CONDITIONS D’INSTALLATION DES ENSEIGNES 
 

Article 11.1. Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol  

Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol présentent une surface 

d’affichage maximale de 8 mètres carrés. 

Ces enseignes ne peuvent dépasser 6 mètres de haut lorsqu'elles ont plus de 1 mètre de 

large ou 8 mètres de haut lorsqu'elles ont moins de 1 mètre de large.  

Ces enseignes ne peuvent être installées sur des structures métalliques, elles sont soit 

installées directement sur le sol, soit soutenues par un ou deux pieds pleins, dimensionnés 

de manière suffisante pour résister dans le temps. Les renforts, les soutiens aux pieds 

principaux sont interdits.  

Ces enseignes, lorsqu’elles présentent des dimensions supérieures à 1 mètre carré, sont 

soumises aux règles de recul : 

Elles ne peuvent être placées à moins de 10 mètres d'une baie d’habitation située sur un 

fonds voisin lorsqu’elle se trouve en avant du plan du mur contenant cette baie.  
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Ces enseignes ne doivent pas être implantées à une distance inférieure à la moitié de leur 

hauteur au-dessus du niveau du sol d'une limite séparative de propriété. Elles peuvent 

cependant être accolées dos à dos si elles signalent des activités s'exerçant sur deux fonds 

voisins et si elles présentent les mêmes dimensions. 

Elles sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la 

circulation publique bordant l'immeuble où est exercée l'activité signalée. 

Les enseignes mobiles de type chevalet présentent une surface d’affichage maximale 

correspondant aux affiches au format A1, soit 59,4 centimètres sur 84,1 centimètres. Il ne 

peut être installé qu’une enseigne de ce type à proximité immédiate de l’entrée du 

commerce. 

Article 11.2. Groupements d’enseignes  

Les groupements sont favorisés. Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur 

le sol sur la même unité foncière peuvent être regroupées sur un même support et 

composées harmonieusement. 

Article 11.3. Les enseignes installées sur les bâtiments 

 

Article 11.3.a. Les enseignes installées sur les toits  

Les enseignes installées sur les toitures terrasses ou au faitage du toit sont réalisées au 

moyen de lettres ou de signes découpés dissimulant leur fixation et sans panneaux de fond 

autres que ceux nécessaires à la dissimulation des supports de base.  
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La hauteur des enseignes ne peut excéder 3 mètres lorsque la hauteur de la façade qui les 

supporte est inférieure à 15 mètres ni le cinquième de la hauteur de la façade, dans la limite 

de 6 mètres, lorsque cette hauteur est supérieure à 15 mètres. 

Le recours à ce type d’enseigne est limité à une seule enseigne en toiture par bâtiment. 

Le contenu du message est limité au nom commercial ou à l’activité exercée. 

Les enseignes installées sur les pentes des toitures doivent être accolées dans le sens de la 

pente du toit sans dépasser les arrêtes de la toiture. 

La surface cumulée des enseignes installées sur les toits d'un même établissement ne peut 

excéder 60 mètres carrés. 

Article 11.3.b. Les enseignes apposées sur une façade commerciale  

Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur ne doivent pas 

dépasser les limites de ce mur ni constituer par rapport à lui une saillie de plus de 25 

centimètres, ni le cas échéant, dépasser les limites de l'égout du toit. 

Ces enseignes ne peuvent présenter une surface cumulée excédant 15 % de la surface de la 

façade commerciale de l'établissement. Toutefois, cette surface est portée à 25 % lorsque la 

façade commerciale est inférieure à 50 mètres carrés. 

Article 11.3.c. Les enseignes perpendiculaires  

Les enseignes installées perpendiculairement au mur qui les supporte ne doivent pas 

dépasser la limite supérieure de ce mur, ni constituer par rapport au mur une saillie 

supérieure à 1 mètre. 

Ces enseignes ne peuvent être apposées devant une fenêtre ou un balcon. 
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Elles sont limitées à une enseigne de ce type par établissement, à l’exception des 

établissements qui, par leur nature, sont soumises à des obligations inhérentes à leur 

activité, comme les Maisons de la Presse – Bureaux de Tabac. 

 

Article 12. ENSEIGNES LUMINEUSES 

 

Article 12.1. Conditions d’installation des enseignes lumineuses  

Les enseignes clignotantes ou utilisant la technique des chenilles lumineuses sont interdites, 

à l'exception des enseignes de pharmacie ou de tout autre service d'urgence. 

Le message des enseignes de type journal lumineux ne peut être défilant. 

Les caissons lumineux sont interdits lorsqu’ils sont installés perpendiculairement à la façade, 

ils sont autorisés s’ils sont installés parallèlement à la façade. 

Les spots et projecteurs doivent être dissimulés et éclairer l’enseigne de manière indirecte. 

Tout dispositif d’éclairage ajouté directement sur l’enseigne perpendiculaire est interdit. 

Les néons visibles sont interdits.  

Les dépenses énergétiques sont à maitriser tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du local par 

l’installation de systèmes économes (ampoules LED), de minuteries. 

Article 12.2. La plage horaire d’extinction nocturne 

Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 1h00 et 6h00 du matin lorsque l’activité 

signalée a cessé. Lorsque l’activité cesse ou commence entre minuit et 7h00, les enseignes 

doivent être éteintes au plus tard une heure après la cessation et peuvent être allumées une 

heure avant la reprise. 
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TITRE 3 : REGLES GENERALES RELATIVES AUX DISPOSITIFS 

PARTICULIERS 
 

Article 13. LES DISPOSITIFS TEMPORAIRES  
 

Article 13.1. Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles  

Ils sont interdits si la publicité qu'ils supportent est visible d'une autoroute, d'une bretelle de 

raccordement une autoroute, d'une route express, d'une déviation, d'une voie publique, 

situées hors agglomération, ainsi que dans les cas prévus par l'article R. 418-7 du code de la 

route. 

La durée d'installation de ces dispositifs ne peut excéder la période comprise entre un mois 

avant le début de la manifestation annoncée et quinze jours après cette manifestation. 

Lorsqu’ils supportent de la publicité numérique, ils ne peuvent avoir une surface unitaire 

supérieure à 50 mètres carrés. 

Selon leurs conditions d’installation, ils sont soumis par la loi au respect d’un certain nombre 

de règles (règles de recul, format, lieux d’interdiction). 

Article 13.2. Enseignes et préenseignes temporaires 

Les préenseignes ou enseignes temporaires peuvent être installées pour signaler :  

- des manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou touristique 

- des opérations exceptionnelles de moins de 3 mois 

- des travaux publics ou opérations immobilières pour plus de 3 mois 

Ces dispositifs temporaires peuvent être installés trois semaines avant le début de 

l'opération qu’elles signalent et doivent être retirés une semaine au plus tard après la fin de 

la manifestation ou de l’opération.  

Hors agglomération, elles peuvent être installées au sol si leurs dimensions n’excèdent pas 1 

mètre en hauteur et 1,50 mètre en largeur. En agglomération, leur surface d’affichage 

maximale est de 12 mètres carrés et ne peuvent s’élever à plus de 5 mètres au-dessus du sol 

naturel. 

Article 14. LA PUBLICITE SUR LES VEHICULES TERRESTRES 
 

Les véhicules terrestres utilisés à des fins essentiellement publicitaires ne peuvent ni circuler 

en convoi de deux ou plusieurs véhicules, ni à vitesse anormalement réduite.  

La surface totale des publicités apposées sur chaque véhicule ne peut excéder 12 mètres 

carrés. 
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PARTIE 2 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

Des règles spéciales ont été définies selon les besoins et particularités de chaque zone, 

compte tenu de l’usage des lieux. Ainsi les entrées de ville, les linéaires commerciaux, le 

centre ancien, les zones d’activités, les secteurs résidentiels, les immeubles remarquables, 

les zones naturelles et les zones agricoles de la commune bénéficient de règles particulières.  

Article 15. APPLICATION DES DISPOSITIONS GENERALES DU PRESENT REGLEMENT 

 

Lorsqu’il n’est pas établi de règle spéciale applicable sur chacune de ces zones et en 

complément de celles-ci, ce sont les dispositions générales applicables à l’ensemble du 

territoire communal définies à la Partie 1 du présent règlement qui s’appliquent. 

TITRE 1 : REGLES APPLICABLES AUX ENTREES DE VILLE 
 

Article 16. DEFINITION ET DELIMITATION DE LA ZONE 
 

Les deux entrées de ville concernées sont le carrefour des Champarts et le carrefour de 

l’autoroute A6. 

Article 16.1. Publicités et préenseignes 
 

Article 16.1.a. Surfaces unitaires maximales autorisées  

Le format unitaire de l’affiche publicitaire ne peut excéder 8 mètres carrés. 

Les dispositifs lumineux et numériques sont autorisés. Le format unitaire de l’affiche 

publicitaire ne peut excéder 8 mètres carrés. Ces dispositifs ne peuvent s’élever à plus de 6 

mètres mesurés à partir de la voie bordant l’unité foncière sur laquelle est installé le 

dispositif. 

Le format unitaire de l’affiche publicitaire des dispositifs numériques ne peut excéder 2,1 

mètres carrés en cas de dépassement des seuils de consommation électrique fixés par arrêté 

ministériel. 

Article 16.1.b. Règles de densité 

Les règles de densité sont celles qui ont été définies pour l’ensemble du territoire communal, 

complétées des règles suivantes : 
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- L’unité foncière doit présenter au minimum 40 mètres de façade le long de la voie 

ouverte à la circulation publique pour pouvoir accueillir un panneau publicitaire 

scellé au sol ou installé directement sur le sol. 

- La publicité sur dispositif scellé au sol est limitée à un dispositif par unité foncière. 

Article 16.2. Enseignes 
 

Les enseignes installées sur les toitures et terrasses sont interdites. 

TITRE 2 : REGLES APPLICABLES AUX LINEAIRES 

COMMERCIAUX 
 

Article 17. DEFINITION ET DELIMITATION DE LA ZONE 

 

Les linéaires commerciaux concernés sont constitués par la rue de Gravigny d’une part, 

et par l’avenue Pierre Brossolette et l’avenue Mazarin d’autre part. 

 

Article 17.1. Publicités et préenseignes 
 

Article 17.1.a. Surfaces unitaires maximales autorisées  

Le format unitaire de l’affiche publicitaire ne peut excéder 8 mètres carrés. 

Le format unitaire de l’affiche publicitaire des dispositifs muraux ne peut excéder 12 mètres 

carrés. 

Les dispositifs lumineux et numériques sont autorisés. Le format unitaire de l’affiche 

publicitaire des dispositifs lumineux ne peut excéder 8 mètres carrés. Ces dispositifs ne 

peuvent s’élever à plus de 6 mètres mesurés à partir de la voie bordant l’unité foncière sur 

laquelle est installé le dispositif. 

Article 17.1.b. Règles de densité 

Les règles de densité sont celles qui ont été définies pour l’ensemble du territoire communal. 

Article 17.1.c. Règles de recul 

Le dispositif scellé au sol ou installé directement sur le sol doit être installé à 1 mètre du 

domaine public. Le calcul se fait à partir de l’arête du panneau la plus proche de la voie 

publique.  
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Article 17.2. Enseignes 

Les règles applicables aux enseignes sont celles qui ont été définies pour l’ensemble du 

territoire communal. 

TITRE 3 : REGLES APPLICABLES AU CENTRE ANCIEN 

Article 18. DEFNITION ET DELIMITATION DE LA ZONE 

 

Le centre ancien de la commune est constitué par la rue Verte, la rue Ollivier Beauregard 

et la rue François Mouthon. 

 

Article 18.1. Publicités  
 

La publicité est autorisée uniquement sur le mobilier urbain. 

La publicité lumineuse et numérique est interdite. 

Article 18.2. Préenseignes 
 

Les préenseignes prennent obligatoirement la forme de barrettes de jalonnement (micro-

signalétique). Les emplacements seront définis par la commune. 

Article 18.3. Enseignes 
 

Les enseignes sont limitées en nombre à deux par façade de commerce. Il peut être installé 

une enseigne parallèle et une enseigne perpendiculaire dans le respect des règles définies 

pour l’ensemble du territoire communal. 
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TITRE 4 : REGLES APPLICABLES AUX ZONES D’ACTIVITES 
 

Article 19. DEFINITION ET DELIMITATION DE LA ZONE 

 

Les zones d’activités concernées sont les 3 zones d’activités de la commune (Vigne aux 

Loups, Moulin à vent et Butte au Berger). 

 

Article 19.1. Publicités et préenseignes 

 

Article 19.1.a. Surfaces unitaires maximales autorisées  

Les dispositifs éclairés par projection ou transparence, les dispositifs lumineux et 

numériques sont autorisés sur les zones d’activités sans restriction de taille, dans les 

conditions prévues par la loi et complétées par les dispositions générales édictées au présent 

règlement. 

 

Article 19.1.b. Règles de densité 

Les règles de densité sont celles qui ont été définies pour l’ensemble du territoire communal. 

 

Article 19.2. Enseignes 
 

Article 19.2.a. Prescriptions esthétiques  

Les enseignes d’un même établissement présentent une harmonie entre elles ainsi qu’avec le 

traitement de la façade, notamment au regard de la gamme de couleurs et du choix des 

matériaux utilisés. 

Article 19.2.b. Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol 

L’installation de totems est privilégiée face aux panneaux sur pied. 
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Les enseignes installées au sol de moins d’un mètre carré, mobiles ou non, de type drapeaux 

sont limitées à 3 drapeaux par activité. 

Article 19.2.c. Les enseignes perpendiculaires 

Il ne peut être installé une seule enseigne perpendiculairement à la façade du bâtiment où 

s’exerce l’activité.  

Lorsque le lieu où s’exerce l’activité comprend plusieurs façades commerciales, il pourra être 

installé autant d’enseignes perpendiculaires que de façades commerciales.  
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TITRE 5 : REGLES APPLICABLES DANS LES SECTEURS 

RESIDENTIELS 
 

Article 20. DEFINITION ET DELIMITATION DE LA ZONE 

 

Les secteurs résidentiels correspondent aux quartiers d’habitat de la commune. 

 

Article 20.1. Publicités et préenseignes 

 

Article 20.1.a. Surfaces unitaires maximales autorisées, dispositifs interdits 

Le format unitaire de l’affiche publicitaire ne peut excéder 8 mètres carrés pour l’ensemble 

des dispositifs scellés au sol, installés directement sur le sol ou muraux dans les conditions 

prévues par la loi et complétées par le présent règlement. 

Les dispositifs numériques sont interdits. 

Article 20.1.b. Règles de densité 

Les règles de densité sont celles qui ont été définies pour l’ensemble du territoire communal. 

Article 20.1.c. Règles de recul 

Le dispositif scellé au sol ou installé directement sur le sol doit être installé à 1 mètre du 

domaine public. Le calcul se fait à partir de l’arête du panneau la plus proche de la voie 

publique.  

 

Article 20.2. Enseignes 

Les règles applicables aux enseignes sont celles qui ont été définies pour l’ensemble du 

territoire communal. 
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TITRE 6 : REGLES APPLICABLES A PROXIMITE DES IMMEUBLES 

REMARQUABLES 

 

Article 21. DEFINITION ET DELIMITATION DE LA ZONE 

 

Les immeubles remarquables sont les immeubles protégés au titre des monuments 

historiques et les immeubles présentant également une architecture remarquable, figurés 

au plan. 

Article 21.1. Publicités et préenseignes 

Les publicités et les préenseignes sont interdites sur les immeubles concernés. 

Les publicités et les préenseignes sont interdites l’intérieur des zones de protection définies 

au présent règlement, à l’exception des préenseignes dérogatoires, des préenseignes 

temporaires et de la publicité installée sur le mobilier urbain. 

Article 21.2. Enseignes 

Les règles applicables aux enseignes sont celles qui ont été définies pour l’ensemble du 

territoire communal. 

TITRE 7 : REGLES APPLICABLES DANS LES ZONES AGRICOLES 

ET NATURELLES  
 

Article 22. DEFINITION ET DELIMITATION DE LA ZONE 

 

Les zones agricoles sont situées au carrefour des Champarts et sur le plateau d’Orly.  

Les zones naturelles correspondent aux parcs de l’hôtel de ville et des Champs-Foux, au bois 

de Saint Eloi et au cimetière. 

 
 

Article 22.1. Publicités et préenseignes 
 

Les publicités et préenseignes sont interdites à l’intérieur de ces zones, à l’exception des 

préenseignes dérogatoires et des préenseignes temporaires. 

Article 22.2. Enseignes 
 

Les règles applicables aux enseignes sont celles qui ont été définies pour l’ensemble du 

territoire communal. 
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TITRE 8 : DISPOSITIONS PRISES EN CAS D’INFRACTION AU 

PRESENT REGLEMENT 

 

La procédure administrative et les sanctions pénales en cas d’infraction aux dispositions du 

règlement national de la publicité ou du présent règlement sont prévues au code de 

l’environnement. 

Dès la constatation d'une publicité, d'une enseigne ou d'une préenseigne irrégulière au 

regard des dispositions du code de l’environnement, des textes réglementaires pris pour son 

application et du présent règlement, et nonobstant la prescription de l’infraction ou son 

amnistie, le maire prend un arrêté ordonnant, dans les quinze jours, soit la suppression, soit 

la mise en conformité avec ces dispositions, des publicités, enseignes ou préenseignes en 

cause, ainsi que, le cas échéant, la remise en état des lieux. 

Cet arrêté est notifié à la personne qui a apposé, fait apposer ou maintenu après mise en 

demeure la publicité, l'enseigne ou la préenseigne irrégulière. 

Si cette personne n'est pas connue, l'arrêté est notifié à la personne pour le compte de 

laquelle ces publicités, enseignes ou préenseignes ont été réalisées. 

A l'expiration du délai de quinze jours, dont le point de départ se situe au jour de la 

notification de l'arrêté, la personne à qui il a été notifié est redevable d'une astreinte de 200 

euros par jour et par publicité, enseigne ou préenseigne maintenue. Ce montant est 

réévalué chaque année, en fonction de l'évolution du coût de la vie, dans des conditions 

fixées par décret en Conseil d'Etat. 

L'astreinte est recouvrée, dans les conditions prévues par les dispositions relatives aux 

produits communaux, au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle ont été 

commis les faits constatés ; à défaut par le maire de liquider le produit de l'astreinte, de 

dresser l'état nécessaire à son recouvrement et de le faire parvenir au préfet dans le mois 

qui suit l'invitation qui lui en est faite par celui-ci, la créance est liquidée et recouvrée au 

profit de l'Etat. 
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I – Le cadre réglementaire 
 
. La réglementation 
La répétition d’événements catastrophiques (le GRAND BORNAND 1987, NIMES 1988, 
VAISON LA ROMAINE 1992, les inondations généralisées de 1993, 1999, 2002 et 2003) ont 
conduit le gouvernement à renforcer sa politique de prévention des inondations. 
 
Les principes de cette politique ont été énumérés dans la circulaire interministérielle du 
24 janvier 1994 et précisés dans une nouvelle circulaire du 24 avril 1996 visant les dispositions 
applicables au bâti et ouvrages existants en zones inondables. 
 
Les Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR), ont été institués par la loi 
n°87-565 du 22 juillet 1987, relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la 
forêt contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs, modifiés par l’article 16 de la loi 
n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement. Leur 
contenu et leur procédure d’élaboration ont été fixés par le décret n° 95-1089 du 5 octobre 
1995. 
 
La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 sur les risques technologiques et naturels vient renforcer 
la concertation et l’information du public ainsi que la prévention des risques à la source. Elle 
tend à accroître la maîtrise de l’urbanisation dans les zones à risques et permet de mieux 
garantir l’indemnisation des victimes. 
 
Les décrets d’application de la loi du 30 juillet 2003 sont en cours de parution. Cependant, le 
décret relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs et celui relatif à l’information 
des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques 
sont d’ores et déjà applicables en 2006. 
 
Les PPR sont établis par l’Etat et valent servitude d’utilité publique après avoir été soumis à 
l’avis des conseils municipaux des communes concernées, à enquête publique puis approuvés 
par arrêté préfectoral. Ils doivent être annexés aux documents d’urbanisme conformément à 
l’article R.126-1 du Code de l’Urbanisme. Ils sont opposables à tout mode d’occupation ou 
d’utilisation du sol. 
 
Les plans représentent un outil bien adapté pour mettre en oeuvre les principes suivants : 
 
 ils sont réalisés par bassins à risques, à partir d’une approche globale des phénomènes 

correspondants à une échelle pluricommunale, 
 ils couvrent les données de l’utilisation du sol, de la construction, de l’exploitation des 

sols et de la sécurité publique, 
 ils proposent des mesures appropriées à l’importance des risques et proportionnées à 

l’objectif de prévention recherché, 
 ils sont conduits avec une grande transparence, en recherchant la concertation la plus 

large possible avec l’ensemble des acteurs locaux du risque, en particulier les élus 
communaux. 

 
C’est dans cet esprit que l’élaboration du Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) 
de la Vallée de l’Yvette dans le Département de l’Essonne a été mis en œuvre. 
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. Elaboration du plan 
Le Plan de Prévention des Risques d’inondation de la vallée de l’Yvette dans le département de 
l’Essonne a été prescrit par arrêté préfectoral n° 950301 en date du 30 janvier 1995. 
 
Ce plan concerne la prévention du risque d’inondation, lié aux crues de l’Yvette par 
débordement dans le département de l’Essonne. Les secteurs de confluence des divers affluents 
ne prennent en compte que les inondations dues aux effets de l’Yvette. La délimitation du 
risque au niveau de la confluence avec l’Orge a été déterminée en prenant en compte le PPRi 
de l’Orge aval au niveau des communes d’Épinay-sur-Orge et             Savigny-sur-Orge. 
 
Il s’applique aux onze communes riveraines de l’Yvette, d’amont en aval : 
 
Gif-sur-Yvette, Bures-sur-Yvette, Orsay, Villebon-sur-Yvette, Palaiseau, Champlan,      Saulx-
les-Chartreux, Longjumeau, Chilly-Mazarin, Savigny-sur-Orge, Épinay-sur-Orge. 
 
 
Au préalable, il est indispensable de définir le bassin de risques à prendre en compte, c’est-à-
dire l’entité géographique homogène soumise, dans le cas d’un PPRi, au risque d’inondation 
par débordement. Pour l’Yvette, ce bassin comprend les communes riveraines directement 
soumises au débordement de la rivière. 
 
L’élaboration du PPRi de l’Yvette a été menée en trois étapes auxquelles correspondent des 
cartographies spécifiques. 
 
La première étape de la phase cartographique concerne l’élaboration d’une carte dite des aléas 
d’inondation. L’évaluation des hauteurs d’eau et des vitesses a été réalisée à partir d’une étude 
hydraulique avec comme crue de référence, une crue d’occurrence centennale conformément 
aux circulaires interministérielles du 24 janvier 1994 et du 24 avril 1996. Cette étude a été 
rendue nécessaire parce que les crues historiques documentées étaient d’occurrences plus 
faibles. Cette carte des aléas est un document à caractère technique qui décrit et explique les 
aléas à l’exclusion de tout aspect réglementaire. 
 
La deuxième étape correspond à l’évaluation des enjeux par une analyse territoriale de chaque 
commune pour déterminer les zones urbanisées et les zones d’expansion des crues. Les 
équipements publics sensibles aux inondations ont été reportés. Les équipements liés aux 
infrastructures de transports et aux réseaux ne font pas l’objet d’une analyse à ce stade. Il 
appartiendra à leurs services gestionnaires d’organiser la diminution du risque vis à vis de leurs 
installations. 

 
Enfin, la troisième étape correspond à l’élaboration du zonage réglementaire en croisant les 
aléas et les enjeux et à la rédaction du règlement. 
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. Le contenu du Plan de Prévention des Risques 
Le plan comprend les documents suivants : 
 
le présent rapport de présentation, 
le règlement, 
la cartographie des aléas à l’échelle 1/5000e, 
le plan de zonage réglementaire à l’échelle 1/5000e. 
 
 
II – Les principes mis en œuvre en matière de préservation des inondations et de gestion des 
zones inondables 
 
La circulaire du 24 janvier 1994 définit les objectifs arrêtés au niveau national en matière de 
prévention des inondations et de gestion des zones inondables qui sont d’arrêter les nouvelles 
implantations humaines dans les zones les plus dangereuses, de préserver les capacités de 
stockage et d’écoulement des crues et de sauvegarder l’équilibre et la qualité des milieux 
naturels. 
 
Ces objectifs ont conduit à dégager trois principes à mettre en œuvre lors de l’établissement 
d’un PPR inondation. 
 
 
Premier principe 
A l’intérieur des zones inondables soumises aux aléas les plus forts, toute construction nouvelle 
est interdite. 
Dans les autres zones inondables où les aléas sont moins importants, les dispositions 
nécessaires doivent être prises pour réduire la vulnérabilité des constructions qui pourront être 
autorisées.  
 
On peut distinguer la vulnérabilité économique et la vulnérabilité humaine. La première traduit 
généralement le degré de perte ou d’endommagement des biens et des activités exposés à 
l’occurrence d’un phénomène naturel d’une intensité donnée. La vulnérabilité humaine évalue 
d’abord les préjudices potentiels aux personnes, dans leur intégrité physique et morale. Elle 
s’élargit également à d’autres composantes de la société (sociales, psychologiques, culturelles, 
etc. …) et tente de mesurer sa capacité de réponse à des crises, notamment par les moyens de 
secours que doit mettre en œuvre la collectivité. 
 
Les constructions qui pourront réglementairement être autorisées, devront être compatibles 
avec les impératifs de la protection des personnes et des moyens de secours mis en œuvre par 
la collectivité. 
 
Second principe 
Contrôler strictement l’extension de l’urbanisation dans les zones d’expansion des crues, c’est-
à-dire les secteurs non urbanisés ou peu urbanisés et peu aménagés où la crue peut stocker un 
volume d’eau important. Elles jouent en effet un rôle déterminant en réduisant momentanément 
le débit à l’aval, tout en allongeant la durée de l’écoulement. La crue peut ainsi dissiper son 
énergie au prix de risques limités pour les vies humaines et les biens. Ces zones d’expansion 
des crues jouent également le plus souvent un rôle important dans la structuration du paysage 
et l’équilibre des écosystèmes. 
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Chaque projet en zone d’expansion des crues a un impact négligeable sur les capacités de 
stockage, mais le cumul de plusieurs projets finit par avoir un impact significatif. Cet impact se 
traduit par une augmentation du débit de pointe à l’aval et donc par une aggravation des 
conséquences des crues. Les constructions et les aménagements qui pourront éventuellement 
être autorisés, devront être compatibles avec les impératifs des écoulements hydrauliques. Par 
ailleurs, les projets situés dans les zones de forts écoulements devront faire l’objet d’une 
attention particulière ; ils peuvent avoir pour conséquence directe une augmentation locale du 
niveau des eaux et une accélération des vitesses d’écoulement. 
 
Troisième principe 
Éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la protection de 
lieux fortement urbanisés. 
 
III – Le contexte hydrologique, les inondations prises en compte et la crue de référence 
 
Les inondations de l’Yvette sur le secteur d’étude sont liées aux pluies tombées sur le bassin 
versant, à l’imperméabilisation naturelle et temporaire (saturation des sols) ou artificielle des 
sols et à la disparition des zones humides et au drainage des sols. 
 
.Description du bassin versant 
 
Le bassin versant de l’Yvette, qui couvre près de 278 km², est allongé d’Ouest en Est. 
 
L'Yvette prend sa source sur la commune “ Les Essarts le Roi ” dans le département des 
Yvelines, puis parcourt environ 35 km pour se jeter dans le cours de l'Orge, au niveau de 
Savigny-sur-Orge dans le département de l'Essonne. 
Le secteur amont est à dominante rurale. Cette zone représente environ 40 % de la superficie 
du bassin et appartient au département des Yvelines. Une partie de ce bassin amont, très 
boisée, est intégrée au Parc Naturel Régional de la Vallée de Chevreuse, créé en 1985. 
La partie aval du bassin est fortement urbanisée et fait partie de la ceinture de Paris 
(département de l’Essonne, secteur Palaiseau - Longjumeau). 
 
L’Yvette suit une direction quasi rectiligne depuis sa source jusqu’à Palaiseau, où elle s'incurve 
en direction du sud-est jusqu'à Longjumeau, avant de se jeter dans le cours de l'Orge en suivant 
une direction orientée plus vers le sud. 
 
Elle traverse le territoire de 16 communes dont 11 font partie de la zone étudiée dans le 
département de l'Essonne. 
 
L'Yvette possède une dizaine d'affluents qui répertoriés de l'amont vers l'aval dans la zone 
d'étude se nomment : 
 
 

• En rive gauche : principalement le Rhodon, la Mérantaise, les ruisseaux du Coq, des 
Glaises et le ru du Bief 

• En rive droite : principalement les rus des Vaux, de Montabé, du Vaugondran, du 
Vaularon, du Vatencul, du Paradis, de Chauffour, de l’Amoyard et du Rouillon.  
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L’Yvette comporte, sur son parcours, 7 bassins de retenue dimensionnés au regard de crues 
d’occurrence 20 et/ou 50 ans : 

• bassin de Saint-Forget  (240 000 m3), 
• bassin de Chevreuse (90 000 m3) 
• bassin de Gif-sur-Yvette (200 000 m3) 
• bassin de Bures-sur-Yvette (220 000 m3) 
• bassin de Saulx-les-Chartreux (850 000 m3) 
• bassin de Gif-sur-Yvette sur la Mérantaise (90 000 m3) 
• bassin de Balizy à Longjumeau (175 000 m3) 

Cela permet de retenir un total de 1 865 000 m3 le long du cours d’eau par temps de crue. 
 
Par ailleurs, il a été pris en compte l’existence d’un PPRi érigé sous l’égide de l’article  R.111-
3 du code de l’urbanisme, sur l’Yvette dans les Yvelines et d’un Plan d’Exposition aux Risques 
d’inondation, valant PPRi, sur l’Orge aval dans le département de l’Essonne. 
 
.Analyse des crues historiques 
 
Cette analyse est extraite de l’étude hydraulique ayant servi de base à l’élaboration du PPRi de 
l’Yvette qui a été réalisée par le bureau d’études SAFEGE Ingénieurs Conseils en 2000. Cette 
étude avait pour objet la détermination des hauteurs d’eau et les vitesses d’écoulement pour 
une crue de référence centennale sur le linéaire de l’Yvette. Cette étude se déclinait en 
plusieurs phases. Dans un premier temps, la synthèse des données bibliographiques existantes a 
été réalisée ainsi que l’actualisation des informations relatives à l’hydrologie, la géologie, 
l’hydrogéologie, la topographie et la climatologie. Un bilan détaillé des ouvrages hydrauliques 
existants a également été réalisé, sur la base des données communiquées et d’une 
reconnaissance de terrain. La deuxième phase correspondait à l’étude hydrologique de l’Yvette 
et de ses affluents en vue de déterminer les caractéristiques de l’hydrogramme de la crue 
centennale, à savoir le débit de pointe, le temps de montée, le volume de la crue (volume total 
et lame d’eau équivalente) et la durée de la crue. Ces données ont permis la construction et le 
calage du modèle hydraulique, en utilisant en particulier les caractéristiques des crues de 1978 
et 1999 pour valider le modèle. 
Les résultats de la modélisation hydraulique ont permis la réalisation de la cartographie de 
l’aléa inondation pour la crue centennale à l’échelle intercommunale. 
 
Les caractéristiques des crues de l’Yvette peuvent être déterminées grâce à la station de 
mesure de Villebon-sur-Yvette. Cette station est exempte de l’influence de l’Orge aval et 
contrôle plus des ¾ du bassin versant (224 km2), ce qui permet d’avoir une vision précise du 
comportement de l’ensemble du bassin versant depuis 1970, date à laquelle cette station a été 
exploitée. 
 
Sur la base des estimations de débits de pointe, les crues mesurées de débits supérieurs à une 
période de retour de 2 ans ont été recensées et leurs caractéristiques (débit, durée, volume) 
analysées. 
 
On dénombre 17 événements de ce type. Les crues avec un débit supérieur ou très proche du 
débit décennal ont été renseignées en gras dans le Tableau 1. On dénombre trois événements 
de ce type depuis 1970 : les crues de 1978 (février et mars) et la crue de décembre 1999. 
Les volumes indiqués correspondent à l’intégration des débits instantanés sur la durée de la 
crue et les lames d’eau précipitées sont exprimées en millimètres. 
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Crue Date pointe H (m) 

Station 
Q m3/s Durée 

(j) 
Volume (m3) Lame 

d'eau 
Période

1 13/03/70 00:00 11.200 4.0 2 441 000 10.9 hiver 

2 18/06/70 00:00 11.200 2.5 1 150 000 5.1 été 

3 01/06/73 00:00 12.000 2.5 1 750 000 7.8 été 

4 24/02/78 11:30 2.09 15.500 6.0 5 465 000 24.4 hiver 

5 21/03/78 18:00 2.10 17.000 6.0 4 679 000 20.9 hiver 

6 17/03/79 00:00 14.000 4.0 3 083 000 13.8 hiver 

7 01/01/82 00:00 11.900 2.5 2 700 000 12.1 hiver 

8 01/07/82 00:00 13.900 1.0 572 000 2.6 été 

9 01/12/82 00:00 10.400 5.0 3 707 000 16.5 hiver 

10 10/04/83 01:59 1.63 12.200 3.5 2 975 000 13.3 hiver 

11 07/07/87 00:40 1.75 11.700 1.0 480 000 2.1 été 

12 28/01/88 23:15 1.78 12.100 6.0 4 924 000 22.0 hiver 

13 12/02/88 16:32 1.82 12.500 3.0 2 183 000 9.7 hiver 

14 25/03/88 18:50 1.53 9.720 3.0 1 698 000 7.6 hiver 

15 05/01/94 17:13 1.51 10.200 3.0 2 190 000 9.8 hiver 

16 26/02/97 10:15 1.50 9.780 3.0 1 500 000 6.7 hiver 

17 28/12/99 22:29 2.33 18.300 5.0 5 015 000 22.4 hiver 

Tableau 1 : Crues plus que biennales observées depuis 1971 à Villebon sur Yvette 

 
En désignant par “ été ” la période de juin à novembre et par “ hiver ” la période de décembre à 
mai, on remarque une forte saisonnalité des crues, avec une majorité d’événements 
exceptionnels en “ hiver ”. 
 
Les crues d’été sont bien moins nombreuses sur la période étudiée (4 événements sur 17), sont 
plus courtes (1 à 2,5 j) et présentent des volumes moins importants. Cette saisonnalité se 
retrouve dans les caractéristiques des pluies et justifie une analyse différenciant hiver et été. 
 
Ce tableau fait apparaître une durée caractéristique de 4 à 6 jours pour les crues 
exceptionnelles. Toutefois, il faut noter que pour les crues d’été (crues n° 8 et 11) on peut 
avoir des débits journaliers très élevés (13,9 et 11,7 m3/s) sur des périodes très courtes 
(1 jour). Cette situation dont l’événement peut être considéré comme soudain est préjudiciable 
pour la sécurité des personnes et la préservation des biens. 
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Crue de Mars 1978 

 
La crue ayant donné lieu aux plus hautes eaux connues est la crue de mars 1978. 
On notera que cette crue suit de moins d’un mois une autre crue presque décennale, qui avait 
véhiculé un volume exceptionnellement élevé (voir Graphique 1 ci-dessous). 
 
Ainsi, les antécédents pluviométriques (et donc l’état de saturation des sols), le niveau de 
remplissage des bassins de crue et le débit de base étaient particulièrement défavorables. 
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Graphique 1 : Pluies journalières et débits journaliers (en gras) de la crue de mars 1978 

 

 

 

Crue de décembre 1999 

 
Trois événements pluvieux se sont succédés. Le plus dommageable (en débit) a été le dernier, 
coïncidant avec la tempête des 28 et 29 décembre et s’étalant près de 4 jours avant la pointe de 
débit. L’antécédent pluviométrique a conduit à une situation particulièrement défavorable (sols 
saturés). 
 
La crue s’est déroulée de la manière suivante (voir Graphique 2) : 

• première pointe : dès le 13 décembre, le syndicat de l’Yvette est mis en alerte par la 
montée de l’Yvette et de ses affluents. Les bassins sont vides le 16 décembre, 

• deuxième pointe : les pluies du 17 et 18 décembre conduisent à des débordements 
localisés, mais les bassins sont à nouveau vides le 23 décembre, 

• troisième pointe : les fortes pluies des 24 et 27 décembre, arrivant sur un sol saturé, 
génèrent une crue d’intensité exceptionnelle. Tous les bassins sont pleins le 28 décembre, 
dont le bassin de Saulx qui atteint sa cote maximale dans la nuit du 28 au 29. 
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Graphique 2 : Pluies journalières et débits instantanés (en gras) de la crue de décembre 1999 

 
La crue de décembre 1999, bien que présentant un débit de pointe légèrement plus élevé      
(17 m³/s le 21 mars 1978 contre 18,3 m³/s le 28 décembre 1999 d’après les données de la 
station de mesure de Villebon-sur-Yvette), n’a pas donné lieu à des débordements équivalents 
à la crue de 1978. 
 
Les surfaces inondées signalées par le syndicat de l’Yvette s’étendent sur 42 ha en Essonne, 
touchant 130 maisons individuelles et immeubles collectifs, essentiellement à Palaiseau et 
Longjumeau, ainsi que 6 établissements industriels à Longjumeau et Epinay/Orge. 
 
Cela peut s’expliquer de plusieurs manières : 

• la topographie du lit majeur a considérablement évolué entre les deux crues, avec de 
nombreux remblais qui ont placé certains secteurs (touchés en 1978) hors d’eau pour 
la crue de 1999, en aggravant toutefois les débits en aval. 

• en mars 1978, le bassin de Saulx, en aval de Villebon, était sans doute à un niveau de 
remplissage important, en raison de la crue du mois de février 1978. 

 
 
Suite aux conclusions de la commission d’enquête, et notamment, la première réserve 
concernant des anomalies et des erreurs (au niveau du bassin de Bures, des seuils du Moulin de 
Jaumeron, de Lozère, de l’Université d’Orsay et du seuil Galland), une étude complémentaire à 
l’étude hydraulique ayant servi de base à l’élaboration du PPRi de l’Yvette a été réalisée par le 
bureau d’études SAFEGE. 
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L’ensemble des vérifications et mises à jour effectué dans le cadre de cette étude confirme que 
la cartographie des aléas du PPRi de l’Yvette présentée à l’enquête publique est représentative 
de la modélisation d’une crue centennale de l’Yvette. 
 
 
IV – Les éléments cartographiques : aléas, enjeux et carte réglementaire 
 
.Les aléas 
 
Comme indiqué précédemment, les aléas doivent être associés à une crue de référence au 
moins centennale. Les crues historiques de 1978 et 1999 ont des périodes de retour plus 
faibles. Il a donc été choisi de simuler une crue centennale à partir d’un modèle calé sur les 
crues historiques de février-mars 1978 et de décembre 1999 reproduisant fidèlement les 
débordements observés. 
 
Pour cela, les hypothèses suivantes ont été prises en compte : 

• la durée totale de la crue, estimée à 6 jours, est une donnée de l’étude hydrologique et 
ne peut donc pas être considérée comme un résultat de simulation, 

• les apports de débits au niveau de chaque affluent ou bassin d’apport ont été pris en 
compte de manière à reproduire le plus fidèlement possible les hydrogrammes 
observés lors des crues de 1978 et 1999, 

• une condition aux limites amont, en entrée du modèle en limite départementale entre 
l’Essonne et les Yvelines, a été fixée en fonction du débit d’apport déterminé par 
l’étude hydrologique. Le débit de pointe à l’aval de Saint-Forget a été estimé à 
20,8 m3/s. 

• la condition aux limites aval est tirée du Plan d’Exposition aux Risques d’inondation 
(PERi) approuvé le 13 décembre 1993 pour les communes d’Epinay-sur-Orge et 
Savigny-sur-Orge et correspond à un niveau cinquantennal pour l’Orge. Cette 
hypothèse est confortée par les résultats de l’étude hydraulique de 1995 relative à la 
dérivation de l’Yvette dans le cadre du projet de liaison ferroviaire Tangentielle Sud, 

• les résultats de diverses simulations ont montré que le niveau initial de remplissage des 
bassins n’a pas d’influence sur les cotes maximales atteintes. En effet, même avec des 
bassins entièrement vides au démarrage de la crue, ces bassins sont totalement pleins 
et ne jouent plus aucun rôle d’écrêtement bien avant l’arrivée de la pointe. 

 
La simulation de la crue de référence d’occurrence centennale a permis d’établir les cotes de 
niveau des eaux de la rivière et les vitesses d’écoulement. 
 
C’est à partir de ces cotes, projetées sur le terrain naturel, qu’a été établie la carte des aléas. 
 
Cette carte est réalisée à partir d’un fond de plan topographique au 1/2 000e sur lequel sont 
projetées les cotes altimétriques atteintes par la crue de référence. 
 
Sur la carte des aléas, se distinguent deux zones de hauteur d’eau : 

• zone où la hauteur d’eau est inférieure à 1 mètre selon la crue de référence, 
• zone où la hauteur d’eau est supérieure à 1 mètre selon la crue de référence. 

 
 
Sur la carte des aléas, deux principes ont été retenus : 
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• plus la hauteur d’eau est élevée, plus l’aléa est fort, 
• plus les vitesses d’écoulement sont fortes, plus l’aléa est fort. 

 
 
Ainsi, on obtient les classes d’aléas suivants : 
 

              Vitesses 
 
Hauteurs d’eau 

Vitesses supérieures 
à 1 m/s 

Vitesses comprises entre 
0,5 et 1 m/s 

Vitesses inférieures à 
0,5 m/s 

Hauteurs d’eau 
supérieures à 1 m 

Aléa très fort Aléa fort Aléa fort 

Hauteurs d’eau 
inférieures à 1m 

Aléa fort Aléa moyen Aléa moyen 
 

Tableau 2 : Détermination des classes d’aléas 

 
Ces aléas sont reportés sur un document cartographique : la carte du zonage des aléas. 
 
.Les enjeux 
 
Cette phase a pour objectif d’orienter les prescriptions réglementaires. Elle est établie sur un 
support cartographique et permet d’évaluer, entre autre, les populations en danger, les 
établissements recevant du public, les équipements sensibles, ... . 
 
La reconnaissance du bâti s’est faite grâce à des visites de terrain sur chacune des communes 
concernées par le risque d’inondation. L’utilisation de documents photographiques récents est 
venue étayer cette démarche. 
 
Trois types de zones ont été reconnus : 

• les zones non urbanisées qui sont par essence des zones d’expansion des crues à 
préserver (espaces forestiers, espaces agricoles, espaces paysagers, ...). Ont été intégrés 
dans ces zones, les ensembles sportifs et les maisons isolées. 

• les zones urbanisées qui regroupent les zones de bâti homogène (quartiers 
pavillonnaires, ensembles de collectifs isolés, ...). Ici, c’est le critère « continuité du 
bâti » qui a été dominant. Ces zones sont soumises au principe de ne pas aggraver la 
situation et donc de ne pas favoriser une nouvelle urbanisation.  

• les zones urbanisées dites « de centre urbain » qui sont définies par la circulaire du 
24 avril 1996 comme « des ensembles qui se caractérisent par leur histoire, une 
occupation du sol importante, une continuité du bâti et par une mixité des usages entre 
logements, commerces et services ». 

 
 
.La carte réglementaire 
 
Son objectif est de diminuer le risque en réglementant l’occupation et l’utilisation du sol. Elle 
est donc étroitement liée au règlement. 
C’est un zonage qui provient directement d’une superposition de la carte des aléas et de celle 
des enjeux. 
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Dans le cas du PPRi de l’Yvette, il existe trois classes d’aléas et trois types d’enjeux, ce qui 
conduit à la définition des six zones suivantes : 
 
*Rouge : zone d’écoulement et d’expansion des crues d’aléas fort à très fort, 
*Rouge hachurée : zone urbanisée d’aléa très fort 
*Orange : zone d’expansion des crues d’aléa moyen, 
*Bleue : zone urbanisée d’aléa fort, 
*Ciel : zone urbanisée d’aléa moyen, 
*Verte : zone de centre urbain d’aléas moyen à fort 
 
Comme indiqué sur le Tableau 3 suivant :  
 

ENJEUX
 
ALEAS 

Zone non urbanisée Zone urbanisée 
Zone urbanisée de 

centre urbain 

Très fort Rouge Rouge hachurée Rouge hachurée 
Fort Rouge Bleue Verte 
Moyen Orange Ciel Verte 

 

Tableau 3 : Détermination du zonage réglementaire 

 
 
V – Le règlement 
 
Le règlement définit pour chacune des zones précitées les mesures d’interdictions et les 
prescriptions qui y sont applicables. De plus, il énonce des mesures obligatoires et des 
recommandations sur les biens et les activités existants. 
 
En outre, il définit les dispositions à prendre pour éviter de faire obstacle à l’écoulement des 
eaux et de restreindre de manière irréversible les champs d’expansion des crues. 
 
Le règlement détermine des mesures compensatoires à prendre par le maître d’ouvrage et, le 
cas échéant, par le maître d’œuvre pour réduire les impacts induits par un projet situé en zone 
inondable. Ces mesures portent sur les points suivants :  

• la capacité de stockage des eaux de crue, 
• la vitesse d’écoulement, 
• les cotes de lignes d’eau. 

 
Ces mesures concernent : 

• pour la conservation des capacités de stockage : tous les projets, en préconisant, si 
nécessaire, l’équilibre déblais/remblais, 

• pour les incidences sur les conditions d’écoulement (vitesses, cotes de lignes d’eau) : 
 en référence à la rubrique 3.2.2.0 du décret n°2006-881 du 17 juillet 2006 

modifiant le décret n°93-743 du 29 mars 1993 pris en application des articles 
L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement, 
 les projets (installations, ouvrages, remblais) dont la surface d’emprise 

est supérieure ou égale à 10000 m2 sont soumis à autorisation, 
 les projets (installations, ouvrages, remblais) dont la surface d’emprise 

est comprise entre 400 et 10000 m2 sont soumis à déclaration. 
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En référence à la rubrique 3.2.6.0 du décret n°2006-881 du 17 juillet 2006 modifiant le décret 
n°93-743 du 29 mars 1993, les projets de digues de protection contre les inondations sont 
soumis à autorisation ou à déclaration dans le cas des canaux et des rivières canalisées. 
 
Le principe d’urbanisation des différentes zones est le suivant :  
 
Zones rouge et rouge hachurée : le principe est d’interdire toute construction nouvelle dans ces 
zones qui servent à l’écoulement et l’expansion des crues. Cependant, le bâti existant sera 
reconnu et pourra être conforté : il sera notamment prévu l’extension des constructions dans la 
limite de 10 m2 d’emprise au sol réservés exclusivement à des travaux de mise aux normes de 
confort. Cette zone peut recevoir certains aménagements de terrain de plein air et des 
équipements à usage agricole, sportif, récréatif ou de loisirs. 
 
Zone orange : le principe est d’interdire toute construction nouvelle dans cette zone qui sert à 
l’écoulement et l’expansion des crues. Toutefois peuvent y être autorisées des extensions de 
construction d’habitation en dehors des travaux de mise aux normes de confort. De même 
qu’en zone rouge, cette zone peut recevoir certains aménagements de terrain de plein air et des 
équipements à usage agricole, sportif, récréatif ou de loisirs. 
 
Zone bleue : le principe est de pérenniser et d’améliorer la qualité urbaine de cette zone. Elle 
peut recevoir des constructions nouvelles en « dent creuse » et dans le respect de la 
morphologie urbaine existante. 
 
Zone ciel : le principe d’urbanisation de cette zone est d’améliorer la qualité urbaine en 
autorisant les constructions nouvelles. Pourront être autorisées les opérations d’aménagement 
sous certaines conditions. 
 
Zone verte : quel que soit l’aléa en centre urbain, il est autorisé la construction, la 
transformation et le renouvellement du bâti existant. 
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VI – Modalités de l’élaboration du PPRi de l’Yvette 
 
1) Phase de concertation (2004/2005) 
 
La réunion de lancement de la concertation entre les acteurs locaux et les services de l’Etat a 
eu lieu le 1er mars 2004 sous l’égide de Monsieur le Sous-Préfet de Palaiseau. Cette réunion a 
permis de transmettre aux acteurs locaux les outils cartographiques afin que les services 
communaux aient le temps d’analyser les cartes. 
Le 31 mars 2004, le Sous-Préfet de Palaiseau a souhaité réunir les associations riveraines de 
l’Yvette pour les informer du lancement de la concertation relative au PPRi et pour présenter 
la procédure d’élaboration du PPRi de l’Yvette. 
Pendant la période du 21 avril au 10 juin 2004, la DDE a rencontré les 11 communes 
concernées, le Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique de la Vallée de l’Yvette 
(SIAHVY), l’Université Paris-Sud, le Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires 
(CROUS) de Versailles, le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) de 
l’Essonne et le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile (SID-PC) de la 
préfecture. Ces rencontres se sont déroulées sous forme de réunion et/ou de visite de terrain. 
De juillet à septembre 2004, des vérifications sur le terrain ont amené la DDE à effectuer des 
corrections sur la cartographie, suite aux remarques en particulier des collectivités. 
Une réunion de bilan provisoire de la concertation a eu lieu le 12 octobre 2004 à la sous-
préfecture de Palaiseau. La synthèse des rencontres entre la DDE et l’ensemble des acteurs 
locaux a été présentée. A la demande de certaines communes, la concertation a été prolongée 
jusqu’au 15 janvier 2005 afin que les communes formulent leurs remarques sur la cartographie 
modifiée. 
La réunion de bilan de concertation s’est déroulée le 22 février 2005 sous l’égide du Sous-
Préfet de Palaiseau. Cette réunion a permis de présenter les divers échanges entre la DDE et 
les acteurs locaux pendant la période de prolongation de la concertation. 
 
 
2) Phase de consultation (2005) 
 
Le dossier projet du PPRi de l’Yvette, composé d’un rapport de présentation, de la carte des 
aléas, de la carte réglementaire et du règlement, a été soumis à l’avis des conseils municipaux 
des 11 communes concernées et aux services de l’Etat. Le dossier projet a été diffusé à 
l’ensemble des acteurs locaux et institutionnels le 24 mars 2005, le délai légal de consultation 
(deux mois) arrivant à terme le 24 mai 2005. Au cours de cette phase de consultation, deux 
réunions (19 avril 2005 et 10 mai 2005) en vue d’apporter des précisions sur le contenu 
réglementaire du projet de PPRi soumis à l’avis des conseils municipaux, ont eu lieu entre les 
représentants des communes et la DDE. La consultation initialement prévue jusqu’au 
24 mai 2005, a été exceptionnellement prolongée jusqu’au 8 juin 2005. 
La DDE a transmis des mémoires en réponse à tous les organismes qui ont produit des 
remarques lors de la phase de consultation. Certaines des remarques et des demandes de 
précision des différents organismes consultés ont conduit la DDE à compléter la notice de 
présentation et le règlement. Des vérifications sur le terrain et des corrections ont été réalisées 
par la DDE sur la cartographie suite aux remarques de certaines collectivités ou de particuliers 
situés en zone inondable. Ces mises à jour des cartes du projet de PPRi ont été intégrées au 
dossier présenté à l’enquête publique. 
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3) Phase d’enquête publique (dernier trimestre 2005) 
 
L’enquête publique s’est déroulée du 7 novembre au 9 décembre 2005. Elle a été prorogée 
jusqu’au 23 décembre 2005 pour permettre la tenue d’une réunion publique qui a eu lieu le 13 
décembre 2005 à Bures-sur-Yvette. 
La commission d’enquête a rendu un avis favorable assorti de 4 réserves et de 
4 recommandations. Des études complémentaires ont été réalisées et ont permis d’apporter les 
réponses suivantes : 
 

Réserves Réponses apportées 
Erreurs de relevés topographiques sur certains 
seuils ; différences observées ayant un impact 
sur les hauteurs d’eau définies dans la 
modélisation. 

Le bureau d’études SAFEGE a réalisé une 
étude complémentaire dont les conclusions 
confirment que la cartographie des aléas du 
PPRi présentée à l’enquête publique est bien 
représentative de la modélisation d’une crue 
centennale. 

Correction ponctuelle des erreurs relevées par 
les pétitionnaires avant approbation. 
Engagement du maître d’ouvrage à rectifier 
les erreurs après approbation. 

Si les erreurs sont avérées et justifiées par un 
relevé topographique transmis par le 
demandeur, les corrections seront effectuées. 
Cette réserve fait l’objet d’un paragraphe dans 
le chapitre 7 du rapport de présentation. 

Autorisation de construction sur pilotis, sous 
conditions, dans certaines zones. 

Autorisation possible de construction sur 
pilotis sous certaines conditions mais 
préservation des zones d’expansion des crues 
(zones rouge et orange). 
Notion de pilotis définie dans le glossaire du 
règlement. 

Recommandations Réponses apportées 
Prise en charge par l’Etat du coût des 
recherches d’éventuelles erreurs. 

La précision d’échelle demandée par les textes 
a été respectée. La prise en charge par l’Etat 
du coût des recherches d’éventuelles erreurs à 
l’échelle d’une parcelle n’est pas prévue par la 
loi. 

Changement du classement du Quartier du 
Haras à Bures-sur-Yvette. 

Création d’une zone rouge hachurée 
correspondant aux zones urbanisées d’aléa 
très fort. Pas de conséquence en terme de 
règlement car il est identique à celui de la zone 
rouge d’écoulement et d’expansion des crues. 

Classement des secteurs avec bâti diffus en 
zones urbanisées. 

Si la construction est isolée, la notion de 
secteur non urbanisé est maintenue. 

Assouplissement du règlement des documents 
d’urbanisme. 

Les POS/PLU sont de compétence 
communale. Le PPRi constitue une servitude 
d’utilité publique opposable à tous. Les 
POS/PLU peuvent être modifiés pour être en 
adéquation avec le PPRi mais ne peuvent pas 
instaurer des règles de constructibilité plus 
permissives dans les zones inondables. 

Tableau 4 : Synthèse des réserves et recommandations de la commission d’enquête 

4) Phase d’approbation 
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Le projet de PPRi, modifié pour tenir compte des remarques formulées lors de l’enquête 
publique, est approuvé par arrêté préfectoral. L’ensemble du dossier devra être annexé aux 
documents d’urbanisme en tant que servitude d’utilité publique, conformément à l’article 
L.126-1 du code de l’urbanisme. Le PPRi sera alors opposable à tout mode d’occupation ou 
d’utilisation du sol. 
 
 
VII – Modalités de révision du PPRi 
 
La modification ou révision du PPRi est soumise aux dispositions de la loi n° 95-101 du 
2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement. Le décret n°95-
1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles précise 
par son article 8 les modalités de révision. Un PPR peut être modifié selon la procédure décrite 
aux articles 1 à 7 du décret du 5 octobre 1995. Toutefois, lorsque la modification n’est que 
partielle, les consultations et l’enquête publique ne sont effectuées que dans les communes sur 
le territoire desquelles les modifications proposées seront applicables. Les documents soumis à 
consultation ou enquête publique comprennent une note synthétique présentant l’objet des 
modifications envisagées et un exemplaire du plan tel qu’il serait après modification avec 
l’indication, dans le document graphique et le règlement, des dispositions faisant l’objet d’une 
modification et le rappel, le cas échéant, de la disposition précédemment en vigueur. 
L’approbation du nouveau plan emporte abrogation des dispositions correspondantes de 
l’ancien plan. 
 
Ainsi, des modifications ponctuelles peuvent être effectuées si les erreurs sont avérées et 
justifiées par un relevé topographique (référentiel NGF), transmis par le demandeur. La 
cartographie sera alors revue. 
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ANNEXE : REFERENCES REGLEMENTAIRES 
 
 

• Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages. Les quatre objectifs de cette loi sont le 
renforcement de la concertation et de l’information du public, la prévention des risques 
à la source, la maîtrise de l’urbanisation dans les zones à risques et l’indemnisation des 
victimes. 

• Décret n° 2004-554 du 9 juin 2004 relatif à la prévention des risques d’effondrement de 
cavités souterraines et de marnières et modifiant le décret n° 90-918 du 
11 octobre 1990 relatif à l’exercice du droit à l’information sur les risques majeurs. 

• Décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 
relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles. 

• Décret n° 2005-4 du 4 janvier 2005 relatif aux schémas de prévention des risques 
naturels. 

• Décret n° 2005-28 du 12 janvier 2005 pris pour l’application des articles L.564-1, 
L.564-2 et L.564-3 du Code de l’Environnement et relatif à la surveillance et à la 
prévision des crues ainsi qu’à la transmission de l’information sur les crues. 

• Décret n° 2005-29 du 12 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-1115 du 
17 octobre 1995 relatif à l’expropriation des biens exposés à certains risques naturels 
majeurs menaçant gravement des vies humaines ainsi qu’au fonds de prévention des 
risques naturels majeurs. 

• Décret n° 2005-115 du 7 février 2005 portant application des articles L.211-7 et 
L.213-10 du Code de l’Environnement et de l’article L.151-37-1 du Code Rural. 

• Décret n° 2005-116 du 7 février 2005 relatif aux servitudes d’utilité publique instituées 
en application de l’article L.211-12 du Code de l’Environnement. 

• Décret n° 2005-117 du 7 février 2005 relatif à la prévention de l’érosion et modifiant le 
Code Rural. 

• Décret n° 2005-134 du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs. 

• Décret n° 2005-233 du 14 mars 2005 pris pour l’application de l’article L.563-3 du 
Code de l’Environnement et relatif à l’établissement des repères de crues. 

 
• Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 
• Décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde et 

pris pour l’application de l’article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile. 
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TITRE I – PPRI – GENERALITES 

 
1 – Champ d’application 
 
Le Plan de Prévention du Risque inondation (PPRi) de la vallée de l’Yvette dans 
le département de l’Essonne a été prescrit par arrêté préfectoral n° 950301 en 
date du 30 janvier 1995. 
 
Il concerne la prévention du risque inondation, lié aux crues par débordement de 
l’Yvette dans le département de l’Essonne. Les secteurs de confluence des 
affluents de l’Yvette ne prennent en compte que les inondations dues aux effets 
de l’Yvette en crue. 
 
Il s’applique aux 11 communes riveraines de l’Yvette : 
Bures-Sur-Yvette, Champlan, Chilly-Mazarin, Epinay-Sur-Orge, Gif-Sur-Yvette, 
Longjumeau, Orsay, Palaiseau, Saulx-Lès-Chartreux, Savigny-Sur-Orge et 
Villebon-Sur-Yvette. 
 
Conformément à l’article 40-1 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 modifiée par 
l’article 16 de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 et au décret n° 95-1089 du 5 
octobre 1995, six zones réglementaires ont été définies dans le périmètre du 
PPRi. Elles résultent du croisement de la cartographie des aléas et de celle des 
enjeux : zones rouge, rouge hachurée, orange, bleue, ciel et verte, comme indiqué 
au tableau suivant : 
 

ENJEUX
 
 
ALEAS 

 
Zone 

non urbanisée 
 

 
Zone  

urbanisée 

 
Zone urbanisée de 

centre urbain 

Très fort 
1 

Rouge 
1 

Rouge hachurée 
1 

Rouge hachurée 

Fort 
1 

Rouge 
3 

Bleue 
5 

Verte 

Moyen 
2 

Orange 
4 

Ciel 
5 

Verte 
Tableau 1 : Détermination du zonage réglementaire 

 
Le règlement définit pour chacune de ces zones les mesures d’interdictions et les 
prescriptions qui y sont applicables. 
 
En outre, il définit les dispositions à prendre pour éviter de faire obstacle à 
l’écoulement des eaux et de restreindre de manière irréversible les champs 
d’expansion des crues. 
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2 – Effets du PPRI 
 
La nature et les conditions d’exécution des prescriptions prises pour l’application 
du présent règlement sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du 
maître d’ouvrage et, le cas échéant, du maître d’œuvre concernés par les projets 
visés. Notamment, les règles générales de construction, y compris celles définies 
dans le présent règlement qui relèvent de l’article R.126-1 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, sont mises en œuvre sous la responsabilité du 
maître d’ouvrage, qui s’y engage lors du dépôt de demande de permis de 
construire, et des professionnels chargés de réaliser les projets, conformément à 
l’article L.421-3, 1er alinéa du Code de l’Urbanisme. 
 
Le PPRi vaut servitude d’utilité publique opposable à toute personne publique ou 
privée. A ce titre, il doit être annexé au Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
conformément à l’article R.126-1 du Code de l’Urbanisme. Le Maire est 
responsable de la prise en considération du risque d’inondation (Code Général 
des Collectivités Territoriales, article L.2212-2-5° alinéa) et de l’application du 
PPRi sur sa commune, notamment dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme et au 
moment de délivrer l’autorisation de construire. 
 
La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, par son article 40, dispose que dans les 
communes couvertes par un PPR prescrit ou approuvé, le maire doit informer, au 
moins une fois tous les deux ans, la population par des réunions publiques 
communales ou tout autre moyen approprié. Par ailleurs, l’article 42 prévoit que 
dans les zones exposées au risque d’inondation, le maire procède à l’inventaire 
des repères de crue existant sur le territoire communal et établit les repères 
correspondant aux crues historiques ou aux nouvelles crues exceptionnelles. 
 
La loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité 
civile précise, par son article 13, l’obligation d’établir un Plan Communal de 
Sauvegarde dans les communes dotées d’un Plan de Prévention des Risques 
naturels prévisibles approuvé. Ce Plan Communal de Sauvegarde est arrêté par le 
Maire. Il regroupe l’ensemble des documents de compétence communale 
contribuant à l’information préventive et à la protection de la population. Il 
détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde 
et de protection des personnes et fixe l’organisation nécessaire à la diffusion de 
l’alerte et des consignes de sécurité. Ce plan recense les moyens disponibles et il 
définit la mise en œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la 
population. Enfin, il doit être compatible avec les plans ORSEC. 
 
 
 
Les dispositions du présent règlement ne préjugent pas de règles, éventuellement 
plus restrictives, prises dans le cadre du PLU de chacune des communes 
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concernées, notamment en matière d’extension de construction ou d’emprise au 
sol. De plus, dès l’approbation du PPRi, la révision ou la modification d’un 
document d’urbanisme ne pourra pas permettre d’instaurer des règles de 
construction plus permissives. 
 
Conformément aux termes de l’article 40-5 de la loi n° 87-565 modifiée, le  non-
respect des dispositions du PPRi est puni des peines prévues à l’article L. 480-4 
du Code de l’Urbanisme, quand bien même aucune autorisation ne serait 
nécessaire. 
 
3 – Nature des dispositions 
 
Les dispositions définies ci-après sont destinées à renforcer la sécurité des 
personnes, à limiter les dommages aux biens et aux activités existants, à éviter un 
accroissement des dommages dans le futur et à assurer le libre écoulement des 
eaux et la conservation des champs d’expansion des crues. 
Elles consistent à édicter des interdictions visant l’occupation et l’utilisation des 
sols et des prescriptions destinées à prévenir les dommages. 
 
4 – Définitions 
 
Aléa 
Phénomène naturel susceptible de provoquer des dommages, ici le débordement 
du cours d’eau. Il est caractérisé par sa fréquence et son intensité. 
 
Annexe d’habitation 
Dans le présent règlement, sont considérés comme annexe d’habitation les abris 
de jardin, les locaux destinés aux poubelles, aux vélos, aux poussettes, … 
 
Clôture pleine 
N’est pas considérée comme une clôture pleine, une clôture ajourée qui répond 
aux deux critères suivants : 

• ne pas constituer un obstacle au passage des eaux de la rivière en crue, 
• ne pas créer un frein à l’évacuation des eaux de la rivière en décrue. 

Une clôture n’est pas considérée comme pleine si les 2/3 de sa surface immergée 
sous la cote de référence est ajourée, par exemple grillage à larges mailles de type 
10x10 cm ou grille à barreaux espacés de 10 cm. Les portails et portillons, s’ils 
sont pleins ne sont pas considérés comme surface de clôture ajourée. 
 
 
 
Cotes de référence 
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Les cotes de référence correspondent à l’altitude des niveaux d’eau atteints par la 
crue de référence, exprimées en mètre en référence au Nivellement Général de la 
France (NGF). 
Les cotes de référence sont repérées dans des cartouches situés sur l’axe de la 
rivière du plan de zonage réglementaire. 
Pour connaître la cote de référence atteinte au droit d’un projet visé dans le 
présent règlement, il faut appliquer la règle suivante : 
 

1. projeter une droite perpendiculaire à l’axe de la rivière à partir du centre 
du projet : cette droite coupe l’axe de la rivière entre deux cartouches, 

2. par convention, la cote de référence applicable au droit du projet est celle 
déduite par le calcul suivant : 
 
CR = CAM - (l x (CAM-CAV)/L)  
 
avec : 
 
CR = cote de référence applicable au droit du projet, 
CAM = cote du cartouche amont, 
CAV = cote du cartouche aval, 
L = longueur entre CAM et CAV, 
l = longueur entre CAM et le point de contact entre la projection de la 
droite perpendiculaire à l’axe de la rivière au droit du projet. 

L’unité est le mètre. 
 
Le schéma suivant définit les paramètres de la formule avec un exemple de calcul. 
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Crue de référence 
Dans le présent règlement, la crue de référence ayant servi à l’élaboration de la 
cartographie réglementaire est une crue d’occurrence centennale issue d’une 
modélisation hydraulique. 
 
Dent creuse 
Au sens du présent règlement, une dent creuse est une unité foncière non bâtie, 
d’une superficie maximale de 1000 m², qui se caractérise en tant que discontinuité 
dans la morphologie urbaine environnante. 
 
Emprise au sol 
Au sens du présent règlement, l’emprise au sol est définie comme étant la 
projection verticale des bâtiments au sol, hormis les débords, par exemple les 
balcons et les saillies. Toutefois, ne seront pas considérés comme emprise au sol, 
tous bâtiments ou parties, construits au-dessus de la cote de référence sur une 
structure de type pilotis ou dispositif équivalent, ne portant pas atteinte aux 
capacités d’écoulement et de stockage des eaux. 
 
Enjeux 
Personnes, biens et activités situés dans une zone susceptible d’être affectée par 
un phénomène naturel. 
 
Équilibre déblais/remblais 
Il constitue une mesure visant à compenser des remblais ou des volumes créés sur 
une même unité foncière à l’occasion d’un projet situé en zone inondable en 
dessous de la cote de référence, par la soustraction d’un volume au moins égal 
extrait en dessous du terrain naturel. 
Pour une construction, si le volume situé en dessous de la cote de référence est 
inondable (libre accès et retrait de l’eau lors de la crue et la décrue), il n’est pas 
nécessaire de rechercher cette compensation. En revanche, s’il est étanche, le 
volume correspondant sera compensé. 
 
Équipement collectif 
Installations et bâtiments qui permettent d’assurer à la population résidente et aux 
entreprises les services collectifs dont elles ont besoin. 
 
Établissement sensible 
Tout établissement accueillant en permanence des personnes non valides, des 
malades, des personnes âgées ou des enfants (hôpitaux, maisons de retraite, 
centres d’hébergement,…) y compris les centres de secours, les centres 
pénitentiaires, … . 
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Extension de bâtiment existant 
Dans le présent règlement, sont considérées comme extensions de bâtiment 
existant les constructions (pièces d’habitation, garages, piscines, vérandas, …) 
attenantes ou non au bâtiment principal. 
 
Fluides 
Dans le présent règlement, les fluides regroupent : 

• les courants forts (haute, moyenne et basse tension), 
• les courants faibles (sécurité, alarme, téléphonies, données, ...), 
• l’eau potable, 
• les eaux usées, 
• les fluides caloporteurs, 
• les hydrocarbures (liquides ou gazeux), 
• tous les produits industriels transportés dans des tuyauteries. 

 
Lit majeur 
Partie de la vallée où les eaux du cours d’eau s’étalent lors des inondations. 
 
Lit mineur 
Partie de la vallée empruntée habituellement par le cours d’eau. 
 
Mesures compensatoires 
Mesures prises par le maître d’ouvrage et, le cas échéant, le maître d’œuvre pour 
annuler les impacts induits par un projet situé en zone inondable, qui portent sur 
les points suivants :  

• la vitesse d’écoulement 
• les cotes de lignes d’eau 
• la capacité de stockage des eaux de crue. 

Ces mesures concernent :  
• pour la conservation des capacités de stockage : tous les projets, en 

préconisant, si nécessaire, l’équilibre déblais/remblais, 
• pour les incidences sur les conditions d’écoulements (vitesses, cotes de 

lignes d’eau) : 
 en référence à la rubrique 3.2.2.0 du décret n°2006-881 du 17 juillet 

2006 modifiant le décret n°93-743 du 29 mars 1993 pris en 
application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de 
l’Environnement, 
 les projets (installations, ouvrages, remblais) dont la surface 

d’emprise est supérieure ou égale à 10000 m2 sont soumis à 
autorisation, 
 les projets (installations, ouvrages, remblais) dont la surface 

d’emprise est comprise entre 400 et 10000 m2 sont soumis à 
déclaration. 
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En référence à la rubrique 3.2.6.0 du décret n°2006-881 du 17 juillet 2006 
modifiant le décret n°93-743 du 29 mars 1993, les projets de digues de protection 
contre les inondations sont soumis à autorisation ou à déclaration dans le cas des 
canaux et des rivières canalisées. 
 
Opérations d’aménagement 
Les opérations d’aménagement sont les Zones d’Aménagement Concertées 
(ZAC), les lotissements, les opérations de restauration immobilière, les opérations 
de mises en valeur des secteurs sauvegardés, les permis de construire groupés, les 
remembrements et regroupements de parcelles par des Associations Foncières 
Urbaines (AFU). 
 
Pilotis 
Ensemble de pieux verticaux supportant une structure détachée du sol et 
dimensionnée pour supporter la poussée correspondante à la cote de référence et 
résister aux effets d’érosion résultant de la crue de référence. 
La cote du plancher du premier niveau aménagé ou habitable sera fixée à un 
niveau supérieur ou égal à la cote de référence. 
Toute partie d’immeuble située au-dessous de la cote de référence est réputée non 
aménageable et inhabitable de façon à maintenir en permanence la transparence 
hydraulique sous le bâtiment. 
La somme des sections des pilotis sera considérée comme emprise au sol. 
 
Premier plancher habitable 
Un plancher habitable est un niveau d’une construction dans lequel est aménagé 
une (ou des) pièce d’habitation servant de jour ou de nuit telle que séjour, 
chambre, bureau, cuisine, salle de bains. Les accès, circulations horizontales 
et/ou verticales, les locaux de rangement, débarras ou remises (local poubelles, 
local à vélos et poussettes...), les locaux techniques, les caves et les garages ne 
sont pas considérés comme habitables. 
 
Risque 
Le risque résulte d’un aléa naturel potentiellement dangereux se produisant sur 
une zone où des enjeux humains, économiques et environnementaux peuvent être 
atteints. C’est le croisement enjeux/aléas.  
 
Sous-sol 
Dans le présent règlement, est considéré comme sous-sol tout niveau de plancher 
dont une partie est située sous le sol naturel. 
 
 
Unité foncière 
Une unité foncière représente une parcelle ou un ensemble de parcelles contiguës 
appartenant à un même propriétaire. 
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Zonage réglementaire 
Il détermine le risque affiché qui provient du croisement des zones d’aléas et 
d’enjeux. Il définit les zones où sont applicables les mesures d’interdictions et les 
prescriptions du règlement du PPRi. 
Le PPRi de l’Yvette détermine au total six zones réglementaires. 
 
Zones d’aléas 
Ces zones ont été déterminées à partir de l’élaboration de documents 
cartographiques sur lesquels ont été reportés les aléas. 
Ils permettent de localiser et hiérarchiser les zones soumises au phénomène 
inondation. Ces zones sont définies à partir d’une analyse au cours de laquelle les 
hauteurs d’eau sont croisées avec les vitesses d’écoulement.  
Les vitesses sont définies sur deux catégories de zones : 

♦ les zones où les vitesses sont importantes (supérieures ou égales à 1m/s), 
♦ les zones où les vitesses sont faibles ou négligeables (inférieures à 1m/s). 

En les croisant avec les hauteurs d’eau on obtient les trois classes d’aléas 
suivants : 

♦ aléas très forts : zones de vitesses importantes où les hauteurs d’eau 
sont supérieures à 1 mètre. 

♦ aléas forts : zones où les hauteurs d’eau sont supérieures à 1 mètre 
avec des vitesses faibles ou négligeables et zones où les hauteurs d’eau 
sont inférieures à 1 mètre avec des vitesses importantes. 

♦ aléas moyens : zones où les hauteurs d’eau sont inférieures à 1 mètre 
avec des vitesses faibles ou négligeables. 

 
Le tableau suivant indique les classes d’aléas : 
 

VITESSES 
 

HAUTEURS  
D’EAU 

Vitesses 
supérieures à 

1m/s 

Vitesses 
comprises entre 

0,5 et 1 m/s 

Vitesses 
inférieures à  

0,5 m/s 

Hauteurs d’eau 
supérieures à 1 mètre 

Aléas très forts Aléas forts Aléas forts 

Hauteurs d’eau 
inférieures à 1 mètre 

Aléas forts Aléas moyens Aléas moyens 

Tableau 2 : Détermination des classes d’aléas 

 
Une attention particulière doit être portée sur les nouvelles constructions prévues 
dans les zones où les vitesses sont actuellement faibles. 
Il convient en effet d’être vigilant afin de ne pas obstruer les axes d’écoulement 
dans le lit majeur et d’accroître ainsi le nombre de zones où les vitesses sont 
fortes. 
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Zones d’enjeux 
Ces zones ont été déterminées à partir de l’élaboration de documents 
cartographiques sur lesquels ont été reportés les enjeux. 
Ils permettent de définir les différents types d’occupation des sols. Une 
reconnaissance a été faite sur chacune des communes concernées par des visites 
de terrain. 
Trois zones d’enjeux ont été reconnues : 

♦ les zones non urbanisées qui regroupent également les constructions 
isolées sont les zones d’expansion des crues à conserver et le présent 
règlement a pour objectif de les préserver de toute nouvelle 
urbanisation ; 

♦ les zones urbanisées qui regroupent les zones de bâti homogènes 
comme les quartiers pavillonnaires ou les ensembles collectifs isolés. 
Les critères dominants retenus pour les identifier ont été la continuité 
du bâti et l’homogénéité de la morphologie urbaine. Ces zones doivent 
répondre au principe de ne pas aggraver la situation et donc de ne pas 
favoriser l’extension d’une nouvelle urbanisation. 

♦ Les zones dites centres urbains définies par la circulaire du 
24 avril 1996 comme « des ensembles qui se caractérisent par leur 
histoire, une occupation du sol importante, une continuité du bâti et une 
mixité des usages entre logements, commerces et services ». Ces zones 
sont cohérentes avec les données INSEE relatives aux densités de 
population servant de base à leur délimitation pour ce PPRi. 

 
Zones d’expansion des crues 
Les zones d’expansion des crues à préserver sont les secteurs peu ou non 
urbanisés et peu aménagés où des volumes d’eau importants peuvent être stockés, 
comme les terres agricoles, les espaces verts urbains et périurbains, les terrains de 
sport, les parcs de stationnement, etc. 
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TITRE II – REGLEMENT 
 
En application de l’article 40-1 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 modifiée, le 
règlement des différentes zones du PPRi comporte pour chaque zone : 
 

• le principe d’urbanisation, 
• les interdictions, 
• les autorisations sous conditions. 

 
Il est rappelé, en référence à la rubrique 3.2.2.0 du décret n°2006-881 du 17 juillet 
2006 modifiant le décret n°93-743 du 29 mars 1993 pris en application des articles 
L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement, que pour les aménagements ou pour 
les constructions réalisés en application du présent règlement, les maîtres d’ouvrage 
devront évaluer l’impact exact dans le domaine hydraulique, prévoir les mesures 
compensatoires afin d’établir au droit du projet mais aussi en amont et en aval, des 
conditions d’écoulement des crues semblables aux conditions existantes avant 
aménagement (vitesses et cotes de lignes d’eau) et de respecter l’équilibre 
déblais/remblais de façon à ne pas aggraver les risques ni en provoquer de nouveaux. 
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ZONES ROUGE ET 
ROUGE HACHURÉE 
 
1 - Principe d’urbanisation des zones : 
 
Le principe est d’interdire toute construction nouvelle (sauf exceptions citées en 
autorisations sous conditions) dans ces zones qui servent à l’écoulement et 
l’expansion des crues. 
 
Cependant, le bâti existant sera reconnu et pourra être conforté. 
 
Ces zones peuvent recevoir certains aménagements de terrain de plein air et des 
équipements à usage agricole, sportif, récréatif ou de loisirs. 
 
Les articles qui suivent s’opposent aux règles d’urbanisme appliquées par 
l’autorité compétente en matière d’application du droit du sol et prescrivent des 
règles de construction ainsi que des mesures compensatoires de la responsabilité 
des maîtres d’ouvrage et des professionnels concernés par les projets. 
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2 - INTERDICTIONS 
 
R.-I.1 Les stockages et dépôts de matériaux ou produits de toute nature sous la 
cote de référence* sauf ceux autorisés sous conditions. 
 
R.-I.2 Les remblais de toute nature sauf ceux autorisés sous conditions. 
 
R.-I.3 Les endiguements permanents qui ne seraient pas justifiés par la protection 
de lieux fortement urbanisés. 
 
R.-I.4 Les installations classées au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976. 
 
R.-I.5 Les constructions ou les reconstructions de tous types sauf celles 
autorisées sous conditions. 
 
R.-I.6 Les extensions d’emprise au sol* de constructions à caractère d’habitation 
et d’activité sauf celles autorisées sous conditions. 
 
R.-I.7 L’augmentation du nombre de logements dans un bâtiment existant par 
aménagement, rénovation, changement de destination ou reconstruction. 
 
R.-I.8 Les changements de destination sauf s’ils sont de nature à réduire les 
risques. 
 
R.-I.9 Les sous-sols*. 
 
R.-I.10 Les clôtures pleines*. 
 
R.-I.11 Les stationnements des caravanes sauf ceux autorisés sous conditions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________________ 
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* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 

3 – AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS 
 
R.-A.1 Pour toutes les constructions ou reconstructions autorisées dans les 
articles qui suivent, les règles de construction suivantes doivent être respectées :  
 

1) sous la cote de référence*, les matériaux utilisés pour les constructions et 
les reconstructions devront être hydrofuges et hydrophobes y compris les 
revêtements des sols et des murs et leurs liants, 

 
2) les constructions et les reconstructions devront être dimensionnées pour 

supporter la poussée correspondante à la cote de référence et résister aux 
effets d’érosion résultant de la crue de référence*, 

 
3) toutes les dispositions utiles devront être prises pour protéger les 

équipements et les biens vulnérables aux inondations, notamment :  
• installation au-dessus de la cote de référence des équipements 

vulnérables comme les appareils de chauffage, 
• dispositif de mise hors service automatique des équipements 

électriques, 
• protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides*. 

 
R.-A.2 Les stockages et dépôts de matériaux ou produits non polluants, non 
toxiques, non dangereux et non vulnérables aux inondations sous la cote de 
référence sous réserve qu’ils soient placés dans un récipient étanche résistant à la 
crue centennale et lesté ou fixé au sol afin qu’il ne soit pas emporté par la crue de 
référence. 
 
R.-A.3 Les remblais sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises 
sur la même unité foncière* notamment en matière d’équilibre déblais/remblais*. 
 
R.-A.4 Les travaux et installations destinés à assurer la sécurité des personnes ou 
destinés à réduire les conséquences du risque d’inondation pour les biens et 
activités implantés antérieurement à l’approbation du PPRi (surélévation sous 
réserve de conserver la même emprise au sol, installations d’accès de sécurité 
extérieurs comme des escaliers ou des passages hors d’eau, installations 
électriques et de chauffage hors d’eau, …). 
 
R.-A.5 Les travaux et installations destinés à la mise en conformité des 
Installations Classées, en fonction de la réglementation en vigueur. 
 
R.-A.6 Les travaux d’entretien et de gestion courants des constructions 

(traitement de façades, réfection des toitures...). 
_____________________________________________ 
* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 



DDE91  Page 16/43 26/09/2006 

Bureau des Risques Naturels et Technologiques   

R.-A.7 Les reconstructions de bâtiments à usage d’habitation ou à usages 
d’activités en cas de sinistre non lié aux inondations, dans le respect des règles du 
PLU, sous réserve de ne pas dépasser l’emprise au sol* existante avant sinistre et 
de respecter les règles suivantes :  
 

1) pour les habitations : le premier plancher habitable* devra être situé au-
dessus de la cote de référence, 

 
2) pour les activités : le niveau où s’exerce l’activité devra être situé au 

minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie existante et celle 
du terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, 
toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés 
au-dessus de la cote de référence, qu’ils soient à l’intérieur ou à 
l’extérieur des constructions. 

 
R.-A.8 Les extensions des constructions existantes, dans la limite de 10 m² 
d’emprise au sol, quel que soit le nombre de demandes d’autorisation pour une 
même unité foncière, exclusivement réservée à des travaux de mises aux normes 
de confort (WC, salle de bains …). 
 
R-A.9 Les reconstructions sur place et les déplacements d’équipements 
techniques dans des zones d’aléa plus faible, sous réserve que les mesures 
compensatoires soient prises et que le premier plancher soit situé au-dessus de la 
cote de référence. 
 
R-A.10 Les constructions et les aménagements liés aux loisirs nautiques, sous 
réserve que l’emprise au sol des constructions n’excède pas 10 % de la surface de 
l’unité foncière et que les mesures compensatoires soient prises. 
 
R-A.11 Les créations et les aménagements de terrains de plein air à usage sportif, 
récréatif ou/et de loisirs, sous réserve que les mesures compensatoires soient 
prises.  
 
R-A.12 Les constructions de locaux techniques (installations électriques, 
chaudières...), de sécurité (gardiennage - logement du gardien), les constructions 
de vestiaires et de tribunes liées aux installations sportives, récréatives et/ou de 
loisirs sous réserve que l’emprise au sol n’excède pas 10 % de la surface de 
l’unité foncière, que les mesures compensatoires soient prises et de respecter les 
règles suivantes :  
 

1) pour les locaux techniques, de sécurité et les vestiaires : le premier 
plancher devra être situé au-dessus de la cote de référence, 

 
________________________________ 
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* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 

2) pour les tribunes : elles devront être construites sur pilotis* ou dispositif 
équivalent. 

 
R-A.13 Les extensions au sol dans la limite de 20 % de l’emprise au sol des 
constructions existantes à usage sportifs, récréatifs et/ou de loisirs, quel que soit 
le nombre de demandes d’autorisation pour une même unité foncière, sous 
réserve que les mesures compensatoires soient prises. 
 
R-A.14 Les ouvrages d’art et toutes les voiries sous réserve d’en évaluer l’impact 
exact sur l’environnement notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les 
mesures compensatoires et de mettre en oeuvre des techniques de construction 
qui supportent la poussée correspondant à la cote de référence et résistent aux 
effets d’érosion résultant de la crue de référence. 
 
R-A.15 Les constructions des locaux techniques des réseaux de distribution des 
fluides sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et que 
l’ensemble des biens et des équipements vulnérables aux inondations soit situé 
au-dessus de la cote de référence.  
 
R-A.16 Les annexes d’habitation dans la limite de 6 m² d’emprise au sol, quel 
que soit le nombre de demandes d’autorisation pour une même unité foncière, 
sous réserve qu’elles soient fixées au sol de façon à ce qu’elles ne puissent pas 
être emportées par la crue. 
 
R-A.17 Les créations de terrains aménagés pour l’accueil de campeurs et de 
caravanes et les bâtiments qui y sont liés sous réserve que l’emprise au sol des 
constructions n’excède pas 10 % de la surface de l’unité foncière, que 
l’évacuation des campeurs et caravanes se fasse facilement en cas de 
dépassement du seuil d’alerte des crues et que les mesures compensatoires soient 
prises. L’occupation des terrains est autorisée en dehors des périodes de forte 
probabilité de crues, soit du 1er novembre au 15 avril. 
 
R-A.18 Les structures légères à vocation agricole telles que tunnels, serres ou 
boxes à animaux, sous réserves qu’elles soient fixées au sol de façon à ce 
qu’elles ne puissent pas être emportées par la crue et que les mesures 
compensatoires soient prises, en particulier que ces structures soient implantées 
parallèlement à l’axe d’écoulement de la rivière ou munies de parois amovibles et 
escamotables en période de crue. 
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________________________________ 
* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 

CHAPITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LA ZONE ORANGE 
 
1 - Principe d’urbanisation de la zone : 
 
Le principe est d’interdire toute construction nouvelle (sauf exceptions citées en 
autorisations sous conditions) dans cette zone qui sert à l’expansion des crues. 
 
Cette zone peut recevoir certains aménagements de terrain de plein air et des 
équipements à usage agricole, sportif, récréatif ou de loisirs. 
 
Les articles qui suivent s’opposent aux règles d’urbanisme appliquées par 
l’autorité compétente en matière d’application du droit du sol et prescrivent des 
règles de construction ainsi que des mesures compensatoires de la responsabilité 
des maîtres d’ouvrage et des professionnels concernés par les projets. 
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2 - INTERDICTIONS 
 
O.-I.1 Les stockages et dépôts de matériaux ou produits de toute nature sous la 
cote de référence* sauf ceux autorisés sous conditions. 
 
O.-I.2 Les remblais de toute nature sauf ceux autorisés sous conditions. 
 
O.-I.3 Les endiguements permanents qui ne seraient pas justifiés par la protection 
de lieux fortement urbanisés. 
 
O.-I.4 Les installations classées au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976. 
 
O.-I.5 Les constructions ou les reconstructions de tous types sauf celles 
autorisées sous conditions. 
 
O.-I.6 Les extensions d’emprise au sol* de constructions à caractère d’habitation 
et d’activité sauf celles autorisées sous conditions. 
 
O-I.7 L’augmentation du nombre de logements dans un bâtiment existant par 
aménagement, rénovation, changement de destination ou reconstruction. 
 
O-I.8 Les changements de destination sauf s’ils sont de nature à réduire les 
risques. 
 
O.-I.9 Les sous-sols*. 
 
O.-I.10 Les clôtures pleines*. 
 
O.-I.11 Les stationnements des caravanes sauf ceux autorisés sous conditions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________________ 
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* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 
3 – AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS 
 
O.-A.1 Pour toutes les constructions ou reconstructions autorisées dans les 
articles qui suivent, les règles de construction suivantes doivent être respectées : 
 

1) sous la cote de référence*, les matériaux utilisés pour les constructions 
et les reconstructions devront être hydrofuges et hydrophobes y compris 
les revêtements des sols et des murs et leurs liants, 

 
2) les constructions et les reconstructions devront être dimensionnées pour 

supporter la poussée correspondante à la cote de référence et résister 
aux effets d’érosion résultant de la crue de référence*, 

 
3) toutes les dispositions utiles devront être prises pour protéger les 

équipements et les biens vulnérables aux inondations, notamment : 
• installation au-dessus de la cote de référence des équipements 

vulnérables comme les appareils de chauffages, 
• dispositif de mise hors service automatique des équipements 

électriques, 
• protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides*. 

 
O.-A.2 Les stockages et dépôts de matériaux ou produits non polluants, non 
toxiques, non dangereux et non vulnérables aux inondations sous la cote de 
référence, sous réserve qu’ils soient placés dans un récipient étanche résistant à la 
crue centennale et lesté ou fixé au sol afin qu’il ne soit pas emporté par la crue de 
référence. 
 
O.-A.3 Les remblais sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises 
sur la même unité foncière* notamment en matière d’équilibre déblais/remblais*. 
 
O.-A.4 Les travaux et installations destinés à assurer la sécurité des personnes ou 
destinés à réduire les conséquences du risque d’inondation pour les biens et 
activités implantés antérieurement à l’approbation du PPRi (surélévation sous 
réserve de conserver la même emprise au sol, installations d’accès de sécurité 
extérieurs comme des escaliers ou des passages hors d’eau, installations 
électriques et de chauffage hors d’eau, ...). 
 
O.-A.5 Les travaux et installations destinés à la mise en conformité des 
Installations Classées, en fonction de la réglementation en vigueur. 
 
O.-A.6 Les travaux d’entretien et de gestion courants des constructions 

(traitement de façades, réfection des toitures...). 
_____________________________________________ 
* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 
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O.-A.7 Les reconstructions de bâtiments à usage d’habitation ou à usage 
d’activités en cas de sinistre non lié aux inondations, dans le respect des règles du 
PLU, sous réserve de ne pas dépasser l’emprise au sol* existante avant sinistre et 
de respecter les règles suivantes : 
 

1) pour les habitations : le premier plancher habitable* devra être situé au-
dessus de la cote de référence, 

 
2) pour les activités : le niveau où s’exerce l’activité devra être situé au 

minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie existante et celle 
du terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, 
toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés 
au-dessus de la cote de référence, qu’ils soient à l’intérieur ou à 
l’extérieur des constructions. 

 
O.-A.8 Les extensions des habitations existantes, dans le respect des règles du 
PLU et dans la limite de 30 m² d’emprise au sol, quel que soit le nombre de 
demandes d’autorisation pour une même unité foncière, sous réserve que les 
mesures compensatoires soient prises. 
 
O.-A.9 Les reconstructions sur place et les déplacements d’équipements 
techniques sur des espaces moins exposés ou à défaut, sur une partie de terrain 
moins vulnérable, sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et 
que le premier plancher soit situé au-dessus de la cote de référence. 
 
O.-A.10 Les constructions et les aménagements liés aux loisirs nautiques, sous 
réserve que l’emprise au sol des constructions n’excède pas 10 % de la surface 
de l’unité foncière et que les mesures compensatoires soient prises. 
 
O.-A.11 Les créations et les aménagements de terrains de plein air à usage 
sportif, récréatif ou/et de loisirs, sous réserve que les mesures compensatoires 
soient prises.  
 
O.-A.12 Les constructions de locaux techniques (installations électriques, 
chaudières...), de sécurité (gardiennage - logement du gardien), les constructions 
de vestiaires et de tribunes liées aux installations sportives, récréatives et/ou de 
loisirs sous réserve que l’emprise au sol des constructions n’excède pas 10 % de 
la surface de l’unité foncière, que les mesures compensatoires soient prises et de 
respecter les règles suivantes : 

 
1) pour les locaux techniques, de sécurité et les vestiaires : le premier 

plancher devra être situé au-dessus de la cote de référence, 
 

________________________________ 
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* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 

2) pour les tribunes : elles devront être construites sur pilotis* ou dispositif 
équivalent. 

 
O.-A.13 Les extensions au sol dans la limite de 20 % d’emprise au sol des 
constructions existantes à usage sportifs, récréatifs et/ou de loisirs, quel que soit 
le nombre de demandes d’autorisation pour une même unité foncière, sous 
réserve que les mesures compensatoires soient prises. 
 
O.-A.14 Les extensions dans la limite de 20 % d’emprise au sol des bâtiments 
existants à usage d’activités, quel que soit le nombre de demandes d’autorisation 
pour une même unité foncière, sous réserve que les mesures compensatoires 
soient prises et de respecter les règles suivantes :  
 

1) le niveau où s’exerce l’activité devra être situé au minimum, à la cote la 
plus haute entre celle de la voirie existante et celle du terrain naturel, 

 
2) les équipements, les biens et les produits polluants, toxiques, dangereux ou 

vulnérables aux inondations devront être situés au-dessus de la cote de 
référence, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 

 
O-A.15 Les ouvrages d’art et toutes les voiries sous réserve d’en évaluer l’impact 
exact sur l’environnement notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les 
mesures compensatoires et de mettre en œuvre des techniques de construction qui 
supportent la poussée correspondante à la cote de référence et résistent aux effets 
d’érosion résultant de la crue de référence. 
 
O-A.16 Les constructions des locaux techniques des réseaux de distribution des 
fluides sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et que 
l’ensemble des biens et des équipements vulnérables aux inondations soit situé 
au-dessus de la cote de référence. 
 
O.-A.17 Les annexes d’habitation dans la limite de 6 m² d’emprise au sol, quel 
que soit le nombre de demandes d’autorisation pour une même unité foncière, 
sous réserve qu’elles soient fixées au sol de façon à ce qu’elles ne puissent pas 
être emportées par la crue. 
 
O.-A.18 Les créations de terrains aménagés pour l’accueil de campeurs et de 
caravanes et les bâtiments qui y sont liés sous réserve que l’emprise au sol des 
constructions n’excède pas 10 % de la surface de l’unité foncière, que 
l’évacuation des campeurs et caravanes se fasse facilement en cas de 
dépassement du seuil d’alerte des crues et que les mesures compensatoires soient 
prises. L’occupation des terrains est autorisée en dehors des périodes de forte 
probabilité de crues, soit du 1er novembre au 15 avril. 
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________________________________ 
* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 

O.-A.19 Les structures légères à vocation agricole telles que tunnels, serres ou 
boxes à animaux, sous réserves qu’elles soient fixées au sol de façon à ce 
qu’elles ne puissent pas être emportées par la crue et que les mesures 
compensatoires soient prises, en particulier que ces structures soient implantées 
parallèlement à l’axe d’écoulement de la rivière ou munies de parois amovibles et 
escamotables en période de crue. 
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CHAPITRE III – DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LA ZONE BLEUE 
 
1 - Principe d’urbanisation de la zone : 
 
Le principe est de pérenniser et d’améliorer la qualité urbaine de cette zone. 
 
Cette zone peut recevoir des constructions nouvelles dans le respect de la 
morphologie urbaine environnante. 
 
Les articles qui suivent s’opposent aux règles d’urbanisme appliquées par 
l’autorité compétente en matière d’application du droit du sol et prescrivent des 
règles de construction ainsi que des mesures compensatoires de la responsabilité 
des maîtres d’ouvrage et des professionnels concernés par les projets. 
 



DDE91  Page 25/43 26/09/2006 

Bureau des Risques Naturels et Technologiques   

2 - INTERDICTIONS 
 
B.-I.1 Les stockages et dépôts de matériaux ou produits polluants, toxiques, 
dangereux ou vulnérables aux inondations sous la cote de référence* sauf s’ils 
sont placés dans un récipient étanche résistant à la crue centennale et lesté ou fixé 
au sol afin qu’il ne soit pas emporté par la crue de référence. 
 
B.-I.2 Les remblais de toute nature sauf ceux autorisés sous conditions. 
 
B.-I.3 Les endiguements permanents qui ne seraient pas justifiés par la protection 
de lieux fortement urbanisés. 
 
B.-I.4 Les constructions ou les reconstructions de tous types sauf celles 
autorisées sous conditions. 
 
B.-I.5 Les extensions d’emprise au sol* des constructions à caractère d’habitation 
et d’activité sauf celles autorisées sous conditions. 
 
B.-I.6 L’augmentation du nombre de logements dans un bâtiment existant par 
aménagement, rénovation, changement de destination ou reconstruction. 
 
B.-I.7 Les changements de destination sauf s’ils sont de nature à réduire les 
risques et ceux autorisés sous conditions. 
 
B.-I.8 Les sous-sols* sauf ceux autorisés sous conditions. 
 
B.-I.9 Les clôtures pleines*. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________________ 
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* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 
3 – AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS 
 
B.-A.1 Pour toutes les constructions ou reconstructions autorisées dans les 
articles qui suivent, les règles de construction suivantes doivent être respectées :  
 

1) sous la cote de référence*, les matériaux utilisés pour les constructions et 
les reconstructions devront être hydrofuges et hydrophobes y compris les 
revêtements des sols et des murs et leurs liants, 

 
2) les constructions et les reconstructions devront être dimensionnées pour 

supporter la poussée correspondante à la cote de référence et résister aux 
effets d’érosion résultant de la crue de référence*, 

 
3) toutes les dispositions utiles devront être prises pour protéger les 

équipements et les biens vulnérables aux inondations, notamment :  
• installation au-dessus de la cote de référence des équipements 

vulnérables comme les appareils de chauffage, 
• dispositif de mise hors service automatique des équipements 

électriques, 
• protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides*. 

 
B.-A.2 Les remblais sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises 
sur la même unité foncière* notamment en matière d’équilibre déblais/remblais*. 
 
B.-A.3 Les travaux et installations destinés à assurer la sécurité des personnes ou 

destinés à réduire les conséquences du risque d’inondation pour les biens et 
activités implantés antérieurement à l’approbation du PPRi (surélévation sous 
réserve de conserver la même emprise au sol, installations d’accès de sécurité 
extérieurs comme des escaliers ou des passages hors d’eau, installations 
électriques et de chauffage hors d’eau). 
 
B.-A.4 Les travaux et installations destinés à la mise en conformité des 
Installations Classées, en fonction de la réglementation en vigueur. 
 
B.-A.5 Les travaux d’entretien et de gestion courants des constructions 
(traitement de façades, réfection des toitures…). 
 
 
 
 
 
 
_____________________________________________ 
* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 
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B.-A.6 Les reconstructions d’équipements collectifs* (exceptés les établissements 
sensibles*), de bâtiments à usage d’habitation ou à usage d’activités en cas de 
sinistre non lié aux inondations, dans le respect des règles du PLU, sous réserve 
de ne pas dépasser l’emprise au sol* existante avant sinistre, que les mesures 
compensatoires soient prises et de respecter les règles suivantes :  
 

1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-
dessus de la cote de référence (cette réserve ne s’appliquera pas pour les 
piscines), 

 
2) pour les bâtiments à usage d’habitation : le premier plancher habitable* 

devra être situé au-dessus de la cote de référence, 
 

3) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité 
devra être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie 
existante et celle du terrain naturel. Les équipements, les biens et les 
produits polluants, toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations 
devront être situés au-dessus de la cote de référence, qu’ils soient à 
l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 

 
B.-A.7 Les extensions des habitations existantes, dans le respect des règles du 
PLU et dans la limite de 30 m² d’emprise au sol, quel que soit le nombre de 
demandes d’autorisation pour une même unité foncière, sous réserve que les 
mesures compensatoires soient prises.  
 
B.-A.8 Les reconstructions sur place et les déplacements d’équipements 
techniques dans des zones d’aléas plus faibles, sous réserve que les mesures 
compensatoires soient prises et que le premier plancher soit situé au-dessus de la 
cote de référence. 
 
B.-A.9 Les constructions nouvelles d’habitation dans une « dent creuse »* de 
l’urbanisation actuelle, dans le respect des règles du PLU, sous réserve que ces 
constructions respectent la morphologie urbaine environnante, que l’emprise au 
sol des constructions n’excède pas 20 % de la surface de l’unité foncière, que les 
mesures compensatoires soient prises et que le premier plancher habitable soit 
situé au-dessus de la cote de référence. 
 
B.-A.10 Les constructions nouvelles d’équipements collectifs (excepté les 
établissements sensibles) et de bâtiments à usage d’activités, dans le respect des 
règles du PLU, sous réserve que l’emprise au sol des constructions n’excède pas 
20 % de la surface de l’unité foncière non bâtie, que les mesures compensatoires 
soient prises et de respecter les règles suivantes :  
________________________________ 
* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 
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1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-
dessus de la cote de référence (cette réserve ne s’appliquera pas pour les 
piscines), 

 
2) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité 

devra être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie 
existante et celle du terrain naturel. Les équipements, les biens et les 
produits polluants, toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations 
devront être situés au-dessus de la cote de référence, qu’ils soient à 
l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 

 
B.-A.11 Les extensions des équipements collectifs et des bâtiments à usage 
d’activité, dans la limite de 20 % d’emprise au sol des constructions existantes, 
quel que soit le nombre de demandes d’autorisation pour une même unité 
foncière, sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et de 
respecter les règles suivantes :  
 

1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-
dessus de la cote de référence (cette réserve ne s’appliquera pas pour les 
piscines) ou à la cote la plus haute entre celle de la voirie et celle du terrain 
naturel, 

 
2) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité 

devra être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie 
et celle du terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits 
polluants, toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations devront être 
situés au-dessus de la cote de référence, qu’ils soient à l’intérieur ou à 
l’extérieur des constructions. 

 
B.-A.12 Les changements de destination des locaux d’habitation situés en pieds 
d’immeubles en locaux à usages d’activité commerciale, artisanale ou de service 
sous réserve que toutes les dispositions utiles soient prises pour protéger les 
équipements et les biens vulnérables aux inondations, notamment : installation au-
dessus de la cote de référence comme les appareils de chauffages, dispositif de 
mise hors service automatique des équipements électriques, protection et 
étanchéité des réseaux de transports des fluides. 
 
B.-A.13 Les ouvrages d’art et toutes les voiries sous réserve d’en évaluer 
l’impact exact sur l’environnement notamment dans le domaine hydraulique, de 
prévoir les mesures compensatoires et de mettre en oeuvre des techniques de 
construction qui supportent la poussée correspondant à la cote de référence et 
résistent aux effets d’érosion résultant de la crue de référence. 
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B-A.14 Les constructions des locaux techniques des réseaux de distribution des 
fluides sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et que 
l’ensemble des biens et des équipements vulnérables aux inondations soit situé 
au-dessus de la cote de référence. 
 
B.-A.15 Les annexes d’habitation, dans la limite de 6 m2 d’emprise au sol, quel 
que soit le nombre de demandes d’autorisation pour une même unité foncière, 
sous réserve qu’elles soient fixées au sol de façon à ce qu’elles ne puissent pas 
être emportées par la crue. 
 
B.-A.16 Les sous-sols* à usage de stationnement des véhicules situés sous les 
nouvelles constructions à usage d’habitation, dans le respect des règles du PLU, 
sous réserve que les véhicules stationnés puissent être aisément soustraits et/ou 
dépannés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________________ 
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* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 

CHAPITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LA ZONE CIEL 
 
1 - Principe d’urbanisation de la zone : 
 
Le principe d’urbanisation de cette zone est d’améliorer sa qualité urbaine en 
autorisant les constructions. Pourront être autorisées les opérations 
d’aménagement sous certaines conditions. 
 
Les articles qui suivent s’opposent aux règles d’urbanisme appliquées par 
l’autorité compétente en matière d’application du droit du sol et prescrivent des 
règles de construction ainsi que des mesures compensatoires de la responsabilité 
des maîtres d’ouvrage et des professionnels concernés par les projets. 
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2 - Interdictions 
 
C.-I.1 Les stockages et dépôts de matériaux ou produits polluants, toxiques, 
dangereux ou vulnérables aux inondations sous la cote de référence* sauf s’ils 
sont placés dans un récipient étanche résistant à la crue centennale et lesté ou fixé 
au sol afin qu’il ne soit pas emporté par la crue de référence. 
 
C.-I.2 Les remblais de toute nature sauf ceux autorisés sous conditions. 
 
C.-I.3 Les endiguements permanents qui ne seraient pas justifiés par la protection 
de lieux fortement urbanisés. 
 
C.-I.4 Les changements de destination sauf s’ils sont de nature à réduire les 
risques et ceux autorisés sous conditions. 
 
C.-I.5 Les sous-sols* sauf ceux autorisés sous conditions. 
 
C.-I.6 Les clôtures pleines*. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________________ 
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* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 
3 – Autorisations sous conditions 
 
C.-A.1 Pour toutes les constructions ou reconstructions autorisées dans les 
articles qui suivent, les règles de construction suivantes doivent être respectées :  
 

1) sous la cote de référence*, les matériaux utilisés pour les constructions et 
les reconstructions devront être hydrofuges et hydrophobes y compris les 
revêtements des sols et des murs et leurs liants, 

 
2) les constructions et les reconstructions devront être dimensionnées pour 

supporter la poussée correspondante à la cote de référence et résister aux 
effets d’érosion résultant de la crue de référence*, 

 
3) toutes les dispositions utiles devront être prises pour protéger les 

équipements et les biens vulnérables aux inondations, notamment :  
• installation au-dessus de la cote de référence des équipements 

vulnérables comme les appareils de chauffage, 
• dispositif de mise hors service automatique des équipements 

électriques, 
• protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides*. 

 
C.-A.2 Les remblais sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises 
sur la même unité foncière* notamment en matière d’équilibre déblais/remblais*. 
 
C.-A.3 Les travaux et installations destinés à assurer la sécurité des personnes ou 
destinés à réduire les conséquences du risque d’inondation pour les biens et 
activités implantés antérieurement à l’approbation du PPRi (surélévation sous 
réserve de conserver la même emprise au sol, installations d’accès de sécurité 
extérieurs comme des escaliers ou des passages hors d’eau, installations 
électriques et de chauffage hors d’eau…). 
 
C.-A.4 Les travaux et installations destinés à la mise en conformité des 
Installations Classées, en fonction de la réglementation en vigueur. 
 
C.-A.5 Les travaux d’entretien et de gestion courants des constructions 

(traitement de façades, réfection des toitures...). 
 
 
 
 
 
 
_____________________________________________ 
* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 
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C.-A.6 Les reconstructions d’équipements collectifs*, de bâtiments à usage 
d’habitation ou à usage d’activité en cas de sinistre non lié aux inondations, dans 
le respect des règles du PLU, sous réserve de ne pas dépasser l’emprise au sol* 
existante avant sinistre, que les mesures compensatoires soient prises et de 
respecter les règles suivantes :  
 

1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-
dessus de la cote de référence (cette réserve ne s’appliquera pas pour les 
piscines), 

 
2) pour les bâtiments à usage d’habitation : le premier plancher habitable* 

devra être situé au-dessus de la cote de référence, 
 

3) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité 
devra être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie 
et celle du terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits 
polluants, toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations devront être 
situés au-dessus de la cote de référence, qu’ils soient à l’intérieur ou à 
l’extérieur des constructions. 

 
C.-A.7 Les extensions des habitations existantes, dans le respect des règles du 
PLU et dans la limite de 30 m² d’emprise au sol, quel que soit le nombre de 
demandes d’autorisation pour une même unité foncière, sous réserve que les 
mesures compensatoires soient prises. 
 
C.-A.8 Les augmentations du nombre de logement dans un bâtiment existant par 
aménagement, rénovation, changement de destination ou reconstruction, dans le 
respect des règles du PLU, sous réserve qu’aucune augmentation de logement ne 
se situe sous la cote de référence et de ne pas augmenter l’emprise au sol. 
 
C.-A.9 Les reconstructions sur place et les déplacements d’équipements 

techniques sur des espaces moins exposés ou à défaut sur une partie de terrain 
moins vulnérable, sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et 
que le premier plancher soit situé au-dessus de la cote de référence. 
 
C-A.10 Les constructions nouvelles d’habitation dans le respect des règles du 
PLU, sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et que le premier 
plancher habitable soit situé au-dessus de la cote de référence. 
 
 
 
 
 
________________________________ 
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* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 
C.-A.11 Les opérations d’aménagement* (ZAC, lotissements,…) comportant des 
constructions à usage d’habitation et/ou à usage d’activités, dans le respect des 
règles du PLU, sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et de 
respecter les règles suivantes :  
 

1) pour les bâtiments à usage d’habitation : le premier plancher habitable 
devra être situé au-dessus de la cote de référence, 

 
2) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité 

devra être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie 
et celle du terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits 
polluants, toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations devront être 
situés au-dessus de la cote de référence, qu’ils soient à l’intérieur ou à 
l’extérieur des constructions. 

 
C.-A.12 Les constructions nouvelles d’équipements collectifs et de bâtiments à 
usage d’activités, dans le respect des règles du PLU, sous réserve que les 
mesures compensatoires soient prises et de respecter les règles suivantes :  
 

1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-
dessus de la cote de référence (cette réserve ne s’appliquera pas pour les 
piscines), 

 
2) pour les bâtiments à usages d’activité : le niveau où s’exerce l’activité 

devra être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie 
existante et celle du terrain naturel. Les équipements, les biens et les 
produits polluants, toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations 
devront être situés au-dessus de la cote de référence, qu’ils soient à 
l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 

 
C.-A.13 Les extensions des équipements collectifs et des bâtiments à usage 
d’activités, dans la limite de 20 % d’emprise au sol des constructions existantes, 
quel que soit le nombre de demandes d’autorisation pour une même unité 
foncière, sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et de 
respecter les règles suivantes :  
 

1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-
dessus de la cote de référence (cette réserve ne s’appliquera pas pour les 
piscines) ou à la cote la plus haute entre celle de la voirie et celle du terrain 
naturel, 
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________________________________ 
* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 

2) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité 

devra être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie 
existante et celle du terrain naturel. Les équipements, les biens et les 
produits polluants, toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations 

devront être situés au-dessus de la cote de référence, qu’ils soient à 
l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 

 
C.-A.14 Les installations d’activités commerciales, artisanales ou de services en 
rez-de-chaussée de constructions existantes ou, après changement de destination, 
dans les locaux d’habitation situés en pieds d’immeubles sous réserve que toutes 
les dispositions utiles soient prises pour protéger les équipements et les biens 
vulnérables aux inondations, notamment : installation au-dessus de la cote de 
référence comme les appareils de chauffages, dispositif de mise hors service 
automatique des équipements électriques, protection et étanchéité des réseaux de 
transports des fluides. 
 
C.-A.15 Les ouvrages d’art et toutes les voiries sous réserve d’en évaluer 
l’impact exact sur l’environnement notamment dans le domaine hydraulique, de 
prévoir les mesures compensatoires et de mettre en oeuvre des techniques de 
construction qui supportent la poussée correspondante à la cote de référence et 
résistent aux effets d’érosion résultant de la crue de référence. 
 
C.-A.16 La construction des locaux techniques des réseaux de distribution des 
fluides sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et que 
l’ensemble des biens et des équipements vulnérables aux inondations soit situé 
au-dessus de la cote de référence.  
 
C.-A.17 Les annexes d’habitation dans la limite de 6 m2 d’emprise au sol, quel 
que soit le nombre de demandes d’autorisation pour une même unité foncière, 
sous réserve qu’elles soient fixées au sol de façon à ce qu’elles ne puissent pas 
être emportées par la crue. 
 
C.-A.18 Les sous-sols* à usage de stationnement des véhicules, dans le respect 
des règles du PLU, sous réserve que les véhicules stationnés puissent être 
aisément soustrait et/ou dépannés. 
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________________________________ 
* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 
CHAPITRE V – DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LA ZONE VERTE 
 
1 - Principe d’urbanisation de la zone : 
 
Quelque soit l’aléa en centre urbain, il est autorisé la construction, la transformation et 
le renouvellement du bâti existant. 
 
Les articles qui suivent, s’opposent aux règles d’urbanisme appliquées par l’autorité 
compétente en matière d’application du droit du sol et prescrivent des règles de 
construction ainsi que des mesures compensatoires de la responsabilité des maîtres 
d’ouvrage et des professionnels concernés par les projets. 
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2 – INTERDICTIONS 
 
V.-I.1 Les stockages et dépôts de matériaux ou produits polluants, toxiques, dangereux 
ou vulnérables aux inondations sous la cote de référence* sauf s’ils sont placés dans 
un récipient étanche résistant à la crue centennale et lesté ou fixé au sol afin qu’il ne 
soit pas emporté par la crue de référence.  
 
V.-I.2 Les remblais de toute nature sauf ceux autorisés sous conditions. 
 
V.-I.3 Les endiguements permanents qui ne seraient pas justifiés par la protection de 
lieux fortement urbanisés. 
 
V.-I.4 Les changements de destination sauf s’ils sont de nature à réduire les risques et 
ceux autorisés sous conditions. 
 
V.-I.5 Les sous-sols* sauf ceux autorisés sous conditions. 
 
V.-I.6 Les clôtures pleines*. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________________ 
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* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 
3-AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS 
 

V.-A.1 Pour toutes les constructions ou reconstructions autorisées dans les articles qui 
suivent, les règles de construction suivantes doivent être respectées : 

 
1) sous la cote de référence*, les matériaux utilisés pour les constructions et les 

reconstructions devront être hydrofuges et hydrophobes y compris les 
revêtements des sols et des murs et leurs liants, 

 
2) les constructions et les reconstructions devront être dimensionnées pour supporter 

la poussée correspondante à la cote de référence et résister aux effets d’érosion 
résultant de la crue de référence*, 

 
3) toutes les dispositions utiles devront être prises pour protéger les équipements et 

les biens vulnérables aux inondations, notamment : 
• installation au-dessus de la cote de référence des équipements vulnérables 

comme les appareils de chauffage, 
• dispositif de mise hors service automatique des équipements électriques, 
• protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides*. 

 
V.-A.2 Les remblais sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises sur la 
même unité foncière* notamment en matière d’équilibre déblais/remblais*. 
 
V.-A.3 Les travaux et installations destiné à assurer la sécurité des personnes ou 
destinés à réduire les conséquences du risque d’inondation pour les biens et activités 
implantés antérieurement à l’approbation du PPRi (surélévation sous réserve de 
conserver la même emprise au sol, installations d’accès de sécurité extérieurs comme 
des escaliers ou des passages hors d’eau, installations électriques et de chauffage hors 
d’eau …). 
 
V.-A.4 Les travaux et installations destinés à la mise en conformité des Installations 
Classées, en fonction de la réglementation en vigueur. 
 
V.-A.5 Les travaux d’entretien et de gestion courants des constructions (traitements de 
façades, réfection des toitures …). 
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_____________________________________________ 
* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 
V.-A.6 Les reconstructions d’équipements collectifs*, de bâtiments à usage 
d’habitation ou à usage d’activités en cas de sinistre non liés aux inondations, dans le 
respect des règles du PLU, sous réserve de ne pas dépasser l’emprise au sol* existante 
avant sinistre, que les mesures compensatoires soient prises et de respecter les règles 
suivantes : 
 

1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-dessus de 
la cote de référence (cette réserve ne s’appliquera pas pour les piscines), 

 
2) pour les bâtiments à usage d’habitation : le premier plancher habitable* devra 

être situé au-dessus de la cote de référence, 
 
3)  pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité devra être 

situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie et celle du 
terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, toxiques, 
dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-dessus de la 
cote de référence, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 

 
V.-A.7 Les extensions des habitations existantes, dans le respect des règles du PLU et 
dans la limite de 30 m2 d’emprise au sol, quel que soit le nombre de demandes 
d’autorisation pour une même unité foncière, sous réserve que les mesures 
compensatoires soient prises. 
 
V.-A.8 Les augmentations du nombre de logement dans un bâtiment existant par 
aménagement, rénovation, changement de destination ou reconstruction, dans le 
respect des règles du PLU, sous réserve qu’aucune augmentation de logement ne se 
situe sous la cote de référence et de ne pas augmenter l’emprise au sol. 
 
V.-A.9 Les reconstructions sur place et les déplacements d’équipements techniques 
dans des espaces moins exposés ou à défaut sur une partie de terrain moins vulnérable, 
sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et que le premier plancher 
soit situé au-dessus de la cote de référence. 
 
V.-A.10 Les constructions nouvelles d’habitation dans le respect des règles du PLU, 
sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et que le premier plancher 
habitable soit situé au-dessus de la cote de référence. 
 
V.-A.11 Les opérations d’aménagement* (ZAC, lotissements,…) comportant des 
constructions à usage d’habitation et/ou à usage d’activités, dans le respect des règles 
du PLU, sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et de respecter les 
règles suivantes : 
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_____________________________________________ 
* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 

1) pour les bâtiments à usage d’habitation : le premier plancher habitable devra être 
situé au-dessus de la cote de référence, 

 
2) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité devra être 

situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie et celle du terrain 
naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, toxiques, dangereux 
ou vulnérables aux inondations devront être situés au-dessus de la cote de 
référence, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 

 
V.-A.12 Les constructions nouvelles d’équipements collectifs et de bâtiments à usage 
d’activités, dans le respect des règles du PLU, sous réserve que les mesures 
compensatoires soient prises et de respecter les règles suivantes :  
 

1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-dessus de 
la cote de référence (cette réserve ne s’appliquera pas pour les piscines), 
 

2) pour les bâtiments à usages d’activité : le niveau où s’exerce l’activité devra être 
situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie existante et celle 
du terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, toxiques, 
dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-dessus de la cote 
de référence, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 

 
V.-A.13 Les extensions des équipements collectifs et des bâtiments à usage 
d’activités, dans la limite de 20 % d’emprise au sol des constructions existantes, quel 
que soit le nombre de demandes d’autorisation pour une même unité foncière, sous 
réserve que les mesures compensatoires soient prises et de respecter les règles 
suivantes :  
 

1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-dessus de 
la cote de référence (cette réserve ne s’appliquera pas pour les piscines) ou à la 
cote la plus haute entre celle de la voirie et celle du terrain naturel, 

 
2) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité devra être 

situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie existante et celle 
du terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, toxiques, 
dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-dessus de la cote 
de référence, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 
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V.-A.14 Les installations d’activités commerciales, artisanales ou de services en rez-
de-chaussée de constructions existantes ou, après changement de destination, dans les 
locaux d’habitation situés en pieds d’immeubles sous réserve que toutes les 
dispositions utiles soient prises pour protéger les équipements et les biens vulnérables 
aux inondations, notamment : installation au-dessus de la cote de référence comme les 
appareils de chauffage, dispositif de mise hors service automatique des équipements 
électriques, protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides. 
 
V.-A.15 Les ouvrages d’art et toutes les voiries sous réserve d’en évaluer l’impact 
exact sur l’environnement notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les 
mesures compensatoires et de mettre en oeuvre des techniques de construction qui 
supportent la poussée correspondant à la cote de référence et résistent aux effets 
d’érosion résultant de la crue de référence. 
 
V.-A.16 Les constructions des locaux techniques des réseaux de distribution des 
fluides sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et que l’ensemble 
des biens et des équipements vulnérables aux inondations soit situé au-dessus de la 
cote de référence. 
 
V.-A.17 Les annexes d’habitation dans la limite de 6 m2 d’emprise au sol, quel que 
soit le nombre de demandes d’autorisation pour une même unité foncière, sous réserve 
qu’elles soient fixées au sol de façon à ce qu’elles ne puissent pas être emportées par 
la crue. 
 
V.-A.18 Les sous-sols* à usage de stationnement des véhicules, dans le respect des 
règles du PLU, sous réserve que les véhicules stationnés puissent être aisément 
soustraits et/ou dépannés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________________ 
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* Termes définis au paragraphe I-4-Définitions, page 5 
TITRE III – MESURES DE PREVENTION DE PROTECTION ET DE 
SAUVEGARDE 
En complément de l’information assurée par les services de l’Etat dans le 
département dans le cadre du Dossier Départemental des Risques Majeurs 
(DDRM), les communes doivent assurer par tous les moyens l’information des 
populations soumises au risque d’inondation. Cette information portera sur : 
 

• la nature et l’impact du risque, 
• les mesures préconisées par le PPRi. 

 
Une notice informative élaborée par chacune des communes concernées, 
accompagnera les demandes de certificats d’urbanisme et de permis de construire 
en zone inondable ; elle fera apparaître les cotes de référence. Elle rappellera 
également les dispositifs d’alerte, les modalités d’indemnisation et recommandera 
aux pétitionnaires de prendre toutes mesures pour pouvoir soustraire leurs biens 
au risque d’inondation. 
 
En application du décret n°2005-134 du 15 février 2005, le vendeur ou le bailleur 
d’un bien immobilier, localisé en zone de risques, doit établir l’état des risques 
auxquels le bâtiment faisant l’objet de la vente ou de la location est exposé. 
L’état des risques est dressé à partir des documents disponibles dans les mairies 
des communes intéressées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-préfectures du 
département. 
Cet état des risques doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion 
du contrat de location écrit, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou 
constatant la vente d’un bien immobilier. 
 
TITRE IV - MESURES SUR LES BIENS ET LES ACTIVITES EXISTANTS 
L’exécution des mesures de prévention et de protection prévues pour ces biens et 
activités n’est obligatoire que dans la limite de 10 (dix) % de la valeur vénale ou 
estimée des biens appréciée à la date d’approbation du présent PPRi. Ces 
mesures sont applicables sur l’ensemble des zones réglementaires du PPRi. 
 
Article 1 - Mesures obligatoires : 
Dans un délai de réalisation de 5 (cinq) ans après l’approbation du présent 
règlement : 
 

1. tout stockage de produits toxiques, polluants ou dangereux doit être 
mis hors d’eau au-dessus de la cote de référence ou dans un récipient 
étanche résistant à la crue centennale et lesté ou fixé au sol afin qu’il ne 
soit pas emporté par la crue de référence, 
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2. les réseaux électriques intérieurs et ceux situés en aval des appareils de 
comptage doivent être dotés d’un dispositif de protection automatique 
assurant la sécurité des personnes ou installés au-dessus de la cote de 
référence. 

 
Article 2 - Recommandations : 
 
Dès la première réfection et/ou indemnisation : en dessous de la cote de 
référence, les matériaux utilisés pour la réfection seront hydrofuges et 
hydrophobes, y compris les revêtements des sols et des murs et leurs liants. 
 
 
Le décret n° 2005-29 du 12 janvier 2005 précise les modalités de contribution du 
fonds de prévention des risques naturels majeurs au financement des études et 
travaux de prévention définis et rendus obligatoires sur des biens à usage 
d’habitation ou d’activité employant moins de 20 salariés. 






